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PARTIE OFFIVIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 350-56[C. du 20 avril 1956 'promul-c 
guan! au Togo l'arrêté ministériel du 10 mars 1956, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OeTaE-MER, 

CJŒV.LIBl\ D. r..&. Lf:OION DtnONNEDR, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉP{!nLl~E AU Tooo; 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lc6 attributions
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jam'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du. territoire du Togo et creation d'useemblées 
revré!lentati ,'es; 

Vu Je décret du 16 avril 192-{ sur le mode de proD'urlf9Ptioll> 
et de puhlie,,'\tion des tn.tes règlementaires. au T()~o; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter.,. 
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 10 marli 195q, 
relatü au règlement intérieur de l'école 5upérieurll; 
d'application d'agriculture tropicale. 

ART. 2. - Le présent arrêté scra enregistré, pu,· 
hlié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 20 avril 1956. 
J. BÉRARD. 

AJJRETE minùtérief du 10 maJ"s 1956 relatif aLt 
règlement intérieur de récole supérieure d'ccppli~ 
cction ifagriculture tropicale. 
Le ministre de la Franoe .d'outre-mer; 

Vu le décret n" 55~1385 du 18 octobre 1955 portant réorga
'I1Î.satiou de PéC(lle supérieure d'application d"agriculture troplcalei 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté;, 

du 22 juin 1946, relatives au règlement intérieur, 
de l'école supérieure d'application ll·agriculture tro., 
picale; sont annulées et remplacées par les dispositions,. 
suivantes: 

TITRE PREMIER 
o.SPOSITlO:>iS GÉNÉRALES 

Personnel. 
ART. 2. - Le directe,'" de l'école est responsablq 

du Ionctionnement de l'école aussi hien pour la pre, 
mière année ft Paris que pour la deuxième rumé~ 
ml région tropicale. Il a notamment pour attribution : 

L'étude des programmes de l',enscignement et cellq 
de l'organisation des stages pratiq"""; 

La préparation du recrutement de.s élèves; 
La liaison avec l'office de la .reeherche scicntifiqu(! 

et teeluJique outre-mer et avec d'autres établisse; 
ment8 où s'effectue """ partie des études;. 
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Les pr.opositi.ons à faire pour le Qhoh des pro
fesseurs et la présentation de leur candidature, Cil 

premier lieu; au cOl1Beil de perfectionnement, puis 
1<U ministre de la France d'outre-mer. 

Les rapp.orts aVeC les établis&ementS" d'enseigne
ment .où se recrutent les élèves. 

ART. 3. - Le dil-ecteul' de l'école est assi.té yal' 
le personnel permanent suivant, qui est affecte 11 
l'école par le ministre de la France d'.ouh'c-mel': 

1er A Paris: un direeteur des études, un économe, 
",n bibliothécaire, un chef de travaux pratiques, le 
personnel de secrétariat ct d'entretien des locaux; 

2< En Afrique: un directeur des études, ul! ad
jJint au directeur des études, le j'ersonllel subaltel'lle 
l1~aiœ au secrétariat, au IOgeinent, a~ tF!(risport 
ct à la subsistance des élèves. 

persol/illel ·de Paris. 
ART. 4. - Le directeur des éludes est chargé de 

la discipline intérieure de l'école, de l'organisation 
et de la répartition de l'enseignement et des rela
tions courantes aVeC les pr.ofesseurs et avec les élè
;ve5. Il remplace le directeur en cas d'absenoe tem
poraire de celui. ci. 

ART. 5. - L'économe est chargé de la gesti.on du 
budget de l'école. Il a notamment dans ses attri
buti.ons les achats de matériel, de produits et de 
Jivres. 

Les demandes d'achat f.ormul"';s pa~ le persou.nel 
..ules professeurs doivent être approuvées par le 
direCteur. 

L'économe vérifie au 31 décembre de chaque an
.né~ l'inventaire de l'école. 

ART. 6. - Le bibliothécaire est chargé de la con
'ilervatioll de la bibliothèque de l'école. Il établit le. 
fichiers ~ documentation et assure les prêts d'ou
;vragc.s aux élhes. 

ART. 7. Le chef de travaux ""conde le pro
fesseur chargé de la direction du laboratoire de hio
10gie végétale, de génétique et de normalisati.on des 
produits agricoles dans la direction des travaux pra
,tiques et dans celle des stagiaires de ce laboratoire. 
11 est res~olljjable de l'entretien et de .la conservation 
du maténel et des produits d,! lab.oratoire. 

PersOl/iIlel dc]!. le. territoires d'outre-mer. 
ART. 8. Le directeur des études en région tro-

Ficale est chargé. de la directi.on de la deuxième 
annéc d'enseignement en région tropicale. Il a no
tamment pour attributiollll: 

1" L'organisation et le oontrôle des périodes d'ins
truction, des stages, des conférenees, des excursions; 

2° L'établissement des programmes d'instruction et 
de travaux pratiques; 

3" Le main lien de la discipline; 
4<' Les disp.ositions matérielles li prendre pour le 

logement et la subsistanœ des élèves. 
Il tient le relllvé des note~ et appréciations des 

professeurs et des chds de stages et .iI le transmet, 
av"!1 se. propreS appréciations, aU directeur d". l'éeo

·Je. Il est charg': de la gestion du budget de récol", 
en Afrique. 

ART, 9. - L'adjoint aU directeur des étu.dcs est 
chargé desecouder ce dernier dans toutes &eS at
tributions et, à l'occasion, de le remplae.er. 

Conseils et cumités, 
ART. 10. - Le directeur de ('écol" est assisté 

d'un consdl de perfectionnement, d'un cOllseil des 
professeurs, d'un comité d'enseignement et d'un con
seil de disciplioe. 

. ART. 11. - Le conseil de pel'fecti0.9l'ement (dont 
la "composition est fixéc ear l'article " du décret nO 
55-138() du 18 octobre 19~5) a pour mission d'étudier 
et de proposer au ministre de la France d'outre-mer 
toute mesure tendant à améliorer l'organisation et 
le foncti.onnement de l'école, l'enseignement qui J 
est dispensé et le recrutement des élèves; en conse
quence, il est appèlé, n.otamment, à donner son avis 
sur la nominati.on des professeurs et du directeur. 

Le conseil de perfectionnement se réunit sur 1'i-, 
nitiative de son président, au moins une lOis par an. 

Les f.onctions de secrétaire sont remplies par un 
fonctionnaire des services de l'agriculture outre-mer; 
désigne li ""t effet par le président. 

ART. 12. - Le eonseil des professeurs est compo
sé du directeur, président; des personnalités chlll'gées 
~e l'enseignement à litres de professeurs et du di· 
recteur des études. Le directeur peut éveotuellement 
y convoquer les ebefs de travaux pratiques. 

Le conseil des professeurs est appelé à donner son 
avis sur toutes les questiollll sur lesquelles le directeur 
croit devoir le consulter. 11 peut egalement émetlr<; 
des vœux. Il se réunit sur convocation du direeteur. 

ART. 13. - Le comité d'enseignement est c.omposé 
du directeur de l'ééole, président; du directeur des 
études et de huit professeurs désignés, pour u.nq 
année sc.olaire, sur proposition du conseil des pro
fcsseurs, par le directcur de l'agriculture, de l'élevage 
et des f.orê.ts. Il a p.our missi.on d'assjster le dire«teur. 
claus l'étude <I<'s pr.ogrammes de l'enseignement çt 
des examens, de fixa la note !l'aptitudç générale de~ 
élèves, le classement des élèves d de .. décider dg 
l'attribution du diplôulC de l'école. Ce comité ~" 
réunit sw' convocation du directeur. Ses décisiQD.& 
coneernant les notes d'aptitude générale, le classement 
des élèves et l'attribution des diplômes sont valahle~ 
lorsque six membres aU moins sont présents. EUes 
Bont prises li la majorité des. voix. En cas de pytage 
des voix, ""Ue du directeur est prépondérante,' 

Le comité d'enseignement peut être appelé à sta
tuer Sur la validité des diplômes présentés par le3 
candidats étrangers. 

ART. 14. Le eOllseil de discipline est compose; 
de cinq menbres; s.oit : 

Le directeur de l'école; président; 
Le directeur des études, rapporteur; 
Trois membres . du corps enseignant; désignés par 

le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des ~r~t~ 
au ministère de la France d'outre-me~. 
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Le conseil de discipline B_e réunit sur convocation 
du directeur en vue de statuer sur le cas des élèves 
déférés devant lui poUl' infraction à la discipline ou 
pour insuffisance de notes. 

Les décisions sont priSeS à la majorité des voix. 

Admission des élèves 

AR~'. 15. - Les ingénieurs-élèves et les élèves 
réguliers sout admis par arrêté du ministre de la 
France d'outre-mer. 

1"_ 
Les dossiers de candidature des ingénieurs-élèv,es 

son! constitués par les pièces suivantes: 

Une demande d'admission; 

UII extrait de naissance; 
Une copie certifiéc conforme des diplomes indi

quant le classement et la moyenne obtenus; 

Un état signalétique et des services militaires; . 
Deux certificats médicaux: l'un constatant l'apti

tudc li servir sous les climats tropicaux et l'autre 
donnant le résultat d'un examen phtisiologique éta
bli par un médecin a_rmenté. 

Les candidats ingénieurs-lèves doivent, en outre, 
signer un engagement de dix ans de service dans les 
l1adres de l'agriculture outre-mer. 

Les demandes d'admission des élèves réguliers de 
l'école supérieure d'application d'agriculture tropi
!'Ille doivent être accompagnées des pièces suÎvautes: 

Un extrait de naisssnee; 
Une copie certifiée conforme des diplOmes indi

quant le classement, et la note moyeillle obtenus. 
Les Ilandidats étrangers devront être aceréditéspa~ 

le r~présenta,nt diplomatique de leur pays. 
La date limite de l'inscription des ingénieurs-élèves 

et des élèves réguliers de récole surérieure d'applica
tion d'agriculture tropicale est fhee au 1er août de 
"haque aillléc. 

Les auditeurs libres sont admis sur dé;Jision du 
directeur de l'école. 

A:aT. 16. - Les élèves qui sollicitent leur admill
Ilion au pavillon de la France d'outre-mer à la cité 
jWliversitaire doivent adresser leur demande au di
l'~teur de l'école en exposant les motifs qui leur 
permettent de poser leur candidature. 

A:aT. 17. - Il est délivré à chaque élève uue car
t~ d'identité qui doit être revêtue de la pbotographie 
I!t la signature du détenteur. 

Congés. 
A:aT. 18. - Les élèves bénéficient au cours de 

l'année scolaire de congés réguliers fixés par le di-

A:aT. I!1. - Des congés d'un an peuvent 'ètfe 
.."cordés en cours d'année aux élèves réguliers, qui, 
pour raison de santé ou pour toute autre raison jugée 
valable par la direQtion de l'école, se trouvent dans 
J'obligation d'interrompre leurs études. Ces congés 
/ôont acco,rdés aux élèves, réguliers par le directeur de 
f'ieole. l~ ne sont pas renouv",lables. 

Le. ingénieurs-élèves sont so~is; en matière de 
congl'Al, aux dispositions du décret n" 4~-1239 du 13, 
septembre 1949. 

Tout élève qui demande un congé, dont l'échéance 
le fait passe~ dans une autre promotion, doit rentrer 
à l'école au plus tard le jour anniversaire de son 
départ. Toutes les notes qui lui ont été précédem
meut attribuécs lui restent aequises, sauf dans le cas, 
de modification du ,programme de l'enllCignement. 
Dans ce cas, l'élève suit, en principe, le régime de la, 
nouvelle promotion dans laquelle il entre. Toutefois; 

. le directeur examinera en comité d'enseignement la 
situation particulière de l'élève et prepdra les déci
~ions qui seront jugécs équitables pour que cet élève 
ne soit ni faV()risé ni désavantagé vis il .vis de ses, 
camarades. 

Absences. 

ART. 20. - Le régime de l'école est celui de l'ex
ternat. L'assistance aux cours et exercices ainsi qu~
la 'participation aux examens de leur section sont 
obhgatoires pOUl' tous les élèves. 

La présence des élèves est contrôlée par leur si
gnature apposée sur une liste, nominative ou par de!\> 
appris effeetués par le directeur des études. Certaine!> 
séances n'ayant pas lieu à .l'école, les professeurs 
sont ,invités à procéder il des appels et à prendre' 
note des absenqes. 

Aucune absence n'est admise sauf en cas de mala
die ou autre raison majeure agréée par le d\nicteur. 
Tout élève qui s'absente doit prévenir le directeur 
par lettre. A Sa rentrée à l'école il 'doit faire consta-, 
tcr sa présence. 

Toute absence doit être justifiée. Lorsque l'absene", 
ne dépasse pas deux jours, le directeur est 9ulllifié 
pour estimer la validité des raisons formulees par 
l'élève. Au-dessus de deux jours et pour moins d'un", 
semaine, l'élève doit fournir un certificat médical., 
Au-delà d'une ,semaine, sauf pour le cas d'hospitali
sation; seul un médecin officiellement reconnu par 
le mini.tère de la France d'outre-mer peut fournir 
le certificat médical.' • 

. Des absenoos injustifiées pourront entrainer la com
paruti\ln de l'élève devant Je conseil' de .diseipline et 
éventuellement son exe/usion de l'école. 

Mesures disciplinaire,s. 

ART. 21. - Les mesures disciplinaires qui peuvent 
être appliquées aux élèves sont les suivantes : 

10 L'avertissement donné verbalement ou par écrit 
par le directeur des études; 

2" L'avertissement donné verbalement ou par écrit 
par le' directeur; 

3" La lettre d'avertissement signéc du directeur 
aux parents; 

4° Le blâme prononcé par le dire.cteur; 
5° 'L'exelusion prononcéc par le ministre sur pro, 

position du conseil de discipline; 
b" L'exêlusion dlifinitive des auiliteurs libres peut 

être pronon'lée par le directeur. 
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..Deux lettres d'avertissement entratnent un blâme. 
Deux blâmesentratnent l'exclusion de l'école. 

TITRE Il 
ENsEIGI'ŒMENT· 

ART. 22. - L'école supérieure d'application d'agri 
~ulture tropicale comprend deux sections: 

10 La section de la < production agricole» spécia
lisaut le. ingénieurs aux questions intéressant l'agri 
~ulture tropicale; 

2° La section des «recherches agronomiques», for
mant les spécialistes de la recherche scientifique et· 
technique en matière d'agronomie tropicale. 

La durée de l'enseignement est fixée à deux an
nées, la première s'effectuant à Paris et la seconde 
~uh·e-mer. Pour les deux sections, cet cnseignement 
est dispensé de la façon .suivante : 

Première GIVlée. 


'a) Section de la production agricole: 


Enseignement général portant sur tout ce qui in
téresse la production agricole dans les régions .tropica
les: milieu naturel, agronomie, produits agricoles, 
problèmes économiques et problèmes sociaux. Cet en
seignement théoriquee"t complété par des travaux 
pratiques, des visites et des voyages d'études. 

.b) Scction des recherches agronomiques: 
,Cet enseignement, dont les modalités 50llt arrêtées 

en éommun par le directeur de l'office de la rccher
",he scientifique et technique outre-mer et par le 
dirc~1çur de l'école supérieure d'applicatioll d'agri 
culture tropicale, comprend: 

1° Un enseignement géuéral donné Cu commun 
.avec la section de la production agricole et porhlot 
sur l'étude du milieu tropical, sur les 1I0tions d'agri 
eulture tropicale, sur lel! méthodes expérimentaleS ct 
sur les produits tropicaux; 

2" Un enseignemeot spécialisé pour chacune des 
.disciplines de la recherche agronomique, disperu;é par 
l'office de la recherche scientifique et technique ou
tre-mer. 

Deuxième G/1II.éc. 

Chacune des deux sections suit un enseignement 
pratique, dispensé outre-mer ct comprenant des pé
riodes d'instruction dans les œntres de recherch". 
.a?"oll()miques ou autres institutions et des stages 
d application sur les exploitations agricoles ou auprès 
d'organismes soit publics, soit priVt1s, en rapport 
...""c l'agriculture; 

e) Les élèves des deux sections peuvent parachever 
leur formati()n par des stages ou par des mi"aiQlls 
d'études, soit en France, fsoit druis les territoires 
d'outre-mer, ~it à l'étranger. 

AllT. 23. - En principe, l'en"'ignement théori'}."e 
et pratique de première année cst dispensé au siege 
de l'école. Toutefois, certains cours <et travaux prati 
ques peuvent avoir üeu, à la demande du professeur, 
et ..près a~ord avec le directeur, dans les salles de 
.ooUl'jl ou dans les laboratoires d'autres établis
6eJru:llts . d'e.nseignement supérieur et de """berches 

qui acceptent de mettre à 1.. disposition de l'école 
feur salle ou leur laboratoire. 

Corps en.eignant. 
ART. 24. - Les Cours et les travaux pratiques sont 

confiés à des personnalités compétentes nommées par 
le ministre de la France d'outre-mer conformément 
aux dis,p.?sitions de l'article 12 du décret du 18 oeto
bre 19;,5. 

En cas d'absen"" ou de désis1çment d'un profes
seur, un remplaçant peut provisoirement être désigné 
par décisiou du directeur. 
. Les couférenciers sont également désj,gnés par dé
cision du directeur. 

Les professeurs pourront être appelés 11 prolonger, 
éventuellement, leur enseignement .au cours .de la 
deuxième année eu région tropicale. Ils serout alors 
chargés de mission par le ministre de la France 
d'outre-mer, sur proposition du direeteur de l'école. 

AaT. 25. - Les professeurs et les cbefs de travaux 
sont tenus, après chaque séauee d'enseignement, de 
uoter sur un registre spécial le sujet de cette séanoo 
et le plau de leur exposé. Ce registre spécial servira 
de pièœ justificative pour le mandatement des va
cations ou indemnités. 

TITRE IIi 
Ex:AMENS • - CLASSEMENT DES F..LÈvJ<:;S 

ART. 26. - Le tramil des élèves est apprécié par 
leS exanums et par les travaux pratiq\lCjj auxquels ib 
sont soumis ainsi que par les rapports ou mémoire.s 
qu'ils ont présentés. 

Le classement des élèves est établi par section, e~ 
par eatégnrie d'élèves d'après les moyennes des notes 
obtenues 11 ces épreuves et d'après la note d'aptitude 
généraIe. 

L'échelle des notes est comprise entre 0 et 20; la 
note 10 correspond à la valeur moyenne de l'appr~~ 
datioll. 

La note 0 il un examen est éliminatoire. 
Le directeur peut, toutefois, dans certains cas par, 

tieulier et pour les élèves par ailleurs brillants, Sou
n>ettre le CIlS au conseil de -discipline, qui peut pro
poser au comité d'enseignement de leur ~ttribuer 10 
diplôme malgré la uote obtenue, si leur moycnne 
est supérieure 11 13 . 

EXGmells et classlJTftent Ile première année. 
AaT. 27. - Il Y a deux sortes d'examens: 
a) Les examens théoriques portant sur la matière 

d'un cours; 
b) Les exaIDeru; pratiques. 
Les examens théoriques sont oraux et exceptionnel

lement écrits. En cas d'indisponibilité, le professeur 
a la faculté de désigner, avec l'approbation du dlree-. 
teur, un examinateur suppléant. 

La durée de l'épreuve d'un examen oral ne d~it 
pas dépasser vingt minutes par élève. . 

Les notes d'examens pratiques résultent; en prin
cipe, de la moyenne des Ilotes .obtenues par l'élève 
pour cbacun des travaux effectués. , ' , 

'. 
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Cependant, le directeur peut, s'il le juge utile, char
ger le professeur de faire subir aux élèves les épreu
ves d'un exameu; la moyenne des notes ob\enues, 
en cours d'année, pour les travaux compte alors pour 
la moitié de la noIe d'examen pratique. 

Au. 28. - L'ordre dans lequel les élèves doivent 
l'ubir leur examen est "réglé par le directeur des 
études. Les élèves sout appelés devaut les examina
teurs aux jours et heures fixés par l'emploi du temps 
de la semaine. 

L'absenoo ou le retard il un e,amen ne peut être 
excusé que par .on cas de foree majeure dont la vali- . 
dité est appréciée par le directeur des études. 

La date de report d'un examen en retard est fixée 
dans le plus bref délai par le directeur des études. 

Toute ab""uce injustifiée ou dont la justification 
n:est p3l:\ acceptée, outre ulle sanction diseiplinaire éven
tuelle, peut entrainer la note zéro pOUl' l'examen 
considéré. 

La décision il ce sujet est prise. par le directeur 
sur la proposition du directeur des études. 

Dans ce ras, par dérogation aux dispositions de 
l'article 23 ci-dessus, la Ilote zéro n'est pas élimi
natoire, sauf décision contraire du conseil de disci
pline. 

Les mêmes dispositions sont applicables aUX tra
yaux qui ne seraient pas remis en temps voulu. 

ART. 29. - Les notes mensuelles et annuelles 
d'assiduité sont 8t1ribuées par le directeur d"" étud~s. 

La note men.uelle est calculée en partant de 10 
et en enlevant en principe, un point par absence 
injustifiée à une séance. . 

La note annuelle d'assiduité s'obtient en faisant 
la moyenne des notes mensuelles d'assiduité. 

La note annuelle d'assiduité a la même valeur 
qu'une note d'examen pratique. 

ART. 30. - La note d'aptitude générale est dé
cernée par le comité d'enseignement de l'école, su~ 
proposition du directeur. Elle tient compte de l'es
prit de discipline, du ttavail, de la consCienoo, de 
l'i,l1telligence et de la culture générale de l'élève, 
ainsi ,que ~ son, ~aractère. 

ÀRT. 31. - Pour la 5eetion production, les ,noIes 
,ohtenues en COUrS de première année par les élèves 
il chacun de leurs examens sont relevées sm: un re
gistre spécial. Lorsque l'enseignement de certaines 
matières est peu développé, les notes obtenues aux 
l''xamens SOllt groupées de façon à n'inscrire sur le 
:registre qu'une seule Ilote correspondant au moins 
il dix beures de cours. A la fin de l'année ,seo!jll.ire 
on établit respectivement les moyennes dei! notes 
obtenues aux examens théoriques et aux examens. 
i>raij,qu~. Ces moyennes, ainsi "que la note d'aptitu!l,e 
générlile, sont multipliées par les ~oefficients sui
&Vantst 

Ex8ll!ens théoriques 7 
Examens pratiques 2 
!'iote <!:aptitudJ-' générale 1 

Les produits obtenus sont additionnés et leur som
me, divisée par 10, donne la moyenne des notes de 
Pélève. 

ART. 32. - Pour les élèves de la section des re
cherches agronomiques, la note de première année 
est obtenue en divisant par deux la somme des deux 
notes moyennes obtenues aux examens de récole 8U

pérk-"ure d'application d'agriculture tropicale et à ceux;. 
de l'office de la recherche scientifique et tecbnique 
outre-mer. 

AnT. 33. - Les élèves qui ont obtenu en fin pt> 
prelnière année une noir! moyenn~ jugée suffisante 
par le comité d'enseignement, et au moins égale à. 
10, reçoivent le certificat de l'école supérieure d'ap
plication d'agric.ulture tropicale, avec mention «Sec
tion des recherches agrono1uiques» ou It Section de 
la production agricole., qui leur est décerné par l~ 
directeur de l'agriculture, de l'élevage et des forêts. 

Pour les élèves de la section· des recberches agro
nomiques une note moyenne au moins égale à lOi 
est exigée, tant pour les examens subis il l'école su
périeure d'application d'agriculture tropicale que pour: 
ceux qui le sont il l'office de la recherche scienti-. 
fiquc et technique outre-mer. 

LC'l élèves de l'école supérieure d'application d·a-.· 
griculture tropicale qui ont une note inférieure il. 
10 peuvent, s'ils en font la demande, obtenir un. 
certifi,'at d'assiduité aux cours indiquant la moyc,fIn'l' 
des notes obtenues et leur classement. 

Examens et classement d.e ilcuxiilmeannée. 
AnT. 34. - Section production. Au cours ~ 

la deuxième année, les élèves de la section productiOlk 
sont soumis aux épreuves suivantes: 

Examens tbéoriques sur les matières ellJleignées; 
Examens pratiques effectués dans les centre/! de, 

rechercbes agronomiques; 
Rapports de stages; 

Mémoire de fin d'études. 

Les examens théoriques et leé examens pratique,!, 
sont soumis aux mêmes règles que les. examens sem", 
blables de première année. 

Les périodes de stages sont appréciêea par les ehef:t 
de stage, d'uue pal·t et, par le directeur des études; 
d'autre .l'art. Ces al'préciations portent sur le travail 
et Je com,portement de l'élève au cours ~l! stage c! 
sur le rapport présenté à son iasue. 

Le mémoire de fin d'études est so.umis à .u,q jury 
de trois personnes comprenant : 

Un professeur 0.0 ~hef de travaux pratiques rési~ 
dant en Afrique; 

Un professeur résidant en Franoo; 

Un dire~teur des études. 

LiaT. 35. - Une note d'assiduité est attnbuéq 
à .Ia fin de "haque période d'enseignement ou d.,. 
stage. 

ÀRT. 36. - La note d'aptitude généra~ est at
pih!~ par le ll0mité d'enseigne~nt, au. Y.!! det 



473 1er juin 1956 ., JOURNAL OFf1CIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

notes et appréciations données par le corps' ensei
gnant et par le directeur des études eu Afrique. 

ART. 37.. - Les notes obtenues au cours deB pé
riodes~'d'instruction et de stage sont relevées dans 
",n registre. spécial tenu en deux exemplàires. 

Les moyennes sont établies respectivement pour 
ebacune des périodes d'instruction et pOUl' l'ensem
ble des stalfes. Ces moyennes, ainsi que la note d'ap
titude génerale, sont affectées des coefficients. sui
vants : 

Première période d'instruction . >; 2 
Deuxième période d'instruction >c :2 
Première période de stage . . X 4 
Deuxième période de stage . X4 
Mémoire de fin d'étuties . X 5 
Note d'aptitude générale X3 
Note d'assiduité . . Xl 

20 
Les produits obtenus sont additiollnés et la SDInme 

oObtenuc, diviséc par. 20, donne la note moyenne de 
l'élève. 

ART. 38. - Section dea recberches agronomiques.
En cours de deuxième année, les conditions d'examen 
",t de classenwnt des élèves de la section dea recher
ebes agronomiques sont établies suivant les règles 
prévues par l'office de la reeberche scientifique et 
technique Qutre-mer. 

CIGssement de fin d'étudJJ •• 
ART. 39. ~ Le classement de fin d'études des élè

yes de la section de la production agricole est calculé 
en faisant la somme des notes moyennes obtenues en 
fin de chacune des deux années scolaires. 

Le classement de fin d'étude. des élèves de la 
,",ction des recherches agronomiques est étahU sui
vant lœ règles prévues par l'office de la recbercbe 
seientil'iqoo et technique outre-mer. 

ART. 40. - Les élèves ayant obtenu aux exa,mens 
.de sortie une moyenne au moins égale li 10 sur 20 
.reçoivent, après avis du comité d'enseignement, le 
diplôme de l'école supérieure d'application d'agricul
ture tropicale, a vcc mention «Section de la protiuc
tion agricole» ou «Section des ~hercbes agronomi
ques >, qui leur est décerné par le ministre de la 
J,t"'rance d'outre",ulcr. 

Les élève5 diplômés de la section de la production 
..gricole portent le titre d', « Ingénieur d'agronomie 
.tropieale ». 

TITRE IV, 
~'yCr..E D·.ENSE'lGNEMENT D'AGRICULTURE TROPICALE 

ART. ,41. - Le cycle d'enseignement d'agriculture 
tropicale, organisé conformément aUX dispositions de 
l'article 13 du décret précité, est soumis en ce qui 
c<lonceme l'organisation de l'enseignement et le régi
me intérieur, aux mêmes règles qu.e la section de la 
produ~tion agricole telles qu'elles ont été fixées ci
de;ssus. 

ART. 42. - L'enseignement, dont la durée est 
.d'une &:Illlée 6OOlaire, compœnd, 

Une période d'enseignement tbéorique et pratique, 
au siège de l'école; . 

Un stage de trois mois qui s'effectue, en Frau"" 
ou li l'étranger, dans les établissements ou cntre
prises présentant un intérêt pour l'activité future 
iles élhtls. 

ART. 43. - L'enseignement tbéorique comprend 
des cours donnés en commun aUx élèves de l'école 

. supérieure d'application d'agriculture tropicale et du 
cycle d'enseignement d'agriculture tropicale et deseoura 
et des travaux pratiques réservés uniquement aux 

. élèves de ce cycle. 

'"ART. '44. - Les examens tbéoriques et les exameIli' 
pratiques, auxquels 1e6 élèves sont astreints, sont ""~
Ulis aux mêlnes règles que les examens de la section 
de la production agricole. La note d'assiduité et celle 
d'aptitude généralc sont attribuées dans les condi
tions prévues aux articles 29 et 30. 

ART. 45. - Les notes obtenues il. cbacun de leurs 
examens sont relevées sur un registre spécial. A la 
fin de l'année scolaire, la moyenne est étabUe .res
pectivement pour les examenS tbéoriques et pour les 
examens pratiques. 

D'autre part, le travail de l'élève au cours da 
stage est apprécié par. le chef de stage et par lc 
directeur des études, en tenant compte, d'une part, 
de l'activité déployée au cours du stage, et, d'autre 
part, du rapport présenté 11 son issue. La note de 
IItago est obtenue en prenant la moyenne de ces deux 
appréciations. 

Les moyennes obtenues ainsi que les notes d'apti.., 
tude génér~s Bont affectées des coofficientssuivlUlt. ,. 

Examens théoriques 5 
Examens pratiques 2 
Note de stage . 2 
Aptitude générale 1 

10 
Les produits obtenus sant additionnés et leur som

me divisée par 10 doune la moyenne des notes d .. 
l'élève. • 

ART. 46. - Les élèves qui ont suivi le cycle ,d'en
seignement d'agriculture tropicale et ont ..obtenu une. 
moyenlle a~ moins égale à 10 reçoivent un certificat 
d'ét,udcs . d'agriculture tropicale gui le.,!r est délivrQ 
par le dIrecteur de l'agriculture, de l'''evage et des 
forêts . 

Les élèves du cycle d'enscil/nement d'agriculture 
tropicale qui ont une note inferieur.e li 10 peuvent, 
s'ils en font la demande, obtenir un certificat d'liSsi
duité aux cours indiqulUlt la moyenne des noteil 
obtenues et leur classement. 

ART. 47. - Le directeur du personnel et des aÏ
faires administratives, le directeur de l'agriculture,; 
de l'élevage et des forêts, le directeur de l'office ~ 
la recbercne scientifique et technique outre-mer e,~ 
le directeur de l'école supérieure d'application d'agri
culture tropicale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
affi'lhé Il l'école supérieur d'appl!cation d'agricul-• 
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ture tropicale et inséré au Bulletin officiel du minis
tère de la France d'outre-mer . • 

Fait à Paris, le 10 mars 1956. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
Pierre MESSMu. 

'ARRETE No 426-56jC. du lb moi 195b promul
guant au Togo le décret no 56-418 du 25 avril 1956. 

LE GoUVlmNEUR DE LA FRANCE D'OIOTRE-J\.bm, 
CsEVALIBR DE LA Li~lON ~H(}!IINEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributiOlu 
et les pouvoirs du Commi'JSB.Îre de la Bépublique au Togo, 

Vu Iii dooret du 3 janvier 1946 portaut réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d~a&sembJéej 
repréMntativCl8; 

Vu le décret du 16 avril 1921 5ur le mode de promulgation 
et de publi,eation des textes règleruentaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIF..a, - Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo le décret n" 56-418 du 25 avril 195b 
portant modification aU décrct nO 51-1148 du 1er octobre 
1951 fixant k'S indices de traitement applicables aux élè
,1/eil administrateurs, aux inspecteurs stagiaires du tr,a, 
vail et aux élèves magistrats de l'école nationa,le d,< 
la France d'outre,-mer., 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
hlié et communiqué partout où. besoin sera. 

Lomé, le, 16 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

DECRET N" 56-418 du, 25 avril 1956 portant mO
di.jù:iation a,u décret no 51-1148 du l~r oqtobre 1951 
jiUIl! les indices de traitemBAt at1>lù:iables lUI:!; 
~Z~~ cdl1j..illist~ate",rs, au", m.pecteurs stagiaires 
If.u, trlnJail et au", élève,s magistrats de l'é()()le na" 
tionde dIJ W. FranC{!l. d'outre-mer. 

Le Président du .conseil des Ministres, 
Sur le rapport du miui&tre de la France d'()utre~mer} du 

minitrtre des affairee: économiques et financières, du secréatire 
dJEtat au budget et du secrétaire d'Etat à la présidence du 

, ' co:nseil, chargé de la fonction publittue, 
.... 

- Vu le déçret du 22 aol'lt 1928 portant statut de la magiatra
turc d'outre-mer; 

Vu le décret Il· 48-1108 du 10 juillet 1948 portant dô86ement 
• iérarchi(lue des grades et emplois des p<!r5onnt"ls ci'liils· et 
mllitair06 de l'Etat relevant du régime général des retraites; 

Vu le décret n<> 50-1353 du 30 octobre 1950 portant réo.r
jflllÎ3ation de l'école national.:: de la France d'outre-mer, notam
ment l'articJe) 22; 

Vu le déeret ott 51-11-1:8 du ta, octobre 195J fixant les indices 
~. traitewent applicables aux éJèv~ administrateuftl, au~ in&
peeteure stagiaires du tra'Hill et aux élèves. magistrats de 
l'école nationale de la France d'outre-mer; 

, Le eollSOil dea minist""" entendu, 

DECRETE: 
AnTICLE PREMIER, Est modifié ~omme suit; il 

'rwmpter ',!Iu l~r janvier 1~56, le tableau A ~~>;<l 

au dkret nO 49-508 du 14 avril 1949 relatiJ li la. 
revision du classement biérarcbique de/! gradee et 
emplois des ("'rsonners civils et militaires de l'Etat 
relevant du rcgime général des retraites , 

TABLJlA.u A 
hlmislère dIJ 1" Fra:nce 

GRADES Er EMPLOIS 

Ecole netionale de la France 
d'ol/tre_mer. 

Elèvcs magistrats: 
1er écbelon 
2~ écbelon 

d'outre·me". 

CLASSEMENT llUHClÀJRE

. . .. ... " . . . 
(1) 250 
(2) 275 

(1) Durant la deuxième année d'école. 
(2) Durant la troisième année d'école. 

ART. 2. - Le.. traitements afférents aux indices
fixés li l'article p,récédent seront inscrits au budget 
du ministère de 1 .. France d'outre-mer. 

ART. 3. - Le ministre de la France dêou,tre-mer,:. 
le ministre des affaires économiques et financière.s. 
le secrétaire d'Etat au budget et le socrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, cbargé de la foncnoIè 
publique, wnt cbargés, cbacWl en <Je qui le' conceme~ 
de l'exécution du présent dé'cret;, qui .era publié 
au Journal officiel de la République française et in .. 
aéré au Bulletin o!lwiel du ministère de la );'rance: 
d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 25 avril 1956. 
Guy MOLLET" 

Par le président du conseil des ministres: 
Le'ministre de la Fronce d'outre-mer, 

Gaston DEFFERltS. 
Le ministre des affaires économiques et jinancwre.~ 

Paul RAMADIER. 
Le secrétaire d'Etat, au budget, 

Jean li"ILlPPI• 

Le secrétaire d'Etat à la présidencettu c.pllSeit,. 
chargé de la fonction publique, 

Pierre MÉTAYER. 

'ARRETE N° 425-56{C. ttu 16 mai 1956 promulguant 
au Togo le. décrets nO' 56-419 et 56-420 du 2~ 
avril 1956. 

LE GOUVEII.N:EUR DE LA FRANCE D ·OUTRE~MEKJ. 

WVA.Ll&I\ œ Là LÉŒOlt O'HONN1U.J'lt 

COMMISSAIRE DE LA. RÉ.PUBl.fQUB Ali TOGt'l 
( 

Vu le décret du 23 mats 1921 déterUlÛlant les 6ttri.huûO" 
~t les pouvoirs du Com.missaire de la République au Togo: 

Vu Je décret du 3 janviu 1946 PQrtant réorplÙ8atiôA 
administrathe du territoiro d&l Togo et création d'aeeewbléu 
",prhentative5; 
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Vu le décret 'du 16 avril 
et dt', _publication des textes 

ARRETE: 

AaTICloE PREMIER. 
,Territoire du Togo: 

1924 sur le m<Hle de promulgation 
règiementairos au Togo; 

Sont promulgués dans le 

1° -, le décret nO 56-419 du 27 avril 1956 por
tant revalorisation des traitem,ents ,et soldes des ma
gistrats de l'ordre judiciaire et des fonctiollnaiNls des 
.cadres énumérés aux tableaux 1 et II annexé. au 
décret nO 51-510 du 5 mai 1951; 

2.. - le décret nO 56-420 du 27 avril 1956 tendant 
... modifier les taux de l'illdemnité résidentielle de 
.cberté de vie accordée à certs.incs catégories de per
sonnels relevant de l'autorité du ministre de la Fran
itCe d'ou,tre-mer. 

AaT. 2. --c Le pr<isent arrêté sera enregistré, pu
hM et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mai 1956. 
J. 	BÉRARD. 

DECRET 'No 56-419 d.u 27 avril 1956 portant reva
lo,{sction dI18 traitements et soldes deI magistrat. 
d.6 l',ordr~ judiciaire et des fonctionnaires <les ,ca
ar,1UI énumérés eux tableaux 1 et Il anpexés au, 
Mere,t nO 51-510 du 5 mai 1951; 

Le Pré,l\i~t du, Con~il dei! Ministres, 
Sur le rapport du mini6tre de la France d'outre..mer, du 

ministro des. affaires éoononllllue! et fillucières et du aecré-
.taire d'Etat à la présidence du conseil, chargé Je la fonction 
l>ubli'l"o, 

Vu les al"liclee 2 et 3 ~ décret n'" 51.1230 du 3i octobre 1951 
,portant extenAion de ta majoration des traitements et ISolde!; 
-des J>ersonnels civil!! et militaires. de l'Etat à certaines clltégori~ 
..de pel'8onnels relevant de l'autorité du ministre de la France 
-d'outre--mer; 

Vu le décret n" 55~966 du 30 juin 1955 portant retl'lÎ&e ~n 
"ordre des traitements et soldes des personnels civils et mili~ 
'\.aires de l'Etat; 

Le conseil des ministres entendu) 

DECRETE: 

AaTICLE PREMIER. - Les dispositions du présent 
clécret sont applicables aux personnels civils appar
tenant aux cadres énumérl:! dans le. tableaux 1 et Il 
.an'nexés· au décret nO 51~51O du 5 mai 1951, ainsi 
<Iu'aux magistrats en service dans les territoires re
levant du ministère de la Fran"" d'outre-mer "",u

, 	 mérés ci-après: Afrique occidentale française, Afri 
.que équatoriale française, Cameroun, Togo, MadA
gascar et dépendances, 'territoire,s des Comores, Côte 
française des Somalis, Saint-Pierre et Miquelon, Nou
veu.e-Calédonie et dépendances, Nouvelles-Hébrides, 
fIes WaIIia ~t Futuna et terres australes et antareti 
,ques françaises. 

Au. 2. - Aux indioèB nets prévus par le décret 
. n° 48-1108 du 10 juillet 1948 sont .ubstitués, pour 
le .calcul . des rémunérations, des indices bruts con
Iormément au tableau de IXIrrespondance annexé au 
présent décret. 

ART. 3. - Les émoluments qui, pour les person
nels énumérés à l'article l~r du présent décret, sont 
soumis à retenue, sont calculés en multipliant le !.' 

traitement afférent Il l'inditle 100 par l'indice brllt 
qui leur est affeqté. 

Le 	 traitement afférent Il l'indice 100 est 'fixé Il 
160.000 F à compter du 1" avril 1956, 

Il s'y ajoute, à compter de ooUe même date, un 
complement soumis à retenue, fixé Wliformément 
Il lU.ooo F. 

. AaT. 4. A compter du 1er octobre 1955, le Supe . 
plémcnt familial de solde pris en eorppte dans le 
calcul de l'indenmité différentielle prévue à l'artic~ 
13 du déc l'et n" 51-511 du ;; mai 1951 et au déel'et 
nO 51-951 du 21 juillet 1951 sera calculé de la faç.on 
suivante. 

L'élément fixe, les taux en vigueur pOUl' le CalCUl 
de l'élément proportionnel, ainsi que le mode de 
calcul du supplément J'our les tl'aitements inférieurs 
au triple de la réllluneration afférente à l'indice 100 
sont mcbangés. 

Les taux fixés pour l'élément proportionnel s'ap
pliquent, oonœrnant les traitements exeédant 10 tri 
ple du traitement affecté à l'in~ice 100, à la fraction 
des émoluments soumis à retenue pour pension ~ 
dépassant pas le sextuple de e,eux alloués à l'indice 
100. 

ART, 5. - Pour l'applicatiOl\ des dispositioos doeo 
l'article 2 du décret nO 55-505 du 10 mai 1955 
relatif au calcul de l'indemnité résidentielle de cber
té de vie, il Bl\Ya tenu compte de la date de revaIo, 
risation des traitements prévus par l'article 3 d" 
présent décret. 

ART. 6. - 'Sont applicables aUX nouveaux émolu
ment. ainsi fixés les dispositions des articles 2 et 3 
du décret nO 51-1230 du 31 octo~re 1951

ART. 7. - Le mini3tre de la J<'ranoo d'outre-~er, 
le ministre des affaires économiques et financières, 
le Secrétaire d'Etat au budget .et le l!!!crétaire d'Eta~ 
.à la présidenœ du conscil, chargé de la fonction pu
blique, aont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui scra 'publié au 
10umaloffieiel de la R~puhlique française et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre
mer~ 

Fait à Paris, le 27 avril 1956. 

Guy MOLLET, 


Par le prés,ident du conseil des m}nistl'cs: 
te y m;nÛlt~e /te Ca F~ t1:oU tre -mer, 

Gaston DEFFERRE. 
Le ministre des at{aires économiques et financière,s: 

Paa RAMADIER. 
Le 	secrétair.ed'Eta~ au budget, 

Jean FILIPP'. 

Le ~crétaire d'Etat il la présidence d.u CfJf1Sfil, 
cher.gé tI,e la fonction publique, 

Pierre MÉTAYER. 

" 
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ANNEXE 

Barème de conversion de. indices net. en indices 'de traitement, 


PREMIÈRE PARTlE. - ConversiOn des indice. net, de, 100 à 599 (point par point). 


'''DleES DE TRAITEMENTI~DICES 1 

Deh. ,1 Z 3
0 5
• • •• 

100 
 101 
 102 
 105
103 
 104 
 106 
 108 ~ 109
100 
 110 

115 
 116 
 117 
 118 
 119 
 120 
 121 
 123
122
110 
 124 


126 
 127 
 138
125 
 128 
 130 
 135 
 136 . 137
120 
 139 

140 
 141 
 142 
 148
130 
 143 
 144 
 145 
 146 
 147 
 149 

150 
 151 
 153 
 160
154 
 156 
 161 
 162 
 163
140 
 164 

165 
 167 
 168 
 170 
 171 
 173
166 
 169 
 172
150 
 .:l75 

184
180 
 181 
 182 
 183 
 185 
 187 
 188
186
160 
 189 

190 
 191 
 192 
 193 
 200 
 201 
 203
194 
 202
170 
 204
205 
 207 
 209 
 210 
 213
208 
 212
180 
 206 
 211 
 214 

215 
 216 
 217 
 218 
 219 
 225 
 226 
 227 
 228
190 
 229 

230 
 233 
 234 
 235 
 238
200 
 231 
 232 
 237
236 
 239


253 .
245 
 247 
 249 
 250 
 252
210 
 246 
 248 
 251 
 254 

255 
 268
256 
 257 
 259 
 261' 265 
 267
220 
 266 
 269
270 
 272 
 273 
 275 
 280 
 283
230 
 271 
 282
281 
 284 

285 
 286 
 287 
 288 
 289 
 290 
 294
240 
 293
291 
 296 

300
250 
 301 
 302 
 303 
 304 
 305 
 307 
 309
306 
 310" 

315 
 323
317 
 319 
 320 
 322
260 
 316 
 318 
 321 
 324 

330 
 338
270 
 331 
 332 
 333 
 334 
 335 
 337 . 
 339
336 

340 
 342 
 350 
 J53280 
 344 
 346 
 352
343 
 351 
 354 

355 
 356 
 357 
 359 
 360 
 365 
 367 
 368
290 
 566 
 369' 
370 
 372 
 375 
 383
371 
 373 
 380
300 
 382
381 
 384 

385 
 395
310 
 387 
 389 
 390
386 
 388 
 393
392 
 396 

400
320 
 403
401 
 402 
 404 
 405 
 408 
 409 
 410
t406 

424
415 
 417 
 422
330 
 416 
 418 
 419 
 420 
 4:25
421 

430 
 438
432 
 433 
 434
340 
 431 
 435 
 437 
 4:39
436 


453
445 
 447
350 
 446 
 448 
 ;449 450 
 452 
 454
451 

455 
 468.360 
 457 
 458 
 459 
 .461 
 465 
 467 
 469
466 


483
470 
 484
370 
 472 
 474 
 475 
 480 
 482
471 
 481 

498
485 
 497 
 499
380 
 488 
 490 
 495
486 
 487 
 496 

510
500 
 504 
 511
390 
 501 
 503 
 505 
 507 
 508
502 
 . 
524
515 
 517 
 525
400 
 516 
 518 
 519 
 520 
 523
521 

538
410 
 530 
 534 
 537 
 540
532 
 533 
 535
531 
 536 

553
545 
 552 
 554
550
420 
 546 
 547 
 548 
 549 
 551 


. 568
567 
 569
560 
 562 
 564 
 565
430 
 561 
 563 
 566 

570 
 583 
 584.571 
 573 
 574 
 576 
 582
.440 
 580 
 581 


598
590 
 599
585 
 587 
 589 
 595 
 697
450 
 596
586 

613
612
600 
 604 
 605 
 610 
 614
601 
 602 
 611
460 


62!} 629
624 
 627 
 630
470 
 621 
 622 
 623 
 625 
 626 

48() 649,
648
639 
 647
635 
 638 
 645
636 
 637 
 646 


663 
 664
650 
 656 
 660 
 662
490 
 651 
 652 
 654 
 661 

678
67.7665 
 670 
 672 
 675 
 680
667 
 669 
 676
500 


97
695
685 
 688 
 690 
 693
510 
 686 
 687 
 68!l 692 

,705 713 
 ~14
700 
 704 
 710 
 712
,520 701 
 702 
 711 


.;530 729
715 
 730
717 
 718 
 720 
 722 
 725 
 726 
 727 

,739 745 
 74'2:735 
 740 
 744
iH<l 737 
 738 
 742
736 


751} ,755 762 
 763 
 764
753 
 760 
 761
550 
 750 
 751 

56Q 765 
 775 
 776 
 777 
 778 
 80
766 
 771
768 
 770 


795 
 ~97
570 
 785 
 787 
 788 
 789 
 790 
 791 
 793
786 

·813812 
 814
580 
 802 
 803 
 805 
 810 
 811
800 
 801 


83(),.827 
 828
815 
 825 
 826
817 
 818 
 820 
 822'1590 




•• •• 

477 1~ j$ 19.56 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

DEuxri\l\IE PARTIE. - COllvers.ion des indices r;eu de 600 il 800 (de. c).nq ~ cinq points). 

INDIcES INOICE"tINo,eESINDICES INDICES
d. 

nets.tI~H•• ",eu. trlSitemlill'ittràïtoment. 

lNDICES 

tnütement. 

- , 

INDICES 
INDICES 

d • INDICES 

l'Ids:. tr.itemenL aets. 

INDICES 
d. 

traitement. 

975 725600 910 685 1.040 765835 645 1.105• 
730605 690 985 1.115650 915 1.050 ! 770840 

925 695 990 735 1.125610 1.060 , 775850 655 
700 740615 860 935 1.000 780 1.130660 1.065 
705 1.010620 940 745 1.075 1 785 1.140865 665 
710 1.015 750625 875 950 1.085 790 1.145670 ,

1.025715 755 1.090675 960 795 1.155630 885 
720 1.035 760 800 1.165635 890 965 1.100680 

640 900 1 

DECRET N° 56-420 du 27 cvri' 1956 telldmtt à 
modifier les taux de Mndemnité résidentielle de 
cherté de vie ccc.ordée il certailles catégorie.$ .d.e 
.personI/,eû relevant de /'autorité iW ministre de 
la FrPncad'outre-mer. 

Le président ù:1l Conseil des i'vllnis:tres, 
Sur 10 rapport du ministre de la France d'outre';mer, du 

ministre des affaires économiques et finaneiè:~g et du secrétaire 
,.t'Etat à la présidence du CQllScil, chargé de la fODctio~' 
publique, 

Vu 10 décret n4 51-950 du 21 jRillet 1951 fixant les taux et 
eonditi()DS d>attdbution de l'indenmité résidentielle de cherté 
.de vie prevue à l'.artiOle 6 du décret ,fi'" 51-511 du 5 mai 1951; 

Vu le décret n· 51~1231 du 31 octobre 1951 portant modifiea.. 
Don du déeret n° 51~950 du 21 juillet 1951; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMŒIl. - A compter du l~r avril 1956, 

les pourcentages maxima de l'indemnité résidentielle 
de cherté de vie, fixés gar l'article 1er du ,décret 
susvisé du 31 OIltobre 19a1, sont modifiés ainsi qll'il 
suit: ' 

-
ZONE EXCEt"TIOMNELLE 1" zone. Z· zone. 3" UUle. ".. zane. 

10 8 6 4 3 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des affairea économiques et finallciè""s, 
le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 
de la fon~O)1 puhlique, et le secrétaire d'Etat au 
budget fIOnt chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution dll présent décret, qui sera publié au 
']oumc.l officiel de .la République française et inséré 
,,"U BuUet.,. offwiel de la France d'outre-mer. 

Fait à Paria, le 27 avril 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le président du oonseil des ministres : 
Le miIr...tre de ta France d'outre_mer, 

Gaston DEFFERRE. 
Le mi,,"tre de, affaire, {,.:oliomique, e~ fÎtlallcières; 

Pa,l!! 1ù.M.ID1EB. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FILIPP!. 

Le $ccréttUre d'Etat à la présidellce du conseil, 
chargé cte la fOllct.ion publique, 

~rre MÉTAYER. . 

ARRETE No 427-56jC. du 16 mai 1956 promut~ 
guant au Togo ledéc~et nO 56-451 du 27 avril 1956. 

, LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\fEl1, 
OntVi.L1Bll DE LA. LœlOK .o'HONNBUa 

COlfMlSS.uRE DE LA RÉPU~LIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mal'$ 1921 déterminant les $ttriblltioa 
et les pouvoin du Commissaire de la RtSpublique au Togo; 

Vu le dée.tet du 3 janvÎ.6(' 1946 portant réorg~atiOD
adminÏstratlve du territoire du Togo et création d'aSlSembJéea 
représeotMiVe6; 

VU le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pNmlI~tiOD' 
et de pu~1ication des textes règlementaire<') au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo le déeret nO 56-451 du 27 avril 1956 
portant règlement d'administration I!ublique poUl' 
l'application de l'artiele 75 de la lOI du 31 mara 
193'J en ce 'lu! concerne la détermination de eerta~ 
emplois prel!entant des risques particuliers ou des 
fat:iJNell ~tionnelles dans les territoires,.dc la Fran., 
ee a'outre..mer. ' 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, l'u'1 
blié. et oommWliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mai 1956. . 
J. BÉRARD. ' 

DECRET No 56-451 du 27 avril 1956 portant règle
ment Ifcdministration publique pour l'applwation 
de l'crlick 75 de la loi du 31 mars 1932 ell ce 'qùi 
conceMe la détermillatioli de e,ertains emPlois pré-. 
sell!ant de, risques partwu/ie" ou des fatigne$ ex~ 
cePlionneUes dm.. 'es territoires de la fi'rOllce d'ou.; 
tre-mer.. ' 

Leprési~t du. c~il des plÏnÎl'tr.cs, 
Sur l'6 rapport du ministre de la France d'outre-:-mer, du 

mînistrr. des affaires éoonomiqu", et finanei~rft8J du ~ire 
d'Etat au Budget et du secrétaire d~Etat à la pt&idence du 
eOWieil, chargé de la fonction publique, 

1 
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Vu l'uticle 75 de la loi du 31 marS 1932 ainsi 'conçu; 

.. La classification actuelle des emplQis entre emplois .ooen
taires et emplois acti:f.e est supprimée. Les emplois seront 
divû&l eu serviœs de la catégorie «: A , et scrviœe de la café.. 
tpde " n ~. Det) règleme.uts d'adminÎJ:Itration publique établiront 
la nomenclature des emplois présentant un rÎ!KJUc particulier 
ou de! fatigues exceptionnelles qui selont rangés dans les sn
viœs de la eat~M « B ~ et qui donnerQnt lieu aux avantages 
actueUement réservés: aUJ( aenÏ\"cs adits.. 

« LM fonctionnaires et employés civils passant des sen'ir.es 
actifs à la catégorie « A » C'oD6ernront le bénéfice des .servi('es 
de la caté~rie « B » p:our les ann~s de ltér\'ices qu'ils ont déjà 
fournies dans te'JS ser\-ice"- actifs ,; 

Vu le- décret du 13 janvier 1934, complété par le décret du 
6 déeembre 1936 portant règlement d~adminÎ.&tration publiqne 
pour l'exécuti.on de l'article 7S de la loi du 31 mars 1932 en 
te qui. VOncerne les C'olonÎel5; 

Vu If' rode des pensions t'hiles et militaires de retraite; 

Vu le décret n· 50_1348 d... 27 octobre 1950 portant reglement 
d'adminilOtration publiflue pour l'applieation de la loi n" -16-229-1 
du 19 'ictobre 19-1ti aux fonctionnaires de ('ertains cadres civils 
eXeri'Jlfit normalement leur aethit~ dans les tertÏtotres relewmt 
du ministère de la Fram"e d'outre-men 

Vu la loi n° 53.-16 J:u 3 février 1953 relative au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement <les 
,services chUs pour l'exerrire 1953 et notamment le paragraphe 2 
de \'article 11 ainsi conçu 1 

« 1)n décret interministériel dassera tes cadre~ généraux dt'S 
:errltoires d'outre-mer en cadres sédentaires ou de la ratfgorie 
'. A ~ et cadres actif;; ou de la catégorie • B ~, rompte tmn 
des snjétions des fonetion'i quJ i1s remplissent outre-mer ,,; 

.Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - oont classés dans la catégo
,rie < B. prévue par l'artiele 75 de la loi du 31 mars 
1932 comme présentant un risque particulier ou des 
fatigues exceptionnelles et lorsqu'ils sont effective
ment exercés hors d'Europe les emplois occupéS par 
les personnels rel,want <Tu ministère de la France 
d'outre-mer dont la liste est établie par le tableau 
annexé au présent décret. 

ART. 2. - Sout assimilés il des seniee. accomplis 
hors d'Europe pour le droit à pension et la liquida
,tion et comme tels classés dans la catégorie < B • 
prévue par l'artiole 75 de la loi du 31 mars 1932 
lorsqu'ils concernent les personnels énumérés au ta
bleau annexé: 

c) Les périodes passées' dans les positions régle
mentaires de congé administratif, de congé de eonva
boenoe (dans la lima" de six mois) et de eongé de 
~ongue durée pour maladie imputable aU service; 

b) Le œmps passé en France durant la période 
d'interruption des communications aveC les territoiJ'es 
,d'outre-mer allant du 5 novembre 1942 au 31 dé
'qembre 1944; lorsque les intéressés s'y sont trouvés 
en pœition régulière de J!ervice. 

'À.JlT. 3. - Tous les emplois des cadres généraux 
de la France d'outre-mer dont l'énumération ne fi
gure pà.s au tableau annexé au présent décret app..r
tiennt\Ilt à la catégorie < A >. 

ART; 4. - Le présent décret aura effet pour comp
;ter du (! février 1953, date d'entrée eu vigueur de 
Ji! loi nO §3~ du 3 février 1~53. 

, Les services accomylis par ,le'. fonctionnaires clas,", 
ses par le présent decret dans la caregor,ie< B. ,et 
qui sont demeurés en position d'activité entre le () 
février 1953 et la date de publication du présent 
décret seront pris en compte, comme services de la 
catégorie < B >, pour la constitution du droit à pen
sion et ,pour la liquidation. , . 

, ART. 5. - oont abrqgées les dispositions <les dé.., 
crets des 13 janvier 1934 et 6 décembre 1936 cOIl
traires à celles du présent décret. 

ART. 6. - Le ministre de la "'rance d'outre-mer; 
le ministre des affaires éeonomiques et financières, le 
secrétaire d'Etat au budget et le stfcrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil,' chargé de la fonction' 
publique, Bont chargés, chacun en ce qui le concerne. 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié aü: 
Journal officiel de la République française. 

Fait il Paris, le 27 avril 1956. 
Guy MOLld<T. 

Par Je président du conseil' des ministres: 
Le ministre de la France d·outre.mer, 

Gaston DEFFERRE. 
Le ",inislre aes affaires économiques et financ'ièresJ,. 

Paul RAMADIER. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FII,lPPI. 

Le s<!crétaire d'Etat à la prés'dence du conseIl, 
chargé de la fonction publique, 

Pierre MÉTAYER. 

TABLEAU 
des personnel< de$ co.flres généraux relevant 

Il;l ministère de la France d'ouire.mer 
cltusés dans la catégorie < B , 

Cadres généraux : 
- des gouv:erneurs généraux et gouverneurs. 
- des administraœurs. 
- des inspecteurs du travail et des lois llOOiale!. 
- des vétérinaires in.speeteurs de l'élevage et d"'t 

industries animales. " 
- des officiers ingénieurs des ,eaux et forêts. 
- des travaux publics, mines et œchniques in

dustrielles. 
- des postes et télécommunications: inspecteur!!, 

gênéraux~ 
Branche administrative: utspccœurs princi~ux. 
Brancbe œcbnique: à partir du grade d ingé

génieur adjoint jusqu'au grade d'ingénieur ~ 
chef. 

- du service géologique. 
- du serviee de l'agriculture. 
- de l'office de la recherche scientifi'l~ et teeh~ 

.niljue. 
- des officiers de port. 
- des ingénieurs du génie rural. 
-:: des ingénieurs <les travaux météorologiques_ 
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:ARRETE No 485-56fC. du 30 mai 1956 promul
guen/ au Togo le décret du 11 avril 1956. 
LE GoUVEBNlilUa DE LA FaANCE D'OuTIUI-M)Ba 

Ca:sVALtlm n:a LA. LroION n'nOKNJW]l., 

eoMt.ISSAlaE DE LA RÉPllBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 lamier 1946 portant réorganisation 
fldminh'ltrative du territoire du Togo et création d'assembléœ 
représentadves; 

Vu II'( décret du 16 avril 1924 5ur le mode de promulgation 
et de publication des textes r(oglement4lires au '!'op, 

ARRETE: 
Aa'rIcLE PRruIIE. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo le décret du 11 avril 1956 accordant 
à la Société Minière du Bénin un permis général 
de reeherche6 minières a'l Togo. 

A:trr. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mai 1956. 
J. BÉRAllD. 

DECRE1' du 11 avril 1956 w:cordant il la Société 
minière du Bénin un permis général de recherches 
minières au Togo. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur la proposition du ministre de la Frauee d'out.re-mer~ 
VQ le décret du 26 octobre 1927 portant réglementation miuière 

eu logo, ensemble les te;ttes qui l'ont modifié, notamment le 
décret du 28 juillet 1938; 
• VtJ J'arrêté du 29 septembre 1942 du commÎS6àfre de Fl"attee au 
Togo, modifié par ar~té du 23 mars 1953, Menant pro'YÎsoire 4 

ment, dans le territoire du Togo des substancei!! Ininé.rales. d~ ia 
première et de la troisième caûgorie; 

Vu les demandes formulées par la Société minière du Bénin en 
date du: 9. ~ptembre 1955; 

Vu ravis favorable de l'Assemblée territoriale du Togo adcpté 
en séance publique le 25 nm'embre 1955; 

Le cowité des mines de la France d'outre~mer entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PI\E."IER. - Le droit exclusif de recher

eh.,., des phos)'hates de ehaux et d'alumine est ac
~ordé; 80;IIII re,serve des droits antérieurement acquis 
à la Société minière du Bénin, sous forlIre d'un 
permis général composé de .quatre périmètres tels 
qu'u. sont définis dana les demandes formulées par 
(jette société le 9 septembre 19.55, et rappelé. dans 
les paragraphes suivants: 

Cercle d'Anécho. 
Périmètre nO 1 (Atchatchimé A). - Carré de trois 

kilomètres ~ côté orien,té Nord-Sud, Est-Ouest vrm; 
dont l'angle Sud- Est est matérialisé par un poreau
llign,al situé il 466 mètres du carrefour d'Atehalchi
mé ~ferméparles routes allant de Dagbati à Memé 
et d Atcbatehimé à Segeda) dans une direction qui 
fait aV<l\1 le Nord vrai un angle de 16 grades 40' 
(sens des aiguilles .<l'une mOlltre). 

Périmètre nO 2 (AteIJatchimé Dl. Carré de 
trois kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Oues~ 
vrais, dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un 
poteau-signal situé à 466 mètres du carrefour d'A
tehatehimé (fermé par les routes allant de Daghati 
à Memé et d'Atchatchimé à Segeda) dans une di
rection qui fait aveC le Nord vrai un angle de 16 
grades 40' (sens des aiguilles d'une montre). 

Périmètre nO il (SélédFmé C). Carré de trois 
kilomètres de côté oriente Nord-Sud, Est-Ouest vrais/ 
dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par un yo

_teau-signaJ situé à 1.89(1 mètres du puits de Dagbati 
(près de l'école) dans une direction 'Ijii fait avec le 
Nord vrai un angle de 200 grades 46' (""ns des 
aiguille.s d'une montre). 

Périmètre n° 4 (Sélédjimé D). - Carré de troi, 
kilomètres de cMé orienté Nord-Sud, Est -Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un poteau
signal situé à 1.890 mètres du puits de DagLati (près 
de l'école) dans Ulle direction qui fait awc le Nord 
vrai un angle de 206 grades 46' (scus des aiguilles 
d'une montre). 

ART. 2. - Pour chaque périmètre visé à l'artiele 
1er ci-dessus, le permis géneral comporte les nIèmes 
droits et obligations que les permis de recherches 
définis aU titre 11 du décret du 26 octobre 1927 sus
visé, sauf exeeptions prévues explicitement " l'arti
cle 2 du décret du 28 juillet 19311 également susvisé. 

A cet effet, chaque périmètre visé il l'artiele 1er 

ci-dessll8 est considéré comme Wl permis indépc!,dant. 

ART. 3. - Le permissionnaire et les conc.ession
naire8 qui lui suqcéderont éventuellement doivqlt 
veiller à la santé des travailleurs, surveiller de façon 
permanente l'hygiène des postes et des épidémie. 
et prévenir leS accidents. 

Sans préjudice de l'application des sanctions pré
vues par les règlements concernant les matières vi
sées à l'alinéa précét:knt, le commissaire de la Répu
blique p«ut, en cas d'infraetion aux dispositions du 
présent article, après mise en demeure du permis
sionnaire et examen de ses observations, orqonnet,' 
sous réserve des mesures conservat.oires lléceB:sail"~8, 
la fermet.ure des chantiers dons lesqueJs.. les infrae' 
tion3 ont été eonstatéés. Cette fermeture ne saurait 
entraln.er droit à indemnité. 

AaT. 4. - L'originc de validité du permis gén.éral 
est la date de promulgation au Togo du pré""üt 
décret. 

ART. 5. - Le ministre de la Fronce d'outre-mer 
est chargé de l'application du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République 
française et aU ]oumal offICiel du Togo. 

Fait à Paris, le 11 ~vril 1956. 
Guy MoLI.ft; 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre_111er, 

. Gaston D:El'l'F.llaE. 

• 
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Droit .yadiea. 

'ARRETE No 429-56[C. du 16 ma. 1956 promut
guent au Togo la loi no 56-416 du 27 avril 1956. 

LE GoUVEilNEUR DE LA I;'RANCE D'OUTRE-MER, 

Cn:ev,1LLI3,ft DE L" LÉGION n'HOtr.fEU}1. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le5 attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R6publique au Togo; 

Vu le décret du 3 jan,·ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du ,Togo et création d'assemblée6 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 192'; sur le mode de promulgation 
et de publication des texte$ règlementaires au lfoSO' 

ARRETE: 

. ARTICLE PaEM!l>'B.. - Est gromulguée dans le Ter
·ritoire du Togo III loi no 36-416 du 27 avril 1956 
tendant à ....ur"r la liberté syndicak et la protection 
du droit syndical. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et eommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

LOI No 56-416 au 27 avril 1956 tendilnt à assur,er 
ta liberté syndicale et la protection du droit 'yn
dicat. 
r:AS~lnhlée nationale et le Conseil de la: République out 

olélibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

ARTICLE PaEMlER. - Il e8t ajouté au livre III 
du <lode du travail un articl" 1'~ a ainsi conçu: 

• Art. 1er a. - Il est interdit à tout employeur ,de 
prendre en considération l'apparte,nance li un syndi
/lIlt ou l'exerciœ d'une activité syndicale pour ar
rêter ses décisions en 00 qui concerne .notamment 
l'embauehage, la conduite et la répartition du. traYl'lil, 
la formation professionnelle, l'avanooment, la rému
nération et l'octroi d'avantages sociaux, les mesures 
.de discipline et de congédiement. 

c Il est interdit li tout employeur de prélever les 
coti~tions syndicales 8Ul' ks salaires de son per
Bonnel "t de le!> payer au lieu et place de celui-ei. 

«Le chef d'entreprise ou ses représentants ne de
;vront emploYi"r aucun moyen de pression "'" faveur 
(lU li l'Qncontre d'une organisation syndicale quel
conque. 	 . 

«Toute mesure prise par l',employeur contrai",,
ment aux dispositions des alinéas précédents sera 
considérée comme abusive et donnera lieu à dom
mages-inté!i1ts. . 

«Cea disposit~ollfl sont d'ordre public •• 
ART. 2. - Il est ajouté au chapitre III du titre 1er 

du livre III du ~ du, tra\;ail un article 20 a a,insi 
conçu: 

• Art. 20 a. - L'utilisation des marques syndicales 
ou des labels par application de l'article 19 ci-dessus 
ne pourra pas avoir pour effet de porter atteinte 
aux dispositions de l'article 1er a du présent livre. 

«Est nulle "t de nul effet, notamment, toute dis
position ou accord tendant à obliger l'employeur il 
n'embaucher ou à ne cons<;rver li son servioe que des 
adhérents du syn<\icat propriétaire de la marque ou 
du ,label >. 

ART. 3. - Il est ajouté au livre III du. code du 
travail un article 55 ainsi conçu! ., 

«Art. 55. - Les chds d'établissements, directeur~ 
ou gérants qui ont contrevenu aux dispositions des 
articles 1er a et 20 a·du présent livre seront poursnivis 
devant k tribunal de simple police et punis d'ur~ 
amende de 4.000 F à 24.000 1;'. . 

«En cas de récidire dans le délai d'un an, le con
trevenant est "lOursuivi devlllit le tribunal correction
nel "t puni d une amende de 24.000 1;' à 240.000 F. 

«L'ame~de est appliquée autant de fois qu'il y 
a cIe pérsonnes atteintes pur les mesures interdites 
dans les premier et deuxième alinéas de l'article 1er a. 

«Les infractions pourront être constatées tant pur 
les insl"'ckurs du travail que par les officicrs <l"l 
polil1e Judiciaire. » 

ART. 4. - Les dispositions de la ,Présente loi sont 
applicables à Algérie et aux territOires d'outre-mer. 

ART. 5. - Les pénalités prévues il l'article 3 p.C 
seront applicabks qu'aux cDntrerenllllts à l'encontre 
desquels des infractions auront été relevées à parti., 
du le. janvier 1957. 

Toutes dispositions contraires il la présente loi 
sont abrogées • 

La présente loi sera exéeutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 avril 1956. 
René COTY. 

Par le Président de la Républiqu\, : 
Le Prési~n! du Conseil de. Ministres, ., , 

Guy MOLLET. 

Le ministre .ws affaires sociale.~ 
Albert GAZID. 

Le ministre d'Etat, garde de. sceaux, 
chargé de ta justice, 

François MITTEUAl'Ù>.. 

Le ministr~ des affaire. économiques et financière,s, 
Pa.ul fuM~IER. 

Le'mi".istNl .~ (a FranClJc d'outre-lrier; 

Gas.ton DEFFERRE. 


Le llIinûtre résidard en Algéri,~; 
ROBERT LACOTE 
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Co". ". 1•••I1....m' fr...ç.lae 

'ARRETE No 365-56[C. du 25 avril 1956 prolnul
guant au Togo le décret no 56-361 du 27 mars 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTBE-Mlm, 

Cmt:Và,X.uœ. D8 LA t..RoION D~BONl'I/EUB, 

CoMMISSA.IRE nE LA RÉPUBLlQIlE AIl ToGO 

Vu le décret du 23 mari 1921 déterminant les élttribulioll'i 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq~e au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portallt réorganisation 
Administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré1JentatÏ\'es; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sor le mode de prQwulgation 
~t de publication de~ textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Te~
ritoire du Togo le décret nO 56-361 du 27 mars 19a6 
déterminant les modalités d'application du code de 
la nationalité française au Togo et au Cameroun. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
hlié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1956. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 56-361 du 27 mars 1956 détermina"t 
les modc:lités d'application du code de la tlatwn,a
lité frooçaise au l'ogo el au CameroUlI. 

Le Président de la Répuhlique, 
Sur le rt:tpport du président du conseil des ministres. -lu 

ministre des afiaires étrangères, du ministre d'Etat, garde des 
sceaux, clJàrgé de la justice, dn ministre de la Prance d'outrt-
mer, du ministre des aHair~ sociales et du secrétaire d'Etat 
il Ja santé publique et à ]a population, 

Vu les articles 60 et 72 de la Constitution de la République 
ftançaise; 

Vu l'article 4 des aecord~ de tutelle du 13 décembre 1946j 

Vu Pordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 portant code 
dé la nationalité française i 

Vu la loi n° 46-2236 dll 16 octobre 1946 complétant F article 8 
de l'ordonnance susVÎ(;ée; 

Vu le décret n~ 46-1289 du 31 lual 1946 déterminant le$ <!oudi
tions d'application aux département$ et territoire:; relevant du 
ministère de la Fram~e d'otitre-mer autres que l'lndothine dr5 
.utiel$! 2 et 3 ;le la ~Q\ n° 46_991 du Hl mlÛ 1946 portant fixa
tioo de la date légale de eœsation des hoatiüw: ensetnble 
les décrets n" 46-1664 du 20 juillet 1946 tomplétanl le pré~ 
cédent et n" 47-7 du 2 janvier 1947 porumt dérogation il 
l'article 2 du décret du 31 mai 1946; 

Vu le décret n" 45...2698 du 2' novembre 1945 relati-f SUJ; 

{ormalités qui dOÎyent être ohsen6es dana l'instruction dm 
dklarations de nationa1ité~ des demande! de naturalisation ou 
de réintégration et de! demandea tendant li Obitnir l'Atuorisation 
de perdre la qnalité de Frant;ais et le décret n" 51-181 du 15 
février 1951 qui l'a modifié; 

Vu la loi n" 50-399 du :3 avril 1950 relative ù: la trant'ÎMtion 
du Dom patronymique et du prénom de& étra.l'Sl 

Vu la loi n° 51~658 du 24 mai 1951 modifiant certaines 
disposition.s du rode de la nationalité .française relativ~ Q 
l'acquisition de la. nationalité française par le rnarUtr:;e;

Vu le décret n° 47.1938 da 7 ottobre 1947 déterminant iea 
conditions dans lesquelles s'effet tuera la preuve de l'actiov dans 
la Résistante pour l'obtention de la naturalisati.on et de la 
réintégration; 

Vu le décret n" 53-161 Ju 24: février 1953 détermwant les 
moda1ités d'applitatioll du code de la nationalité française dans 
1es territoires d'outre·mer; 

Aprè$ avis de P Assemblée de l'UnlQJl 'françaiSt::; 

Le ronseil des ministreS entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - SoUS réserve des dérogations 

-exprimées ci-dessous et à l'exception des artielel! 41, 
80, 81, 82, 83, 113 et 114 du c"de de 1a nationalité 
française, les dispositions dudit code Bont déclarées 
applicables, à compter du 1" juillet 1956, aU Togo 
et au Cameroun. 
. Pour l'application du présent décret, l'expression 

«ell France >, employée dans ledit décret et dans 
les divers articles du èode de la nationalilé française, 
s'entend de tous le5 territoires de la Hé_puhlique 
française, au sens de l'article 60 d" la Coustitution 
du 27 octobre 1946. 

ART. 2. - Les personnes établies au Tog., et au 
Cameroun Ile jouissant pas de la nationalité frall
\,ruse yeUVCllt l'acquérir soit par naturalisation ou 
par reintégration, soit par mariage, soit, lorsqu'elles 
sont nées en FranCe, par déclaration souscrite au 
Togo ou au Cameroun au eours de leur minorité, 
ou par la résidence dans rés territoires il l'époque 
de limr majorité. 

ART. 3. - Le délai de six mois pendant leqUiel 
le Gouvernement peut s'opposer à l'acquisition de la 
natioll,alité française BOit par mariage, soit en raison 
de la naissance ou de la résidence, soit par dérlal'a
tion de nationalité, conformément auX artieles 39;
'46 et 57 du· code de la nationalité française, est 
porté à un an. . 

Le délai prévu au premier aliIl~ du nouvel article 
39, in fine, du code de la nationalité française f"-':
tira à compter du dépôt de l'aete de mariage a _la 
résidence administrative compétente •• 

ART. 4. - Par dérogation li l'article 27 du code 
de la nationalité française, la filiation produit effet 
en matière d'attribution de la nationalité J'ran\a,ise. 
lorsqu'elle est établie non seulement dans les condi
tions déterminées par la loi civile J'rançaise, mais 
aussi par la réglementation ou par les règles cou
tumières applicables aux personnes qui ont conservé 
leur statut civil particulier. 

ART. 5. - Par dérogation il l'artiele 84 du code 
de la nationalité française, devient de plein droit 
Français, au même titre que ses parents, à condition 
que Ba filiation soit établie conformément li la loi 
civile fran\aise, ou Il la réglementation ou aUX règ~. 
coutumières applicables aux personnes qui ont con
servé leur statut civil particulier: 

1° L'enfant mineur; légitime ou légitinté, dont l<; 
père ou la mère, si elle est veuve, aequiert la natio
nalité française; 

2° L'enfant !Dîneur naturel dont celui des parents 
à l'égard duquel la filiation a été établie en premier 

http:naturalisati.on
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lieu ou, le cas échéant, dont le parentsurviv".,nt 
acquiert la nationalité françabe. 

ART. 6. - Les décrets portant naturalisation, réin
it~ration, pcrte ou déchéance de la nationalité fran
ça_ seront publiés au Journal officiel du territoire 
où l'intéressé réside, dès réce~tion du 10urnal officiel 
de la République françabe ou ils auront été insérés. 
11s produiront néanmoins leur effet il la date de la 
signature dalls les conditiOns prévues aUx articles 
110, 117, 120 et 123 du code de la nationalité fran
çaise. 

Les décrels portant naturalisation ou réintégration 
d.,. autochtones du Togo ou du Cameroun ne don
neront pa,; lieu à la pèrception de droits de sceau.. 

ART. 7. Lorsque la mesure de déchéanoe envi
~éc il l'article 121 du code de la nationalité fran
\"'1.8e n'a pu être notifiécà la .personne de l'intéressé 
ou il son aomicile, eUe fait l'objet d'une publication 
au Journal officiel du. territoire où se trouvait SOlI 

dernier domicile . connu, dès réception du Journet 
officiel de la République française qui la contient 

Le délai d'un mois al1Cordé Il l'int<\ressé pour pro
dU,ire toutes pièces et Inémoîrcs utiles comlnence à 
courir, par dérogation Il l'article 121 (alinéa 2) du 
code de la nationalité française, du jour de l'insertion, 
au Journal officiel du territoire. 

ART, B. - Par dérogation à l'article 12B du code 
de la nationalité françai... , la juridiction civile pourr' 
être saisie conformément aux règles de la procédure 
!lYê1M! .t!!!,.na Je ~rrjtoi,r,,<, . 

ART. 9. - Par dérogation auX articles 133 et 134 
du code de la nationalité française, la juridiction 
saisie statue sur les conclllllions écrites du minisœre 
public lorsqu'lI ne réside pll!; au siège de cette ju
ri~usijon. 

ABT. 10. - Par dérogation à l'article 135 du 
,code de la nationalité française, \es délais de trente. 
jours et de dix jours prévlllI par cet article sont por
,tés respectivement à trois mois et à un mois lorsque 
la juridiction saisie a son sièg.: au Togo ou aU Came
roun. 

ABT. 11. - Par dérogatim. Il l'article 141 du code 
de la nationalité française, la 'preuve d'w. décret 
de natnralisation ou de réintégration résulte de la 
production soit de l'ampliation de ce décret, soit 
,a'un exemplaire du 10urnal officiel de la République 
française ou du Journal officiel du territoire où ce 
décret a été publié. 

ART. 12. - Par dérogation Il l'article 143 du code 
de la nationalité française, lorsque la na,tionalité 
française ne peut avoir sa sourre que dans la filip,
tion, elle est tenue pour établie, sauf la preuve con
traire, si l'intéressé et les asoondanta ~i ont été 
susceptibles de la lui translnettre ont JOui, d'une 
façon constanto, de la pOssel!Sion d'état de França.is. 

ART. 13. - Par dérogation à l'artiele 149 du code 
de la nationalité française, \e juge de pa,ix, et, il son 
défaut, le président du tribl.\llal de première ins

tance, ou le juge de l.'aix à compétente étendue et, 
lorsque l'organisation Judiciaire ne comporte' pas de 
magistrats 3e cet ordre, Je,. admiuistrateurs chefs 
de ce. circonscriptions, ont seuls qualité pour délivrer 
un certüieat de nationalité· française à toute per
sonne justifiant 'Ju'elle a cette nationalité. 

ART. 14. - Sont et demeurent abro,gés tous ,les 
telCtes antérieurs relatifs il l'attribution, il l'acquisi
tion et li la perte de la nationalité française, Il l'ex
ception des dispositions relatives aux incapacités frap
pant les natnralisé•. 

Dispontions transitoire., 
ART. 15. -,Les enfants légitimes ou naturels nés 

au Togo ou au Cameroun, il qui la nationalité frll,u
çaise est attribuée conformément à l'article 19 du 
code de la nationalité française, pourront, s'ils sont Sgés 
de dix-huit ans à la date de la mise en vigueur du 
présent décret, exereer la faculté de répudier jusqu'à 
l'expiration du délai d'tin an suivant cette date. 

ABT. 16. - La femme à qui la nationalité fran
çaise a été altribu40 il titre de nationalité d'origine 
et qui l'a perdue pour avoir acquis, du fait de sun 
martagej sans manifestation de volonté de sa M't, 
la nationalité étrangère de son mari, pourra, siene 
réside au Togo ou au Carneroun, réclamer la nll,tio
nallté française par déclaration souscrite conformé
ment il l'article 103 et dans les conditiollll prévue. 
aux articles 57, 58 et 79 du code de la nationalité 
françai,se, jusqu'à l'expiration du délai d'un an sui
yant la date de la mise en vigueur du présent déc.-et. 

Le. dispositions du présent article sont applicables 
à la femme qui, antérieurement à son mariage aveQ 
un étranger, avait acquis la nl\tiotWité française par 
réintégration de plein droit, conformément aUX ali
néas 2 et 3 du paragrafhe 1er de l'annexe ù. la see
tion V de la partie Il du traité de Versailles, ou 
qui n'a pas eu il se prévaloir de la réintégration de 
plein droit par aj?plieation des textes précités, !lar"" 
qu'elle avait déja acquis la nationalité f....çmse ù. 
une date antérieure .au 11 novembre '1918. 

ART, 17. - La femme nou françaiae d'origiue, 
régie par un .tatut chi! particulier, qui a contracté 
mariage aveq un Français il une date postérieure ~u 
l e< juin 1946, est réputéc avoir acqais de plein droit 
la nationalité frança.se de son mari. 

Elle a, toutefois, la faculté, jllBqu'il l'expiration 
du délai d'un an suivant la date de la mise en vi
gueur dl\ présent décret, de déclarer, dans la forme 
prévue par les articles 101 et suivants du code de 
la nationalité française, qu'elle décline la llAtionali~ 
française. 

ART. 18. - La femme française reg.e par un 
.tatut chil particulier, qui a contracté mariage ~vee 
un ,individu ne f<!ssédant pas la nationalité fran~, 
à une date poatérieure au. 1·e juin 1946, Rourra, dans 
II' délai et suivant \es formes .prévue.s à 1article pré
cédent, répudier la.nationalité française qu'elle a 
conservée 101'll de son. mariage. 

http:fran�a.se
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AIl",. 19. - Jusqu'à uni: date qui sera fixée par 
décret, l'acquisition d'une nationalité étrangère par 
un Français du sexe masculin ne lui fait perdre la 
nationalité française qu'avec l'autonsa,tion du Gou
yerMment français. 

Cette autorisation est de droit lorsque le deman
deur a acquis une nationalité étrangère après l'âge 
de cinquante ans. 

Dispositions diverses. 

AIl",. 20. - Sont déelarés applicables au Camerowl 
et au Togo: 

1° L'artiele 5 de l'ordomlllllce nO 4.5-2441 du 19 
oetobre 1945; 

2. La loi nO 50-399 du 3 avril 1950; 
30 Le décret nO 45-2698 du 2 novembre 1945, mo

difié par le décret n" 51-181 du 15 février 1951; 
40 Le décret nO 47-1938 du 7 octobre,1947. 

Jusqu'à l'expiration du délai de cinq ans suivant 
la mise en vigueur du présent déeret, l'étranger qui 
justifie, dans le. conditions fixées par le décret susvisé 
du 7 ootobre 1947, avoir pris une part active il la 

. Réoistanee 	peut obtenir la naturalisatioll ou la réill
tégration dans les mêmes conditions qui celui qui a 
servi dans une unité de l'année française et il <;lui la 
qualité de combattant a été recOnnue conformement 
aux règlements en vigueur. 

AIlT. 21. - Le préaîdent du conseil des ministres, 
le ministre des affaires étrangère, le ministre d'Etat; 
garde des soeaux, cbargé de la justice, le ministre de 
la France d'outre-mer, le ministre des affaires so· 
cUiles et le secrétair.., d'Etat à la sauté publique et 
à la population .'!Ont chargés, chacun en ce qui le 
ooncerne, de l'exécution du présent déeret, qui sera 
publié au Journal officiel de .Ia République françai:;e, 
ainsi qU'llux Jo.urnaux officiels du Togo et du Ca
meroun, et .inséré au Bulletin ofliciee du ministère 
de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 mars 1956. 

René CoTY. 


Par le Président de la .République : 

Le Président du Conseü des Ministre., 


Guy MOLLET. 


Le minulre 'IfEtat, garde lie. sceaux, 

. chargé dt: Ûl justire, 


François MITTERBAND. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Gaston IJEFFElUlE. 

Le Ministre Iles Affaires étrangères, 
Christian PI.NmU, 

Le min;"tre lies affaires sDCÜJ:les, 
. Albert GAZŒB. 

Le BlJcrétaire d'Etat 
à la soo,lépublique et à la populatiM, 

André MAROSELLI. 

DECltET No 53-161 du 24 février 1953 déterminent 
les modalités tf.'afJplication lie Codetle la "Natio
nalité française clans les territoires il'ou/re-mer. 

LE PBÉsIDENT DE LA rucPUBLIQUE, 

Sor le rapport du Président du Conseil des Ministres, du 
Ministre de la France d~()utre~merJ du Garde des Seeaux, MinÎ8
Jtre de la Justice et du MinÎstre de la Santé publique et de la 
Population, 

Vu l'article 72 de la Comtitution de la République françaiee; 

Vu l'ordonnance n" 45-2441 du 19 octobre 1945, portant Code 
de la nationalité fran~aise; 

Vu la loi n Q 46~2236 du Hi octobre 19~6, co.lplétant fartieIe 
8 de l'ordonnance eus\"i&te; 

Vu le décret n~ 46~]289 du :lI tual 19>16, déterminant les COI1

ditions d'application aux départements et territoires releval,tt 
du Ministère de la France d'outre~mer autres ~ue l'Indochine, 
des articllas 2 et 3 .. la loi nif 46~991 du 16 mal 1946, portant 
fixation de la date légale de cessation des hœtilité!!, ensembl* 
les dlicrets nO. -:l&.16&t du 20 juillet 1946. complétant le précé
dent, et n~ 41-1 du, 2, janvi*r 19~1J portant d~rogatioll il l"utiele 
2 du décret d!J 31 mai 1946; 

Vu le décret Il'' 45~2698 du 2 noveulbre 1945, relatif aux 
formalit~!I qui doivent (otre obseryées dans l'instruction des 
déclarations de nationalité, des demand.c5 de naturalisation ~u 
de J'éintégration et des >lemandes tendant à obtenir l'autorisatÎ.on 
de perdre III 'lllalité de Français et le décret n~ 51-1786 du 
15 fthrier 1951 qui Pa modifié; 

Vu la loi n" 50_399 du 3 a\ ril 1950 relative à la francisation 
du nom patronymique ct du prénom des étrangers; 

. Vu le ~ret nO 47-1938 du 7 octobre 1941, déterminant les 
conditions dans lesquelle6 s'effectnera la preuve de ràetion daus 
la Résistance pour l~obtention de la naturalisation et de la r~jn
tégratlon; 

Vu r!t\'is du Conseil d'Etat du 30 novembre 194:8; 

Après avis: de JIA8setnblée de l'Union franç-aise, 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMlE1I. - Sous réserve des modifiea
tiOll8 exprimées ci-dessous et il l'exception des ar
ticles 41, 80, 81, 82, 83, 113 et 114 du Code de la 
nationalité française, les dispositions dudit Code sont 
déclarés applicables à compter du ln juillet 1953 
dans les territoires d'outre-mer. ' 

Pour l'application du présent décret, l'expression 
«en France >, employée dans les divers drticles du 
Code de la nationalité; . s'entend également des ter
ritoires d'outre-mer de la République française. 

ART. 2. - Toutefois, li Madagascar et dépendan
ces, en Nouvelle-Calédonie et déJ""!dances, dans les. 
Etablissements français de l'Oceanie et. dans l'ar
chipel des Comores, les articles 23, 24, 25, 44, 45; 
47 et 52 du Code M III nationalité française ne sont 
applieahles qu'aux personnes dont l'un des pa~ents 
an moins aVilit déjà la nationalité r""çaise ou la 
:r'IlUté de eitoyen de l'Union française prévue ,II 
1 article 81 de la Constitution. 

Au. 3. -Le déllli de six mois, r:"'ndant ~l 
le Gouvernemènt peut s'opposer li 1 acquisition de 
la nationalité française, soit par le IIl8;dage, soit <\1\ 
raison dc la naissance et de la résidence en I<'ranee, 
80it 1"'r déelarlltion de nationalité COD~ormément Bux, 
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articles 39, 46 et 57 du Code, de la nationalité fran
..aise, est porté 11 U11 lUI pour les -territoires d'outre· 
mer o:Ie, 11\ République française. 

Le délai l'révu au premier alinéa dn nouvel arti. ,cie 39 in fUIe du Code de la nationalité française
' 

Partira 11 compter du dépôt de l'acte de mariage 11 
la résidence administrative compétente. 

ART. 4. - Par .dérogation à l'article 27 du Code 
de la nationalité française, la filiAtion produit effet 
en matière d'attribution de la nationahté française 
lorsqu'elle est établie Hon seulement dans les condi
tiol15 déterminée. par la loi civile française, mais 
aussi par la réglementation ou par les règles coutu
mières applicables aux personnes qui ont conservé 
leur statut civil particulier. 

AlIT. 5. - Par dérogation 11 l'article 84 du Code 
de la nationalité françaÙl<! devient de plein droit 
t'rançais au même litre que ses parents, à condition 
que sa filiation soit établie conformément 11 la loi 
civile française, à la réglementation et aux règles 
coutumières applicableS aux personn,es qui ont con
servé leur statut civill!'I,r!ic:ulier : 

1° L'enfant mineur légitime ou légitim,é dont le 
pèle ou la mère, si elle est veuve, acquiert la na
tionalité française; 

20 L'enfant lllioeur naturel dont celui des parents 
à l'égard duquel la filiation a été établie en prelllier 
Iwu ou, le cas échéant, dont le parent survivant ac
quiert I~ nationalité française. 

ART. 6. - Les décrets portant naturalisation, réin
té~ration, perte ou déch~ce de la nationalité fran
çaIse seront publiés au Jour/lal officiel du territoire 
où l'intéressé réside dès réception du Journel officiel 
de la République française où ils auront été insér,és. 

, ' Ils produiront néanmoins leur effet à la date de la 
signature dtill5 les conditiollB prévues aux article~ 
110, 117; 120 et 123 du Code de la nationalité frl\D
çaise. 

ART. 7. - Lorsque la mesure de déchéance envi
sagée à l'article 121, du Code de la nationalité fran
çaille n'a pu être notifiée 11 la personne de l'intéressé 
/lU à son domicile, eHe fait l'objet d'une publication 
,au Joumal officiel du ,terdtoire où se trouvait SOl! 

,dernier domicile connu, dès réception du Jou71,,:l 
officiel de la République française qui la contient. 

Le délai d'un mois aecordé à l'intéressé pour pro
du~e toutes pièoes et mémoires utiles commence 
à courir, par dérogation à l'articfe 121, alinéa 2, 
du Code d,e la nationalité française, du JOU! d« 
l'ùlsertion au Journal officiel du territoire. 

AIlT. 8. - Par dérogation " l'article 128 du Code 
de la nationalité française, la juridiction civile pourr..~ 
,être saisie conformément aux règles de la procédure 
existant dans les territoires d'outre-mer de la Ré
publique française. 

AIlT. 9. Par dérogatioo aUX article. 133 et 134 
du Code de la nationalité fran<;aise, la juridiction 
saisie statut sur les conclUSions ecrites du ministère 
public, IOl'Bqu'i1 ne réside pas au siège de cette juri. 
diction. 

ART. 10. - Par dérogation à l'article 135 du Code 
de la nationalité française, les délais de trente jours 
et de dix jours prévus par cet article sont portés 
res.J?Cctivement à trois mois et à ,un mois lorsque 
la jur!diction saisie a son siège dans un territoire 
d'outre ...rner. 

ART. 11. - Par dérogation à l'article 141 du Code 
de la nationalité française, la preuve d'un décret 
de naturalisation ou de réintégration résulte de la 
production, soit de l'ampliation !ie oc crédit, soit 
d'un exempTaire ",U 7ouma( off'ic'ieC de Ta Rêpub1i
~que française ou au JournaC onidet du terntOlre où 
ce l'téeret a i!'té' puh'lié.I' 

AliT. 12. - Par dél'ugation à l'article 143 du Code 
de la, nationalité française, lorsque la nationalité 
française ne peut avoir sa SOurce que dans la filia
tion, elle est tenue your établie, sauf la preuve con
traire, si l'intéresse et les ascendants qui ont été 
seseeptibles de la lui transmettre ont joui, d'ulle 
façon !lOOI!tallte, de la possession d'état de Français. 

AIlT. 13. - Par dérogation à l'article 149 du Code 
de la nationalité française, le juge de paix et, à 
son défaut, le président du tribunal de premiète 
instance; ou le Juge de paix .à compétente éte,ndue 
et; lorsque l'organisation judiciaire de la circonscrip
tion ne comporte pas de magistrats de cet 'ordre, 
les administrateurs, chefs de ces circonscriptions, ont, 
seuls, qualité pour àélivrer un certificat de natioIÙl
fité 'française Il: loute personne J1Jstifiant qu'eITe a 
,cette ·nàfionantê. ' 

AIlT. 14. - Sont et demeurent abrogés, daus les 
territoires d'outre-mer de la République française, 
,tous les lextes antérieurs relatifs il l'attribution, il 
l'acquisition et li la perte de la nationalité françAise, 
à l'exception des dispositions relatives aux incapac 
cités frappant les naturalisés. ' 

L'article 24 du décret du 5 novembre 19'Z8 reste 
applicable dans les terriioires d'outre-mer où il l'<.'t!t 
actuellement. 

Dispositions Ir(3lsiloir;' 
AIlT. 15. - Ù.,. enfants légitimes ou naturels 

nés à l'étranger, à qui la nationalité française est 
attribuée conformément à l'article 19 du Code de 
la nationalité française, pourront, s'ils sont âgés de 
dix-huit ans il la date de la mise en vigueur du 
présent décret, exereer la faculté de répudier jusqu'à 
l'expiration du délai d'un !Ill .suivant cette date. 

ART. 16. - La femme, à qui la nationalité fran
çaise a été attribuée à titre ,de nationalité d'origine 
et qui l'ayant perdue pour avoir acquis, du fait de 
son mariage; san. manifestation de volonté de sa. 
part, la nationalité étrangère de son mo,ri, pour""" 
si eUe réside dans l'un des territoires d'outre-mer de 
la République française, réclamer la nation"lité fran
çaise par déclaration s.uuserite conformément à l'ar
ticle 103 et dans les conditions prévues aux articles 
57, 58 et 79 du ,Code de la nationalité françailiC, 
jusqu'à l'c"pira,tion du délai d'un an suivant la date 
de la mise en >igueur dl! pré~t d€eret. , 
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Le. dispositions du présent article sont applicables 
à la femme qui; antérieurement à son mariage ave~ 
un étranger, avait acquis la nationAlité française par 
réintégration de plein droit, conformément aux ali 
néas 2 et 3 du paragraphe 1" de l'a.mexe, à la 
section V de la partie HI du traité de Versailles, ou 
qui n'a pas ,eu à se prévaloir de la réintégration de 
plein droit par application ,des textes précités, parce 
qu'elle avait déjà acquis la nationalité ftalça,sc à 
une date antérieure au 11 novembre 19H1. 

,ART, 17. - Pendant un délai de trois ans à comp
ter de la promulgation du présent décret, pourront 
i'éc]anler la nationalité françaÎw, par déclaration sous
crite conformément à l'article 103 du Code de la 
nationalité française et dans les conditions prévues 
aux articles 57 et 58 dudit Code, les personnes qui 
résident depuis plus de dix ans d,:ms un territoire 
d'outre-mer, lorsque, bien que n'étaut pas nées dans 
ce territoire ou dans un autre territoire de la Répu
bli'Jue française, elles sont, de notoriété publique, 
integrécs dans )a société autodltolle et ont toujours 
été considérées COlllIDC Françaises. 

Cette acquisition de la ,nationaJité française n'auril 
pas pour effet de faire perdre il ceux qui en béné
ficient le statut civil particulier sous lequel ils vivent. 

ART. 18. - La femme étrangère régie pal' UII 

statut civil particulier, qui a contracté mariage ~vee 
un Français à une date postérieure au 1" juin 1946, 
,,'st Iépl\tée avoir acquis de plein droit la Ilationalité 
française de son mari. 

Elle a, toutefois, la faeulté, jusqu'à l'expiration 
<lu délai .d'un an suivant la date de la mise en vigueur 
du présent décret, de déclarer, dans la forme prévue 
par les articles 101 et suivants du Code de la natio
nalité française, qu'elle décline la nationalité fr/ln
çaise. 

La femme française régie par un statut civil par
ticulier, qui a contracté mariage avec Wl étranger 
li une date postérieure au 1" juin 1946, pourra, dans 
le délai et suivant les formes prévues li l'alinéa 
précédent, répudier la nationalité française qu'elle 
a ~nservée lors de son mariage. 

ART, 19. - Jusqu'à nne date qU,i sera fixée par 
un décret, l'acquisition d'unc nationalité étrangère 
par nn Français du sexe masculin Ile lui fait perdr,e 
Ja nationalité fran\~ai5c qu'avee l'~utorisation du, Gou
vernement .français. 

Cette autorisation est de droit lorsque le deman
deur a acquis une nationalité étrangère après l'âge 
de cinquante ans. 

Di3posit.ions diverses 

ART. 20. - Sont déclarés applicables aux terri 
toires d'outre-mer de la République française: 

10 L'article 5 de l'ordonnance 11° 45-2441 du 19. 
octobre 1945; 

20 La loi nO 50-399 du 3 avril 1950; 
3° Le décret nO 45-2698 du 2 novembre 1945, mo

difié par le décret nO 51-1788 du 15 février 1951; 
4~ Le d.écret nO 4771938 du 7 oct!)bre 1947. 

Jusq';'à l'expiration du délai de cin'q ans suivant 
la mise en vigueur du présent décret, l'étranger, qui 
justifie, dans les conditions fixées par le décret sus
visé du 7 octobre 1947, avoir pris une part active 
à la Résistance, peut obtenir la naturalisatioll ou 1" 
réintégration dans les mêmes conditions que celui 
qui a servi dans une unité de l'arlnée fran·çaise et 
El qui la qualité de conlbattant a été reconnue con
formément aUX règlements en vigueur. 

ART. 21. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, le Ministre de la France d'Outre-Mer, le 

,Ministre de la, Santé publique et de la populatiou et le 
secrétaire d'Etat li la t>anté publique et Q.la population 
sont ch.argés, chaeun en ee qui le l"oncerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié. au Jourll.al 
officiel de la République frallçai:;,', ainsi qu'aux Jour
naux officiels des tcrritoires d'outre-mer et inséré 
au Bulletin officiel du l\1illi,tère de la France d'Outre
Mer. 

Fait li Paris, le 24 février 19;33, 
Vin('cnt ALR10L. 

Par le Président de la Hépublique: 
Le Président du Conseil des i.lbn.islres, 

René MAYER. 
Le Gerde des Seaux, Ministre de la Ju"tice, 

Léon MARTINAùD-Di:PI,A'l'. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Louis JACQUINOT. 

Le Ministre de la Santé publique et de la Population, 
Paul BrnEYRE. 

Le Secrétaire. cl' Etat à la Sante publique 

et à (a population, 

Pierre COUINAUD. 

ORDONNANCE N° 45-2441 du 19 octobre 194;) por
tant Code de la nationalité française 

[], O. R. F. 20 octobre 1945J 

(Rectificatifs ]. O. 3 novembre, 3 décembre, 27 dé


cembre 1945 et 7 mars 1946) 


EXPOSE DES MOTIFS 

Les différentes lois SUI' la nationalité qui se sont 

.uceédées depuis la Révolution de 1739 ont marqué 
les étapes d'une évolujion constante verS une pré
cision ,oujours plus grande !t la fois dans les con
ditions d'attribution, 'd'acquisition ou de r.erte de 
la qualitè de Français et dans la notion elfe-méme 
de nationalité, D'une part, les dispositions tout a 
fait sommaires contenues dans le Code civil ont 
été complétées et soumises il une analyse de plllB 
en plus étroite qui laisse tonjours moins de place à l'in
terprétation jurisprudentielle, D'autre part, la natio
nalité considérée d'abord comme un pur élémellt de. 
l'état des personnes, a fini par apparaître, à /.ai suire 
notamment d'arrêts retentissants de la Cour de cas-, 
8ation postérieurs à la première guerre mondiale; 
comme nne vér~tahle, institutiona,utonome qui, mal-, 
gré sa place dans le Code civil, appartient /l,u drpit 
public. 

De cette double tendance est née la loi du 10 août 
1927, qui se situe en dehors du ~adre du Code, 
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civil. Dans la période qui a préct$dé la deuxième 
guerre mondiale et pendant la ~erre elle-même. 
des modifications profondes ont cté apportécs à la 
loi sur la nationalité; les unes répondent à un lé
gitime souci de réforme, les autres ont été dictées 
par les cireonstanœs exceptionnelles. 

A côté de la loi du 10 août 1927 existent des 
textes épars qui sont relatifs il l'attribution, il l'ae
quisition ou à la perte de la qualité de Français. 

Il a paru que le 1II0ment était venu. de les ras
sembler en un seul doeumeut. Cc Code de û;. Natio
ndité française devait également apporter il lA lé
gislation actuellement en vigueur les modifications 
suggérées par les travaux de droit comparé et l'évo
lution de la juris'prudenee et rendues nécessaires par 
l'état démographIque et social de la nation. Il con
venait enfin d'énoncer les règles du contentieux de 
la nationalité française. 

Exposées suivant une méthode analytique, les dis
positions de ce Codc se groupent en six ,titres pré
cédés d'un titre préliminaire qui contient des dis
positions générales relatives notamment aux conflits 
entre la loi et les accords internationaux, aux oon
f1it, de lois dans le temps et Il la définition du 
territoire qui sert de cadre à l'application de la loi. 

Le titre premier est relatif aux changements de 
nationalité résultant des traités et des accords inter
nationaux. 

Les troÎj! titres qui le suivent (II, Illet IV) édic
tent les conditÎons de l'attribution, de l'acquisition 
et ~ la perte ge lA nationalité fr~n~. Ilsc.ons~ 
tituent aVec le titre V qui contient lea formalité. 
suhstanti,eIICll, la partie traiU,tionnelle qui jusqu'à pré
lient a fait l'objet des lois successives surla nationalité. 

Le titre VI traite du eontentieux de la nationalité. 

• 

Le nouveau texte apporte d'abord à la législation 

antérieure des réformes d'ordre généraL 
1. - Comme dans la loi du 10 ,août 1927, l'aequi

sition de la qualité de Français se présente sous 
, deux formes essentiellement différentes selon qu'elle 
.,.t ou non déterminée par la volonté positive de 
l'Exécutif. C'est-à-dire, d'une part, la naturalisatiol1 
et la réintégration qui ont eu à toutes les ~poques 
de l'histoire du droit le caractère 'd'une faveur, d'autre 
part, l'acquisition par déclaratwll, par le bieru:a,it 
de la loi jure soli, par mariage, où la loi elle-même, 
dans certaines conditions, confère il l'intéressé lIl1 
droit. 

Il à paru que Cette discrimination capitale dev~it 
être conservée. Mais Ic Co"," élargit, d'une part, les 
,eu des naturalisations sans conditions de stagE< (pères 
ramille nombreuse, engagés volontai~es pour la duré~ 
de la guerre; combattants, i'ésistants, naturali,'!,tions 
exceptionnelles), d'autre r.art, il généralise pour le~ 
autres acquisitions ce qu on appelle contrôle de di
gnité eJtercé par le Gouvernement. 

Ce contrôle qui existait pour les déclaration" et 
pour les acquisitions par mariage est étend~ aux 
acquisitions jure soli.' Eli out"", le refus de l'acquisi-
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tion peut être prononcé, non seulement po.ur indi
!!"ité, mais pour défaut d'assimilation ct pour grave 
mcapacité physique ou mentale. 

Ces trol3 éléments: moralité, assimilation; état de 
santé, ont paru essentiels dans tous les cas d'acqui~ 
sition; ,mise à part la réintégration et, dans une cer
taine mesure (laissée il l'appréciation du Gouverne
ment), le mariage. C'c,t ainsi qu'ils sont devenus 
pOUl' la naturalisation des conditions de recevabilité. 

II, ~ Dans les divcrses hypothèques où la loi sur 
la nationalité permettait l'exercice d'un droit d'op
tion, BOit Cil vue de décliner, soit cn vue de répudier 
la nationalité française, cette OptiOll Jievait être fa,ite 
dans l'arnlée suivant la majOrité dt; l'intéressé. Ce 
système avait des inconvénients: notamment, il pro
longeait l'incertitude sur la nationalité qui doit être, 
d'après le ~rincipe généralement admis. d~initi\'e
ment fhéc a la date de la majorité, et il obligeait 
le lIeerutement à retarder d'un an l'incorporation 
de ces jeunes gells, ce qui ne laissait pas d'être pré
judiciable, même et surtout pour les intéressés. Dans 
ce" conditi,ons, la période pendant laquelle pourra 
s'exercer le droit d'option a ,été réduite à six mois: 
~t ,reJ'0rtée immédiatement avant la date de la ~
Jorlte. 

La première conséquence de cette réforme est .de 
rendn:> inuti\es les dispositions qui permettaient l'ac
quisition de la qualité de Français en raison de la, 
participation aux opérations du recrutement précédée 
d'lUIe déclaration d'intention eonformément aux lois 
militaires, car ,le fils d'étranger, appelé désormais 
Sous les drapeaux avec les jeunes gens de sa elaaJ.>. 
d'âge; deviendra Fran<;.ais dans les conditions ,du droit 
COllllllUll. L'engagement volonWre ou le simple fait 
de n'avoir pas excipé de son extranéité . lui feront 
perdre la faculté de décliner ou de répudier, ""Ion 
le CIlS • 

Toutefois, une telle réforme supposait la modifi
cation des règles tradionnelles de la capacité. L'option 
devait se faire en dehors de l'influence du repré
sentant légal. C'est aÛlsi que, conformément li une 
tendance qui s'est fait jour en ,plusieurs matières, 
le mineur pourra exereer :!On opinion, et ausSi, d'ail 
leurs, demander la naturalisation, li partir de l'âge 
de 18 ans, sans aucune autorisntioll. " A 18 ans, eu 
effet, le mineur 'Jui peut contracter un engagement 
dans l'armée; dOIt pouvoir se prononcer seul SUI' 

la question de sa propre nationalité. 
De 16 il 18 ans, l'autorisation du représentant 

légal sera nécessaire. Au-dessous de 16 ans. il y 
aura reprégentation. 

III. - La notion de résidence a fait l'objet d'une 
analyse qui Il conduit li distinguer la résidence ins
tantanéc qui constitue, lorsqu'eUe est requise, une 
condition de validité de l'acquisition de la nationa
lité française et la résidence continue ou stage (ré
siden"" habit~lle) qui essentiellelOOllt fait présumer 
de l'_imilation et qui pa~ .cela même n'a~!, rut 
caractère absolu. La condition de. st~,' deJa ex
primée eu matière de naturalisation, a eté introduite 
dans les déclarations et dans lea aequisitl,ons ju~e soli, 
car l'assimilation doit être li la base de, tou,tejj 1~ 



• • 

• • 

487 1~r juin 1956 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOiRE DU TOGO 

,acquisitions de la qualité de Français. La durée de 
ce stage a été fixl\<> d'une façon géné,ale à ci.nq 
aus. Inutile en cas de réintégration, dIe est suscep
tible d'être réduite ou même supprimée, s'il s'agit 
.d'Wle naturalisation, car le Gouvernement reste tou
jours maître de sa décision sur le fond; dans les 
autres cas, à l'$ception de celui de la femme étran
gère qui épouse un Français et de celui de l'enfant 
recueilli ou adopté par un Frànçais, elle cst toujours 
nécesso,ire. 

Enfin, la résidence ainsi analysée et d~finie, si 
elle doit; .avant toute chose, avoir un caractère légaJ, 
~'est-à-dire, conforme aux lois sur le séjour des étran
gers en France, ne saurait être enfermée dans les 
limites fixées, pour d'autres raisons, par l'autorité 
administrative. C'est ainsi que l'étra,nger devra; pour 
être considéré COIllme résidant en Ifrance, être ti
tulaire d'une auto.risation de séjour régulière et, na
turellement, n'être frappé ni d'expulsion, ni d'assi
gnation à résidence. Mais on ne pourra pas lui op
poser, conformément au décref du 12 novernhr.e 1938, 
que SOIl autorisation de séjour ne lui a été aQoordée 
que pour une durée égale ou inférieure à un an. 
Ceci fait d'ailleurs l'objet d'ulle disposition expres.". 

• . " 

Lc Code de la nationalité apporte au système de la 
loi du 10 aoùt 1927 des modifications sur des points 
particuliers. 

1. - La législation précédente avait admis l'.attri
bution de la nationalité française en raison de I~ 
filiation maternelle, mais sculement lorsque l'enfant 
était né en France. Le Code c,?ntient à cet 'égard 
deux dispositions nouvelles: 

1° L'enfant né hors de France d'un apatrid;e ct 
d'une Française est Français, solution logiqu,e qu'en 
l'absence de texte 10, jurisprudence et la (lratiqu,e 
administrative avaient eté contraintes de reJeter; 

2° L'enfant né hors de Franqe d'un étranger et 
d'une Françai<!e est Français, ave'l toutefois la, fè-, 
cuité de répudier. 

Cette me~ure, recommandée en 1933 par la Con-. 
férence panaméricaine de Mon~évid~, tStait prati. 
<;Iuée par tous les Etats de l'Amériql\e latine et a, 
eté adoptéie par les Etats-Unis en 1934, sous ~erWnes 
ré""r~ concernant la résidence, ,puis en 19.40; dops 
le Code de la nationalité des U.S.A. Elle existe éga
lement dans le droit soviétique et le droit ottoman. 
Elle répond à un souci de logique, car l'enfant, quel 
que soit le lieu de sa naissance, est pour parti~ ,d~ 
sang français; et à un souci d'équité, car nombre~ 
jIOnt les Françaises qui, s'étant expatriées il l'occa

. sion d'un mariage ave~ W1 étranger, sont rev:en~~ 
en France avec leurs enfants, à la suite de l'aba,ndon 
par le père, d<i son décès, d'une séparation ou d',un 
divorce; oos !6llfants, qui n'avaient pour resso,ur~ 
que de demander la naturalisation, doivent au 'lon
traire être Français d., naissanQe. Nul ne con,te.te; 
d'ailleurs, que cette solution ~est conforme à l'intér~~ 
national. Elle se heurte néanmoins à une objection; 
Il"r elle, crée des cQnflits de lQ~ relo,tÜlj à la dO,uh!" 

nationalité qui sera attribuée a,qx in~éressé!l. Ma,Îl\ 
il est apparu que les conflits de ce genre, qui spn~ 
nécessairemellt fréquents dans la loi interne sur la, 
nationalité, ne pouvaient être évités ou résolus qu~ 
sur le plan international. 

II. - La loi du 10 août 1927 avait profondémenj 
réformé le droit antérieur en Qe qui conCerne l'acqui
sition de la nationalité française par lA femme en, 
raison du mariage. Par suite d'une interpré,tation 
erronée du principe de l'autonomie de la volonté.! 
elle avait écarté cet autre principe, qui est tradio~ 
tionnel en France, de l'unité de nationalité des époux,! 
en imposant il l'étrangère qui .veut devenir França~ 
l'obligation de réclamer exprcssélIlent 'la nationa
lité française de son mari. La seule Qhose pourtant 
que la liberté dt: la femme exige c'est la possibilité 
d'un choix. Il était facile de concilier cette idée avec 
le principe rlI' l'unité de nationalité' en renversant 
les tcrm'es de l'opération; l'étrangère qui épouse Wl 

Français devient Française, mais clle a la, faculté 
dc décliner cette acquisitioll. 

Quand à la Française qui épouse un étranger, ~a, 
solution du déèret du 12 novembre 1938 a été con
servée pour des considérations d'intérêt public, tout 
en maintenant sauf le libre choix de la femme: elle 
restera Française Ù 1I1Oins qu'eUe ne répudie expressé
ment sa nationalité d'origine. 

III. - Des mesures ont été prises en faveur des 
enfants trouvés; recueillis et ,assistés. D'abord ,unll 
présomption de naissance en France pour l'enfant 
nouveau-né trouvé en Franee. Pour [es autres, la 
facult~ d'acquérir par déclaration la qua,lité de Fran
çais. ~ 

IV. - Les disp~si!ions ,relativ~s ;--ux inca1!~cités 
frappant les naturahses et a la decheap.ce de li! na," 
tionalité française ont été modifiées dans un sens 
plus libéral. Par contre, sauf dans des cas excep
tionnels, l'individu déchu de la qualité de Français 
ne pourra être réintégr,~. 

V. - En matière de pert" de la nationl\lité .fran
çaise, les mesures prises à l'occasion de;s circonstances 
de guerre ont éte abrogées ,d l'on est revenu en 
principe aux solutions dl\ droit commun. Il a paru 
toutefois que pendant la période de reconstruction 
nationale, les hommes âgés de moins de 50 ans de
vaient pour être libérés de leur allégeanqe française; 
en cas de naturalisation. à l'étranger, obtenir l'au-, 
tOl'isation du Gouvernement français. 

Il y avait lieu enfin de limiter la transmission de 
la na~~onalité française jure sangumis "ntre perswm~ 
fixées à l'étranger depuis plusieurs générations, et 
qui n'ont pas CQnservé la possession d'état de Fran
çais . 

• 

Le titre VI intitulé • Du Contentieux de la natio
nalité; a pour but de déterminer de que~ façon 
seront tranchées les contestations Sur la nationalité. 
Se. éléments sont tiréS' de, la dO'ltrine et de IB. juris-: 
prudence: la juridiction civile est la seule compé
tente parce que la nationalité es~ cQllBidérée, d~ 
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robjet auquel le nen d'allégealloo. s'applique; comme 
,un élément de l'~tat des personnes; le Procure,ur dq 
la République est toujours 'partie à l'iustance parce 
que l'iutérêt public est toujours eu jeu chaque fois 
que se pose la questiou de nationalité, Il oonv<;I\ait". 
ausst de r"connaltre an jugement sur la nationalité; 
l'autorité absolue de la chose jugée; parce que l'é
tendue des effets de la chose jugée aoit dépendre 
de la nature même de la question qui fait l'objet 
de la contestatiou. Cette règle d'ailleurs ne pouvait 
60uffrir d'exception, en raison du caractère insti .. 
tutionnel de la nationalité; il est impossible de con
cevoir; en effet,' que leI individll puisse être légiti
mement tenu pour Français vis-à ..YÎs d'un eréancier 
déterminé, alors qu'aussi légitimement les autres \,,?r
60nnes et l'autorité publi<JU'1 dle-Illê!!l" le conSIdé
reraient comme étranger. 

Dans le but de centraliser an Miuistère de la Justice 
Itoutes les décisions jùdieiaires rendncs en matière 
de 'nationalité, et tle permettre ainsi de cons
.tit uer lllle docnmentation complète pour les étu
.des jurisprudentielles, Olle disposition pr<lBCdt obli 
gatoirement la comlllunication de toutes les demandes 
11 la Chancellerie. 

Le titre du Contentieux organise enfin la preuve 
de la qualité de Français et celle de l'exiraénité. 
Il ne serait pas e,1l effet oonoovable, étant dOWlé l~ 
,caractère général et universel du Présent Code, que 
la nationalité puisse être établie en marge de ses 
dispositions. 

Il Il été dit, d'autre part, que ÙI IU\ti~l\I!,lit;6,ne po.g-. 
Hil plus être considérée comme llll simple .~Iéme.nt 
de l'état des personnes, mais qu'elle apparai'll!ait dâns 
le droit actuel comme une iustitution autollome de 
droit publie. Il n'était donc plus possible d'en appor
,ter la preuv~ par tous les moyens, et notamment 
par préSomptIOns. 

La possession d'état, 9ui est un en.semble de pré
somptions, a pourtant eté admise dans certaius cas 
pour pallier l'ab""noo d'une preuve négative on pour 
suppleer la preuve impossible en matière de traus
nlÎ8sion jure sCllguinis pendant plusieurs généra
tions. La charge de la preuve coutre celui quL 
a la possession d'état de FrançaiS est en outre oon
sidérablemcut aggravée, 

Enfin, le certificat de nationalité française délivré 
par le juge de paÏXiet qui fait foi jusqu'il preuve du 
.contraire, constitue une possession d'état privilégiée; 
admiuistrativement constatée. Il met toujours son 
titulaire eu position de défendenr et c'est toujours 
contre lui que la preuve doit être falte. 

• 
Telles sont les prillcipalesdi:;positions du Code 

de la nationalité française. Il rassemble les règles 
écrites ou traditiOlUlI"lles qui s'étaient ~US<ju'ici situées 
en debors de la loi sur la nationalite; Il apporte à 
la législation antérieure des modifications profondes; 
.mais surtout, en exposant dans le corps de Bon texle 
et dans ses annexes suivies de la publication des 
dé<{rets coloniaux, !"Il mettant ,aÎIlBÎ sou~ le.~ 'yeu,", dll 

~,ux à qu,i il s'awli!(1leraet de cellX ~IÜ auront à 
l'appliquer, l'ensemble des dispositious qui délermic 
nent dans l'espaoo et dans le temps, dans le passé et 
pour l'avenir, les conditiollii de l'attribution, d,e l'ae-' 
quisition, jlc la perte et de la preuve de la nationalil~ 
française, il est la loi constitntive el exclusiv.e de la 
nouvelle institution. 

LE GOtTVERNEMENT PRonSOlRE DE LA RÉPUBLIQUE 


FlUNCA1SE, 


Sur l~ rapport du Garde ùes Sceau~; Mîni1Jtre de Iil JU$lice, 

Vu Fo\'doU!V1nee du ;3 juin 1943) portant institution du Comité 
français de la Libération natioflale l ensemble "'les ordonnan(çi 
ties 3 jUl)) et '* septembre 1941. 

,TU l'ur~nce constatée par b Pré,siJent du Gouvernement; 
Le Couseil d'Etat (ColllJuis'!IlOn permanente) enteldu. 

ORDO,","E: 
ARTICLE PREMIER. - Seront exécutées, Sous le 

titre de Gode de Ca naiiQllalité française, (es dis.,,"
sitiQTl.5 dont 1" teneur suit: 

TITRE PaÉLUtlL"'lA.lRE 

DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE PREMIER. - La loi détermiue quels ÙI

dividns ont li leur naissanoc, la nationalité fraoç~re, 
à titre de nationalité d'origùlC. 

La nationalité française s'acquiert ou se perd ",près 
la naissance par l'effet de la loi 9U par une décision 
de l'autorité publique prise dans les conditions fixées 
par la loi. 1 

AllT. 2. - Les dispositions relatives li la nationa-. 
lité contenueS dans les traités ou accords internato.. 
nanx dûment ratifiés et publiés s'appliquent, même 
si elles sont contraires aux dispositions de la législa
tion interne française. 

AaT. 3. - Les lois nouvelles relatives il. l'attributiwi 
de la nationalité fraoçaise, à titre de natio~ité 
d'origine, s'appliquent même aux iudividus nés ava,nl 
la date de leur mise en vigueur, si ces indi,idus u'out 
pas encore, à œtte date, atleiut leur. majorité. Cette 
application Ile porte œpendant pas atteinte il. la, 
validité des actes passés par l'intéressé ni aux ,droits 
acquis par des tiers SUl" le fondement de.' lois auté, 
rieures. 

Les dispositions de l'aliuéa précédent a'ap'p!iquentl 
il. titre interprétatü, aux loix sur la nationalité d'od" 
ginc qui ont été mises en vigueur après la promul:; 
gatioll du titre premier du Code ci,il. 

AR'l". 4. - Les conditions de l'acquisition et d" 
la perte de la nationalité française, !\près la nais
sance, sont r~ies par la loi en vigueur au mOIllent 
où sc réalisent les faits et les actes de nature il en" 
traiuer cette acquisition et cette perte. 

L"" dispositions de l'alinéa .précédent s'appliqllcut; 
li titre interprétatif, aux changements de nationalité 
qul se sont produits avaot la mise en vigueur d~ 
présent Code. ! 

AllT. 5. - La date de la majorité, au, sens d\\ 
présen~ Code, est ~elle 'lui est fixée par la loi çiyilc 
frança~e. 
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ART. 6 . ..:::: AU: !!cIlS du présent Code; l'expre&'lion : 
',en FranCe. s'entend du territoire métropolitai.n; 
de l'Algérie, de la Martinique; de la Guadeloupe; 
de la Réunion et de la Guyane française (1). 

ÀRT. 7. - A l'excee.tion . des colonies qui sont 
.résignées ii l'article prccèdent, 'l'expression: ,aux 
colonies. s'ent.lnd, au senS du présent Code, des 
territoires relevant du Ministère des Colonies. 

ART. 8. - Il est t.lnu compte pour la détermina
tion, à toute époque, du territoire français et du 
territoire colonial des modifications résultant des actes 
de l'autorité publique française et des traités inter
nationaux survenus antérieurement. 

ART. 9. - Les actes de l'autorité publiqoe, visés 
à l'article pr~édent, produisent, en ce qui cOncerne 
la nationaliti\, les mêmes effets 'Jue les traités d'an
nexion, dans les eonditions visees aux articles 12 
et 13. 

ART. 10. - L'attribution, l'aequisition et la per
te de la nationalité française aux colonies ct daus 
les pays placés sous protectorat ou sous mandat fran
çais son! régies par des dispositions spéciales. 

TITRE PR&'HER 
Des trc.ités el accords internationaux 

CHAPITRE PREMIER 
De.'f. trcités d~annexion ou de cession de territoires 

ART. 11. - Les personnes nées et les personnes 
dOlniciliées dans les territoires réunÎs li la France 
ou détachés par un iraité international dùment ratifié 
comportant une annexion ou une cession acquièrent 
ou perdent la nationalité françai,;e suivant les dis
positions édictées par ce traité. 

ART. 12. - Dans le cas où le traité ne contient 
pas de telles dispositions, les personnes qui demeurent 
domiciliées daus les territoires rattachés à la Franco 
acquièrent la nationalité française. 

ART. 13. - Dans la même hypothèse, les pcr
sonnes domiciliées dans les territoires cédés perdent 
la nationalité française, à moins qu'dIes n'établis
sent effectivement leur domicile hors de ces terri
toires. . 

ART. 14. - l,cs dispositions prévues aux articles 
12 et 13 s'appaquent, à titre interprétatif, aux traités 
internationaux relatifs à l'annexion ou à la cession 
de territoires, promulgués antérieurement au présent 
.Codc. _. 

Toutefuis, les personnes étrangères qui étaient do
miciliées dans les territoires rétrocédés par la France; 
conformément au traité de Paris du 30 mai 1814 
et qui, à la suite de ce traité, ont transféré en Fran
ce leur domicile, n'ont pu acquérir, de ce chef, la 
,nationalité française que si elles se sont conformée. 
aux dispœitiollB de la loi du 14 oetobre 1814. Le. 
:Français qui étaient nés hors des territoires rétro
cédés et qoi ont conservé leur domicile sur ces terri
toires n'ont pas perdu la nationalité françai"", M!' 
appli~ation du traité susvisé. 

(1) Décret du 27 6cptembre 1946. 

CHAPITRE Il 
Des conventions internetionales 

ART. 15. - Sans qu'il soit porté atteinte il l'inter-. 
prétation donnée aux accords antérieurs, un chan
gement de nationalité ne pent, en aucun elll!, résul
ter d'une convention internatÎonruc si celle-ci ne 
le prévoit expressément. 

ART. 16. - Lorsqu'un changement de nationalité 
est subordonné, dans les t.lrmes de la convention, il 
l'accomplissement d'un acte d'option, cet aete es~ 
déterminé dans sa forme par la loi de celni des pays 
contractants dans lequel if est institué.... 

TITRE 11 
De l'c!tribu/ion de la nationalité frwlçaise à titre. lie, 

nc/ïonalilé d'origine 

CHAPITRE PREMIER 
De l'c;ttribution de la "aliollalité frunçai". 

en r(li~w. jde la JiliatiuIL 

ART. 17. - Est Français: 
1" L'enfant légitime né d'un père français; 
2" L'enfant naturel lorsque celui de scs parents 

ÎI l'égard duquel la filiation a d'abord été établie; 
est Français. 

ART. 18. - 'Est Français : 

10 L'cnfant légitime né d'une mère fra,nçaise et 
d'un père qui n'a pas de nationalité ou dont la na
tionalité est illcon.nue; 

2° L'enfant naturel lorsque celui de ses parent~ 
li l'égard duquel la filiation a été établie en seoon~ 
lieu est Français si l'antre paront fi 'a pas de fl~tiO
nalité ou si sa nationalité est in~onnue. 

ART. 19. - Est Fraoça,is, sauf la fa~ulté s'il ll'es~ 
pas né en France de répudier cette qoalité dans 1"'1 
six mois préeédant sa majorité: . 

1° L'enfant légitime né d'une mère française e~ 
d'un père de nationalité étr8l1gère; 

2° L'enfant naturel lorsque qe(ui' de ses parent~ 
à l'égard duqoel la filiation a été établie en secom~ 
~ieu e~t 1!'rançais si l'autre parènt est de, nationalit'; 
etrangere. 

ART. 20. Acquiert, s'il n'est pas né en ·France; 
la faculté de répudier la nationalité fran~"';se, ren
fant naturel mute ur, français par filiation JD,Ilter
uelle, qui est légitimé par le maria~e de scs parents; 
si son père est de nationalité étrangere. 

~HAPITRE II 

De l:cttributio1l de la nationalité française 
e1l ri:Ï80n de la naùsanee m France 

ART. 21. - Est Français l'enfant né en 1!'ran~ 
de parents inconnus. 

Toutefois, il ~ra réputé n'avoIr jamais été Fran\~ 
si; au cours de sa minorité, sa filiation est établi'!; 
à l'égard d'un étr8l1ger et s'il a, conformément à la 
loi nationale de cet étrMger, la nationalité de celui-ci. 



JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1er juin 1956490 
l' 

ART. 22. - L'enfant nouveau-né trotlvé <;lIl Fran
C:~ cst présumé, jusqu'à preuye çlu _ contraire, être 
ne en France. . 1 

ART. 23. - Est Français : 
1Q L'enfant légitime né cn Fran<;e d'un père qui 

y est lui-m~ n~; 
2° L'enfant naturel né en r'rau'1e lorsque relui 

de !!eS parents il l'égard duquel la filiation a d'abord 
été éta6/ie est lui-même né en Franee. 

ART. 24. - Est Français, sauf. la faculté dc répu
die\' cette qualité dans les six mois précédant sa 
majorité: 

1° I/ellfant légitinm ué en Fl'ance d~uuc Inère qui 
y est elle-mêI1!e née: 

2° L'enfant uaturel né en Franoe, lorsque celui de 
ses parents li. l'égard duquel la filiation a été établie 
en second lieu, est lui-nIème né en Franee. 

ART. 25. - Les articles 23 et 24 sont applieab~ 
à l'enfant né en France d'un parent né aUX colonies. 

CHAPITRE III 
Dispositions communes 

ART. 26. - Venfant qui est Français ",n vertu des 
dispositions du présent titre est réputé avoir été 
Fran,ais dès sa naissance, même si l'existancc de!\ 
.conditions requises par la loi pour l'attribution de la 
nationalité française n'est établie que postérieure
men t à sa naissance. 

Toutefois, dans re dernier cas,' l'attribution' ~ la 
qualité de Frauçais dès la naissa,nre ne porte pgil 
aiteinte à la validité des actes passés par l'intéressé 
ni aux droits aoquÎf! à des tiers sur le fondement de 
la nationalité apparente possédée par l'enfAnt, 

ART. 27. - La filiation ne produit effet en ma
tière d'attribution de la nationalité françai"" que si 
el1ie est établie dans les conditiollB déterminée~ par 
.Ia loi civile française. 

ART. 28. - Si la filiation de l'enfant natnrel 
résnlte, à l'égard du père et de la mère, du même 
ACte ou du même jugement, clle est réputée avoir 
été établie d'abord à l'égard du père. 

ART. 29. ,..... La filiation de l'enfant naturel n'a 
d'effet sur la nal).onalité de celui-ci que si eUe est 
établie durant sa minorité. 

ART. 30. - Tout enfant mineur qui possède la 
faculté de répudier la nationalité françai.", d.e,ns ~ 
,cas visés au présent titre, peut, par décfaration sms
erite eonforméllleIlt aUlt articles 101 ,et suivants, exer
cer cette faculté sans aucune autorisation. 

Il peut renone:er à cette faculté dans les mêmes 
conditions s'il a atteint l'âge de 18 ans accomptis. 
S'il a moins de 18 ans, il doit être autorisé ou re
présenté dans les conditions prévues auX articles 53 
et 54. 

ART. 31. - Dans les cas visés à l'article pré~t 
nul ne peut répudier la nationalité française s'il ne 
erouve qu'il a par filiation la nationalité d'un p~s 
etranger et, le, CIl!' échéant, q'l'il a sa,t~Wt iUll obli

galions militaires qui lui sont imposées par la loi de 
00 pays, sous réserve des dispositions prévues dans les 
accords internationaux. 

ART. 32. - Perd la faculté de répudier la natio
nalité française qui lui est reconnue par les disposi
tions du présent titre : 

1°' Le Français, enfant légitime mineur, '{'li n'a 
pas encore exercé cette faculté, et dont le. pere ,ou 
Ta mère surviyante acquiert la nationalîté frB;'lçaise; 
il en est toutefois autrement dans les cas prévus JI 
l'article 85 du présent Code; 

2° Le Français, enÎant naturel mineur, qui n'a 
pas encore exercé cette faculté et dont le parent 
survivant ou le parent dont il suit par filiation .la 
nationalité aequiert la nationalité frl\l15aisc; il en 
est toutefois autrement dans les eas prevus à l'a,ti. 
cIe 85 du présent Code; 

3° Le Françaifl, enfant naturel mineur, ~ui n'a 
pas eneorc exercé cette faculté, lorsqu'il est legitimé 
par le mariage de sa mère avec un père franv,,ÎS; 

4° Le Français mineur qui a fait l'ob~t de la 
légitimation adoptive prévue 11 l'article 368 du Code 
civil, lorsque son, père adoptif est Français; 

5~ Le Français mineur qui a !!Ouscrit ou celui nU 
nom de qui a été souscrite une déclaration en ,vue 
de renonrer à exercer la faculté de répudier la 'na
tionalité française; 

60 Le' Français mineur qui contracte un engage
ment dans l'armée ou celui qui, sans opposer soo 
extranéité, participe auX opérations du recrutement 
de l'armée. 

AR'/:. 33. - Les dispositiOllB con!en..,.. dans les 
articl! 23, 24 et 25 ne sont pas applcables laux 
enfants nés en Françe des agents diplomatiques ou 
des consuls de carrière de nationalité étrangère. 

Ces enfants ont toutefois la faculté d'acquérir vo
lontairement la qualité de Français conformément 
aux dispositions de l'article 52 ei-après. 

,TIlliE lU 
De !'acquisition d.e la nationalité frart,aue 

CHAPITRE PREMiER > 

Des modes d' ccquitfition tie la nationalité français.e 

SECTION PREMIÈRE 

Acquisition tie 1/1 nationalité françaÙie en ra..on 
de la filiation 

ART. 34. - L'enfant naturel légitimé au cours de 
sa minorité acquiert la nationalité fran~ si son 
père est Français. 

ART. 35. - L'enfant qui a fait l'abjet d'une lé
gitimation adoptjive conformément II l'article 368 du 
Code civil acquiert la nationalité française si son 
père adoptif est Français. 

ART. 36. - Sans préjudice des dispositions pré
vues aux articles 55 et 64, l'enfant adopté pllr une 
personne de nationalité française n'aequiert plIS du 
fait de l'adoption la qualité de Français. , 
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SECTION 2 
'Acquisition de la nationalité française par le mariage 

ART. 37. - (modüiti par I~ loi du 24 mai 1951).
.Sous réserve des dis~osition.s des articles 38, 39, 40, 
.41 et 79, la femme etrangère qui épouse un Fl'ançais 
a~iert la nationalité française ~u moment de la 
.:<jlébration du mariage. 

AB:r. 38. - La femme, dans le CaS où sa loi na
nonale lui permet de eOUsel"el' sa uationalit<\', a la 
'facultéde déclarer alltérÎeurcment li la cèlébl'ation 
du mariage qu'elle décline la qualité de J<'ran~",ise. 

Elle peut, même si ..elle est mineure, cxel'cer cette 
faculté l!8.IIJ\ auc.une autorisation. 

ART. 39. (modifié pa, la loi du 24 mai 1951). 
Le Gouvernement peut, pendant un délai de 6 mois, 
ji'opposer par décret à l'acquisition de la nationalité 
françsise. Lorsque le mariage a été célébré à l'é
tranger œ délai court du jour de la transcription de 
l'acte sur les registres de l'état civil des agents ,di
plomati'{ues ou consulaires français, ou, dans les cas 
l'révus a l'article 47, alinéa 3 du Code civil, .du 
Jour du dépôt de l'acte au Mini.tère des Affmes 
étrangères. Lorsque le mariage aét~ célébré en Fran
.ce, ce déla.i court du jf,lur du Mpôt de l'acte à la 
Préfecture compétente. 

En cas d'opposition du Gouvernement, l'intéressée 
est réputée n'avoir jamais acquis la natiolla,lité fran
~aise. 

Toutefois, lorsque la validité des actes passés an
térieurement au ·décret d'opposition était subordooné 
.à l'acquisition par la femme de la nationalité fra,n
"aise, cette validité ile peut être contestée pour le 
motil que la femme n'a pu acquérir cette qualité. 

ART. 40. - La femme étrangère qui a fait J'objet 
d'un arrêté d'expulsijon ou d'un arrèié d'assignation 
il résiflence non expressément rapporté dans les for
.Ines où il est intervenu est exclue du bénéfice de 
l'article 37. 

ART. 41. - (Non applicable outre-mer.) 

ART. 42. - La femme n'acquiert pas la nationa
Uté française si son mariage avec un Français est 
cl,~c!artS 1101 par un,e décision émanant d'une; juridiction 
française ou rendue exécutoire en France, même si le 
Iuariage a été contracté de boime foi. 

Toutefois, lorsque la validité des actes passés an
térieurement à la décision judiciaire constatant la 
nullité du mariage était subordonnée à l'acquisition 
par la femme de la nationalité franÇlÙse, cctt" vali
dité ne r"ut être contestée pour le motif que la 

. femme n a pu acquérir cette qualité. 

ART. 43. - Lorsque le marriage, même cont..acté 
de bonne foi, a été déclaré nul, dans les conditions 
prévues i, l'article 'précédent, les enfants issus de 
l'union annulée sont, en 00 qui concerne leur natio.. 
nalité, dans la situation qu'aUraient eue des crû!!,"!' 
naturels dont la double filiation résulterait du mê!ne 
acte ou du même jugement, 

SE'CTlON 3 

Âcquisition de la nationalité française en raiSon 
de la naissOI/Ice et de la résidence en FT(]I1.Ce 

ART. 44. - Tout individu né en France de parent. 
étran;;ers acquiert la nationalité frança,ise à sa ma
jorite si, à cette date, il a, en France, sa résidenoo 
et s'il a eu, depuis l'âge de 16 ans, sa résidence .ha
bituelle en France, aux colonies ou dans les pays 
placés Sous protectorat ou sous mandat Ïl'ançaÎS. 

ART. 45. - Dans les sil, mois précédant sa ,ma
. jorité, le mineur a la faeulté de déclarer, dans les 

conditions prévues aux articles 101 ct ..suivants, qu'il 
décline la qualité de Français. Il exerce cette faculté 
sans aucuue autorisation. 

ART. 46. - Au cours du même délai, le Gouver
nement peut, ~ar décret, s'opposer à l'acquisition 
de la natlOnaHte française soit pour indignité ou pour 
défaut d'assimilation, soit pour grave incapacité phy
sique ou mentale après avis d~une commission médi ... 
cale dont la composition et le fonctionnement scront 
fixés par décret. 

AR'\'. 47. - L'étranger qui remplit les conditions 
prévues à l'article 44 poUl' aequerir la nationalité 
française 00 peut décliner cette qualité que confor
mément aux dispositions de l'artiele 31- ci-dC'S1I5. 

Il perd la faculté de décliner la qualité de Français 
s'il contracte un engagement volontaire dans l'arm&. 
française ou si, sans opposer son extranéité, il par
ticipe aux opérations du recrutement de l'armée. 

AR'\'. 48. - L'enfant né en France de parenh 
étrangers qui a contracté un engagement volontaire 
dan. l'armée française en Tunisie ou au Maroc, 
aequiert la nationalité française il E~ majorité, saut 
l'opposition du Gouvernement prévue Il l'article 46, 
si au moment de sou engagement il avait, dans l'un 
de ces pays sa résidence et s~i1 a eu depuis l'âge de 
16 ans sa résidence habituelle en France, aux colo
nies ou dans les pays placés sous protectorat ou sou!, 
mandat français. . 

ART. 49. L'cnfant né en France de parents 
étrangers, qui a participé, sans exciper de son ex-. 
tralléité, aux opératioll,s du recrutement aalls l'armée 
française en Tunisie ou au .Maroc, acquiert la Il.a,tiO
"alité française, sauf l'opposition du Gouver~ment 
prévue il l'article 46, si au moment de sa compar,u
tiol1 devant le Conseil de révÎ.;ion il avait, <Ùul$ l'un 
de IleS pays,' sa résidence et s'il a eu, depuis l'âge de 
16 ans, sa résidence habituelle en )<'rance, aux co
lonies ou daus les pays placés sous protectorat ou 
sous mandat français. . 

Le. dispositions du préSel1t article et celle de l'W'
tiele précédent ne sont pas applicables aux sujet'l 
du Bey de Tunis ni à ceux du Sultan du ~laroc. . .' 

ART. 50. - L'individu qui a fait l'ohjet' d'un 
arrêté d'expulsion ou d'ml arrêté d'a3sigllatio~;t à ré
sidence non expressément rapporté dans les for",c. 
où il est intervenu est exclu du bénéfice des ,yspo-, 
sitions contenues dans la présente section, 
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ART. 51. - Les dispositiolÙ! ,de .la présente section 
ne sont pas· applicables aux enfants nés ·en France 
des agents d~lomati~s et des consuls de carrière 
de nationalite étranger". Ces enfants ont toutefois 
ta. faculté d'acquérir volontairement la qualité de 
Français conformément aux dispositions de l'article 
52 ci-après. . 

SECTION 4 
'Acquisition Ile Il> Ilational.ité jrançaÎ3e paT déclMal<on 

de nationalité 
• ART. 52. - L'enfant mineur né en france de' 
parents étrangers peut réclamer la nationalit,é fra,n
çaise par déclaration, dans les conditions prévues aux 
:articles 101 et suivants du présent Code, si au JUO
ment de sa déclaration il a en France sa résidence 
et s'il a !flU depuis au moins cinq années sa résidence 
habituelle en France, aux colonies ou dans les pays 
placés sous protectorat ou sous mandat français. 

ART. 53. - Le mineur âgé de 18 ans peut ré
damer la qualité de Français sans ~ucuue autorisa
tion. 

S'il est âgé de lb ans mais n'a pas atteint l'âge 
de 18 ans, le mineur ne peut réclamer la nationalité 
française que s'il est autorisé par celui de ses 
père et mère qui a l'exercice de la pui5sance 
paternelle ou li défaut, par son tuteur, après avis 
f0nforme du Conseil de famille. 

Au cas de divorce ou de séparation de corps, l'au
torisation sera donnée par celui de ses parents li qui 
la ,garde a été confiée. Si la garae à été ionfi';' il 
,une tierce ~ersonne, l'autorisation sera donnéc par 
celle-ci, apres avis conforme du tribunal civil de la 
résidence du mineur statuant en chambre du Conseil. 

MT. 54. Si l'cnfant est âgé de moins de 16 
'ans, la personne ,'Ïsée aux alinéas 2 et 3 de l'articl~ 
précédent peut, Il titre de representant légal, décla
,rer qu'elle réclame, au nom du mineur, la qualité 
de Français, à condition toutefois que ce représen
tant légal; s'il est étranger, ait lui-même depuis Rtl 
moins cinq années sa résidence habituelle en ~I<'rance, 
/lUX colonies ou daILS les pays placés 1I0US protectorat 
ou sous mandat français. 

ABT. 55. - L'enfant adopté par une persoune de, 
. .nationalité française peut, Jusqu'à sa majorité, dé
plarer, dans les conditions prévues aux articles 101 
}e,t suivants, qu'il réclame la qualité de França.is, pow: 
l!;u qu'à l'époqne de sa déclaration il réside CIl France. 

II en est de même de l'enfant confié depuis cinq 
~[Ùlées au moins au Service de l'Assistance à FEp.
(anqe on de celui qui, ayant été recueilli en France; 
, a ,été élevé par ulle personne de nationalité fran
çIIiIle p~ par un~tr!l,ll~ ayant eu en France depUÎl.! 
au moillS cinq années sa résidence habituelle. . 
~ mineur est autorisé ou, représenté, s'il y a lieUJ 

dans ~es ""nditions prévues aux articles 53 et 54. 

. All'l'J 56. - Sous réserve des dispositions prévu~ 

aux art;lcles 57 et 105, l'intéressé acquiert la natio

nalité fr,ançaise à la date à laquelle ~ déclaration 

• tté BOUJ9rÎte. 

TERRITOIRE DU TOOO 1"· juin 195b 

AllT. 57. - Dans le délai de six mois qui suit soit 
la date à laquelle la déclaration .: été; souscrite, soi. 
la décision judiciaire qui, daus .le cas erévu à l'ar
ticle 105, admet la validité de la declaration, [e 
Gouvernement peut, par décret, .'opp,oser à l'acqui
sition de la nationalité française soit pour indignité 
ou défaut d'assimilation, soit pour grave incapacité 
physique ou. mentale après avis de la Commission 
médi(l8le ~ à l?artiele 46. 

La même mesure, pourra être prise à l'égard d'un 
enfant mineur de ,lb anS lorsque son représentant 
légal, tel qu'il est déterminé il Parriclo> Si, aUra fait 
l'objet d'un arrêté d'expulsiun ou d'un arrêté d'as
signation à résidence non ,cxprés.sement rapporté dane. 
les fmIlles où il cst intervenu. 

ART. 58. - Vindhiduqui a fail l'objet d'un arrêté 
d'expul,ion ou d'un arrêté d'assignation à résidence
nOll expressément rapporté dans les formes où il est 
intervenu est e;rclu du bénéfice des dispositions con
tenues dans la présente section. . 

ElECTION 5 
Acquisition de la Ilationalité française pur décision. 

de l'autorité publique 

ART. 59. - L'acquisition- de la nationalité fran
çaise par décision de l'autorité publique résulte d'une 
natnraIisation ou d'une réintégration accordée à 1& 
demande de l'étranger. 

§ 1er. - Natur.aIitasion. 
ART. 60. - La naturalisation française est I!,ccor

déc par décret après enquête. 

ART. 61. - Nul ne peut être nationalisé s'il n'a 
en France sa résidence au moment de la signature d~ 
décret de naturalisation. 

ART. 62. - Sous réserve des exceptions prévues 
aux articles 63 et 64, la naturalisation ne peut êtrec 
aecordée qu'il. l'étranger justifiant d'une résidence 
habitnelle en }l'rance ,pendant les '<lin,! années qui 
précèdent le, dépôt de sa demande. 

1

AllT. 63. Le stage visé il. l'arti<lle ç2 est réduit 
il. deux ans: 

0 Pour l'étranger né en Fran'l" ou marié 11 une; 
Française; 

20 Pour celui qui est titulair,e d'no diplôme d'Etat 
d'études supérieures ,délivré par lile université, no~ 
faculté ou ,no établissement d'enseignement supérieur 
français; . 

3° Pour celui qui a rendu des services Îmfortants 
à la France tels que l'apport de talents artiatiques; 
scientifiques 011 littéraires distingués, l'introdllctioD. 
d'industries ou d'inventious util€<;, la création en 
Frnnec d'établissements industriels ou d'e.xploitatio~ 
agricoles. 

MT. 64, - Peut être naturalisé sans ~dition d~ 
stage : 

10 L'enfant légitime mineur né de par,cnts étran
gers si sa mère acquiert du vivant du père ,III natio
nalit~ fr,,,!!çaÎse 1 . 
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2° L'enfant naturel mineur né de parents étrangers 
si celui de ses parents à l'égard duquel la filiation a 

,,été établie en secW1d lieu aequiert du vivant de 
l'autre la nationalité française; 

3° L'enfant mineur d'un étranger qui acquiert la 
nationalité française dans le cas où, conformément li 
l'article 85 Ci-après, cet enfant n'a pas lui-même 
acquis par l'effet collectif la qualité de Françai.; 

40 La femme et l'enfant majeur de l'étrallger qui 
acquiert la palionalité française; 

5· L'enfant dont l'uu des parents a perdu la qua
lité de Français pour une cau.e indépendante de sa 
volonté, sauf si ce parent a été péchu de la natlona-
Bté française; , 

6° L'étranger adopté par uue personue de natio
nalité françaIse; 

7~ L'~tranger pè~ de trois .enfants mineurs lé
~tP!le@; 

8° L'étranger qui, en temps de guerre a contracté 
un engagement volontaire dan. les armées françaises 
ou allîées, ou Celui qui a servi dans une unité de 
l'a~~ée française et à 'Jui la qualité de combatlA,:t 
.. e~ re<lOnn~ ""nformel1l,Cnt aUX règlements en n~ 
gueuq 

90 L'étranger qui a rendu des services exception
nels Il la Franee ou celui dont la naturalisation .pré
sente pour la Franoe un intérêt cxceptionneJ.Dans 
~ cas, 1" décret de, naturalisation ne ~ut être ,ae
cordé qu'après avili conforme du ConseIl d'Etat, sur 
le rapport motivé du Garde des Seaux, Ministre de 
la Justice 

ART. 65. - L'étranger qui a fait l'objet d'un ar
rêté d'expulsion ou d'un arrêté d'assignation à rési
dence n'est susceptible d'être naturalisé que si cet 
arrêté a été rapporté daus les formes où il est in
tervenu. 

La résideJJce en France pendant la durée de la 
mesure administrative susvisée n'est pas prise en 
eonsidération dans le calcul du stage prévu aux ar
.ticles 62 ét 63. 

ART. 66. - A l'exception des mineurs pouvant 
invoquer le bénéfioe des dispositions de l'artiele 64, 
nul ne peut être naturalisé s'il n'a atteint râge ;de 
18 ans. 

ART. fo7. - Le mineur âgé de 18 ans peut de
"'mander sa naturalisation ,sans 8;ueu.ne autorisation. 

Le mineur Agé de 18 ans qui peut iuvoquer le 
bénéfice de. dispositions de l'article 64 doit, pour 
demander sa naturalisation, être autorisé ou repré
senté daus les conditions déterminées aux articles 
.53 et 54 du présent Code. 

ART. 68. - Nul ne peut être naturalisé s'il n'est 
de bonnes vie et mœurs ou s'il a fait l'objet soit 
~!lnc !lf.ll1qamn,a110ll suyérieure li ,une année d'empri
sonnement I\on elfae"" par ,la réhabilitation pour 
une ,infrae,tion ~ droit cOlllmun sanctionnée en droit 
français par une peine criminelle ou un emprison
nement '<Orrecti~nnel, soit d'une rond"l!!llation non 

effacée par la réhabilitation pour l'un des délita 
prévus par le § 2 de l'article 4 de la loi du Z7 mai 
1885. 

Les condanmations prononeées Il l'étrà!lger pour~ 
l'ont toutefoÏll ne pas être prises en consiilérations; 
en ce cas, le décret prononçant la naturalisation ne 
pourra être pris qu'après avia conforme du Conseil 
d'Etat. 

. A~~. 69. - Nu! ';le ,l'Cut, être naturalisé ,s'il "'Il 
JustlfIe de son assIlllllatlon li la communaute' fran
çaise, notamment par une connaÎssance suffisante se;

. Ion sa condition de la langùe française. 

ART. 70. - Nul ne peut être naturafisé : 

1° S'il n'est reeonnu être sain d'esprit; 

2" S'il n'est reconnu, d'après SOn état de santé 
physique, ne devoir être ni une charge ni un danger 
pour la colleclhité. 

Toutefois eettJe eonditions n'est pas exigée de l'é
tranger susceptible de bénéficier des dispositions du 
dernier alinéa de l'article 64, 

Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables à l'étranger dont l'infirmité ou la ma
ladie ft été contractée au service ou dans l'intérêt 
de la FrIUlCie. La .naturalisation, dAns ce cas, ne peut 
être accordée qu'après avis conforme du Conseil d'Et,a.t 
sur le rapport motivé du Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice. Toubfois, la naturalisation des pen'" 
sionnés de guerre u'est pas soumise il cette formalité. 

ART. 71. - Le. conditions dans lesquelles s'cf, 
feeiuera le contrôle de l'assimilation et de l'Etat dq 
santé de l'étranger en instance de naturalisation se; 
l'ont fixées par déeret. 

fi 2. - Réintégration. 
ART. 72. ,- La réintégration dans la uatio,n.alité 

rran~aise 'est accordée par décret, 'après enquête. 
ART. 73. - La réintégration peut être obtenue 

Il tout âge et sans condition de stage. 
Toutefois, nul ne peut être réintégré s'il n'a eul 

France sa résidence au moment de 'la réintégration. 

ART, 74. - Celui qui demande la réintégration 
doit apporter la preuve qu'il a eu laquali.té de Fran-, 
çai •. 

ART. 75. - N" peut être, réintégré: 
1" L'individu qui a' été déchu de la national,ité 

française par application de l'article 98 du ,...~nt 
Code, à moins que, dans le cas où la décheanee a 
été mothcée par une condamnation, il n'ait obtenu 
la réhabilitation judiciaire; 

2" Uindividu du sexe masculin qui a répudié la 
nationalité française, li moins qu'il n'ait aeeompli' 
ou ne soit susceptible, en raisou de son âge, d'ac.com
plir dans I:armee française .une durée de service mi.,' 
litaire actif é,gale li celle 'lui est iml'!'sée aux jeunes 
gens de sa elasse d'àge par la loi frauçaise aur le 
recrutement de l'armée. 

ART. 76. - Les individus visés il l'article précé-, 
dent peuvent toutefois ;,bteuir II!: réintégtati,gn: , 
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1° S'ils ont contracté en temps de guerre uu en
gal?ement volontai~ daus les armées françaises ou 
aillées; 

2° S'ils, out servi en temps de guerre dans l'armée 
française ~t si la qualit., de combattant leur /l, _ét~ 
reconnue conformément aux règlements en vigueur; 

3° S'ils ont rendu des services exceptionnels à 11\ 
France ou si leur réintégration présente pour la 
Fl'an~ un intérêt exceptionnel. Dans ce cas, la réin
tégration ne peut être accordée qu'après avis con
forme du Conseil d'Etat sur le rapport motivé du 
Garde des Sceaux, .Miuist~e de la Justice. 

ART. 77. L'étranger qui a fait l'objet d'un 
arrêté d'expulsion ou d'un arrêté d'assignation il ré
sidenoo n'est susceptible d'être réintégré que si cet 
arrêté a été rapporté dans les formes où il est in
tervenu. '" 

SE=IOS 6 
Dispo::.itions cammune.'r à certains modes d'acquisition 

de la nationalité frllnçaise 

ART. 78. - Est assimilé à fa résidence en France, 
lorsque cette résidence constitue une condition de 
l'acqnisition de la nationalité française: 

1° :Le séjour aux colonies .ou 6: l'étranger 'pour 
l'exercice d'une fonction conférée par le Gouverne
ment français ,.ou l'exerCice à l'étranger d'une fone
tion ou d'un emploi au siège d'une Ambassade ou 
d'une Lé,gation française; 

2u Le séjour dans un pays en union douanière avec 
,la France; 

3° La présence aux colonies ou à l'étranger en 
temps de pab: comme en temps de guerre dans une 
formation régulière de l'armée française. ' 

ART. 79. - Nul ne peut acquérir la nationalité 
française, lorsque la résidence en France cOIIBtitUI;\, 
IIne condition de cette acquisition s'il ne satisfait 
aux obligations et conditions imposées par les lois 
relatives au séjour des étrangers en Franc"" à l'ex
'.,.,ption de celles qui sont pl:évues par l'ordonnance 
du 2 novembre 1945, relative aux conditions d'entrée 

, , ",t de séjour en Fran~e des étrangers. 

CHAPITRE Il 
PJe. eftets de l'acqui.ition de la nationalité' française 

Art. 80. - (Non applicable outre-mer.) 

Art. 81. - (Non applicable outre-mer.) 

f\rt. 82. - (Non applicable outre-mer.) 

Art, 83. - (N,:,n app)ic;able outre-mer.) 

ART. 84. - Dcvient de plein droit Français au 
• ~me titre qne ses parents, .à condition que sa fi

liatjon soit établie conformément il la loi civile fr/lll
;çaiS!l : 

1· L'enfant mineur légitime ou légitimé dont le 
père~u la mère, si elle est veuve, acquiert la na
~ionalité française; 

2° L'enfant mineur naturel, dont celui des pitrent.
il l'égard iJ.uquel la filiation a été établie en premier 

lieu ou, le cas écbéant,' dont le parent survivanl
acquiert la nationalité française. 

ART. 85. - Les dispositions de l'article précédent 
ne sont pas applicables: 

1° A l'enfant mineur marié; 
2" A celui qui sert ou a servi dans les armées ,de 

son pays d'origine. 

ART. 86. - Est exclu du bénéfice de l'article 84: 
10 L'individu qui a été frappé d'un arrêté d'ex

pulsion ou d'un arrêté d'assignation à résidence non, 
expressément l'apporté dans les formes où il est 
intervenu; 

. 2" L'individu qui, ell vertu des di!lj>ositions de 
l'article 79, ne peut acquérir la nationalité fr81lçllise, 

30 L'individu qui a faii l'objet d'un décret portant 
opposition Ù l'aequi4 ition de la nationalité 'fran~ru:;e 
en application de l'article 57. 

TITRE IV 
De la perte et de la décliéance de la nationalité 

frallçaise 

CHAPITRE PREMIER 
De la flerte iw la nationalité française 

ART. 87. - Perd la nationalité française le }'ran
çais majeur qui acquiert volontairement une natiQ
naJité étrangère. . 

ART. 88. - Toutefois, jusqn'à l'cxr,iration d'un 
délai de quinze anS il partir, soit de 1 inoorporatIDn 
dans l'armée active. soit de l'inscription sur les ta
bleanx de recencement en cas de dispense du sel'vi~ 
actif, la perte de la nationalité franÇ4Îse est subor
donnée il l'autorisation du Gouvernement français. 

Cette autorisation est accordée p.ar i1écret. 
Ne sont pas astreints à soiliciter l'autorisation d" 

perdre la nationalité française: 
10 Les exemptés du service militaire; 
2° Les titulaires d'une réforme définitive; 

. 30 Tous Jes houlInes, même insoumis, après l'â.ge: 
où ils sont totalement dégagés des obligations a.. 
service militaire, conÏorm-èment à la Tôi sur fe re.: 
erutoment de: l'armée. 

ART. 89. - En temps de guerre, la duréc du délat 
prévu à l'article précédent peut être modifiée pa"
décret. . 

ART. 90. - Perd la nationalité françai.., le Fran
çais qui ex,erœ Ia faculté de répudier cette.qualité 
dans les cas prévu. aux articles 19, 24 et 25, 

!!.aT. 91J - Perd la nationalité française le Françaisl 
même m~ur; .qui, ayant;q~nationillitéétrangère,e,! 
!lutorisé, 8\lT sa demande, par le GO,uverllement fran" 
çais, à perdre la qualité de Français. 

Cette autorisation est accordée par décret. 
Le mineur doit, le 'l!IS ""béant, ê.tre autorisé oq 

représenté dans les conditions pr~vues aux artieleBc 
53 et 54. 
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ART. 92. ,- Le Français qui perd la nationalité 
françai>\e est libéré de son allégeance il l'égard de 
I.a France: 

10 Dans le cas prévu aux artieles 87 et 88, à la 
date de l'acquisition de la nationalité étrangère; 

2" Dans le cas de répndiation de la natiollal~té 
fraEça~e, à la date il laquelle il a souscrit Ù!décla
ration a cet effet; 

3" Dans le cas pré,'u il l'article 91, il la da le du 
décret l'autorisant ù perdre la qualité de Français 

ART. 93. - Perd la nationalité française l'enfant 
naturel qui; devenu Français il la suite de l'acquisi
tion par sa mère de la nationalité frança,;se. >"st; 
durant SIl J1lÙlOrlté, légitimé par le mariage de sa 
'!I!ère.&vilc ,un ~tranger. 

Il est libéré de son allég'Canœ il l'égard de la l<'rance 
il la date de la légitimation. 

Il conserve toutef<lÎ,S la nationalité françai,se s'il 
n'a pas acquis la nationalité étrangère de son père 
ou si les dispositions des articles 23 et 25 lui sont 
llPl'licable•. 

ART. 94. - La femme française qui épouse Wl 
étranger conserv'. la nationalité française, à moins 
qu'elle ne déclare expressément avant la célébration 
du mariage, dans les conditions et dans les formes 
prévues aux articles 101 et suivants, qu'elle répudie 
œtte nationalité. 

La déclaration peut être faite sans autorisation, 
même si la femme est mineure. 

Cette déclaration n'est yalable que lorsque la femnle 
acquiert ou peut acquérir la .nationalité du mari, par 
application de la loi nationale de celui-el. 

La femme est, dans 00 cas, libérée de S()n allé
gean.ce à l'égard de la }l'rance il la date de la célébra
tion du mariage. 

, ART. 95. - Le Français, qui réside ou a résidé 
habituellement " l'étrang'Cr, oÙ les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés 
depuis plus d'un demi~iècle,. pcut être considéré 
comme ayant perdu la nationalité française, à moins 
que ses 1l500ndants et lui-même aient conservé la 
possession d'état de Français. 

La perte de la qualité de Français ne peut être 
constatée que par un ju~ement prononcé conformé
ment aux dispositions prévues au titre VI du préseut 
Code. Ù\ jugement indique, s'il y a lieu, la date 
à laquelle l'intéressé a élé libéré de S()n all~canoo il 
l'égard de la France. Il peut également déCider que 
celui-ci n'a jamais été Français, son père ayant oossé 
d'avoir cette qualité antérieurement il ~ sa naissance~ 

ART. 96. Lc Français qui se comporte en fait 
comme le national d'un pays étranger peut, s'il a la 
nationalité de 00 pays, être déclaré, par décret, avoir 
perdu la qualité de Français. 

II cat libéré. daIls ce cas, de son allégeance à 
l'éga~d de la, France à la date de ce décret. 

La mesure prise à son égard peut être étendue à 
sa femme et " ses ·enfants mineurs; s'ils ont eux-mé

mes une nali()llalité étrangère. Elle ne pourra toute
fois être étendue aux enfant~ mineuJ'!!, si elle n~ 
l'est également il la femme. . 

ART. 97. - Perd la nationalité française le FrauçaÎll 
qui, remplissant un emploi dans un scniœ public 
d'un Etat étranger ou dans une armée étrangère, le 
conserve nonobstant l'injonction de le résigner qui 
lui 3Ul'a été faite par le Gouvernement français. 

Six mois après la notification de cctte injonction: 
l'intéressé sera, par décret, déclaré avoir perdu la 
nationalité fran,,aise s'il n'a, au COUQi de ce déJai; 
résigné son emploi, Il moins :qu'il ne soit établi qu'il a 
été dans l'impossibilité absolue de le faire. Dans ce 
dernier cas, le délai de six mois court seulement du 
jow' où la cause de l'impossibilité a disparu, --, 

L'intéressé est libéré de son allégeance à l'égard 
de la France Il la date du décret. 

CHAPITRE II 

De la dùhéance de la nationalité française 

An'r. 98. - L'iridividu'l.ui a acquis la qualité de 
Français l'eut, par. décret, etre déehu de la nationa~ 
lité française: 

1" S'il est condaumé J'our un acte qualifié crime 
ou délit contre la ./ircte intérieure ou extérieure. dq 
l'Etat; 

20 S'il est condamné pour un acte qualifié erim~ 
ou délit prévu et pWlÎ par les articles 109 à 131 d~ 
Code pénal; l, 

30 S'il est condamné pour s'être soustrait aux obli... 
galions résultant pour lui de la loi sur le recrutement 
de l'armée; 

4" S·i! s'cst livré au profit d'un Etat étrang'Cr à 
des actes incompatibles a"cc la qualité de Français e~ 
préjudiciables aux intérêts de la France; . 

5° SljJ a été condalmlé en France ou à l'étranger 
pour un ade qualifié Cl"inlè par la loi }rançaise et 
ayant entraîné une condamnation il une peine d'au 
moins cinq années d'emprisonnement. 

ART. 99. - La déchéance n'e,t cncourueql1C •• 

les fails reprochés à l'intéressé et visés à l'article 98 
se sont produits dans le délai de dix ans li compter 
de la date ~ l'acquisition de la nationalité fr'lIlçaise. 

Elle ne peut être prononcée que dans le délai d" 
db. ans 11 c<impler de la perpétration desdits fait". 

ART. 100. - La déchéance peut être étendue ,ù l~ 
fmnrne et aUX enfants mineurs de l'inté:Nlssé, à oono4 
dition 'l'J'ils soient d'origine étrangère et qu'ils aient 
conserve une nationalité étrangère. 

Elle ne pourra toutefois être étcnd.ne aux en~!!nti\ 
mineurs, si clle ne l'cst également à la femme. 

http:�tcnd.ne
http:L'iridividu'l.ui
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TITRE V 
Des conditions et de la. forme des actes 
~elatif~ à l'ac~uisition ou à la ·perte de la 

natIOnalité française 

CHAPITRE PREMIER 
Des déclaratians de nationalité, de leur enre


gistrement et de. décrets portant opposition 

à l'acquisition de la nationalité française 


ART. 101. - Toute déclaration en vue: 
10 D'acquérir la nationalité française; 
20 De décliner l'acquisition de la nationalité fran

çaise; 
30 De répudier la nationalité française; 
4'> De renoncer à la faculté de répudier la untiona

lité française, . 
dans les cas prévus par la loi, est souscrite devant b 
juge de paix du canton dan. lequel le déclarant a sa 
résidence. 

ART. 102. - Lorsque le déclarant se trouve à 
l'étranger, la déclaration esl souscrite devant les 
agents diplomatiques et consulaires. français. 

ART. 103. - Lorsque le déclarant se trouve aux 
colonies, la déclaration est reçue, suivant l'organis. 
tion judiciaire de la éirconscription, soit par Te juge 
<le paix, soit par le président du tribunal, soit par 
l'administrateur de la circonscription. 

ART. 104. - Toute déclaraôon de nationalité, 
lIDuscrite coniormément auX articles précédents, doit 
être, ft peine de nullité, enregistrée au Ministère de la 
Justiee. 

AR'\'. 105. - Si l'intéressé ne remplit pas les condi
tion,s requises par la loi, le Ministre de la Justice doit 
.refuser d',enregistrcr la déclaration. Cette déciSion 
de refus ,est notifiée a"ec ses motifs au déclarant qui 
.!peut se pourvoir devant le tribunal civil, conformé
""",t aux articles 855 ,.t suivants du Code de procé
'dure civile. Le tribunal décide de la validité OU de la 
nnllité de la déclaration. 

ART. 106. - Lorsque le Gouvernement s'oppose; 
conformément à l'article 57, à l'acquisition de fa na
~ionalité, française, il est statué par décret pris après· 
..vis conforme du Cpnseil d'Etat. 

Le déclarant, dûment av,erti, a, la faculté de pro
~. )duire d,es pièces et mémoir·es. 

Le décret doit intervenir sil< mois au plus après la 
ldéclaration nu; si la régularité de celle-ci a été con

:. ~tée, six moi/! au plus après le jour où la décision 
/iudiciaire qui en a admis la validité ,est devenue 
~éfiniti~. 

~ . ART. 107. - Si, à l'expiration du délai de six moi. 
:après la date à laquelle la déolaration a été .ouscrite; 

~ JI ll'est intervenu ni une décision de refus d'~nregis
[:. ~rement, ni un décret constatant l'opposition du Gon

. Nerntllllent, le Ministre de la Justiee doit :remett~e a~ 
déela~ant, sur sa dema,nde, copie de sa déclaration 
aVeC JIIiWltion de l'enregistrement effectué. 

AR'\'. l08. - A moiru; que le tribunal civil n'ait 
Jléjà stawé, dans l'hypothèse prévue ft l'article 105, 

, ~,-. . par une ,!I,é~ pas~en Iorçe de .chose jugé;ll, 


la validité d'une déclaration enregistrée peut toujour~ 
être contestée par le Ministère J,>ublic et par tout'! 
personne intéressée. Dans ce demIe.r CIlS; k Ministère 
public doit toujours être mis en Cil,..,. 

ART. 109. - Lorsque le Gouvernement S'OPP<Jlje. ft 
l'acquisition de la nationalité française, cmiforrné
ment aux articles 39 et 46, il est lltatué par décret 
pris après avis conforme du Conseil d'Etat. L'inté
ressé, dûment av'erti, a la faculté de produire de", 
pièces et mémoires.' , l' 

Le déCret doit intervenir, soit dans le délai de sb.. 
mois prévu à l'article 39, soit avant la. date où 
l'intéressé doit atteindce sa majorité, 'dans le c"'" 
prévu il l'article 46 (1). 

CRll'lTRE II 
D1s décisions relatives aux naturalisations 

et aux réintégrations 
ART. 110. - Les décrets de naturalisation et de, 

réintégration sont publiés au lournal 0tticiel de III
République française. lis pr,enllenteffet a la date <kt 
leur signature, sans to!Jtefois qu'il soit porté atteint.. 
à la validité des actes passés par l'intér.essé, ni aUX 

droits acquis par des tiers anté,rieurement à la J.'ubl1
cation du décret, sur le fondement de l'extraneité d~ 
l'impétrant. 

ART .. 111. - Lorsqu'il apparat!, postérieurement aa 
décret de naturalisation ou de réintégration, que l'in~ 
téressé ne remplissait pas les conditions requises par 
la loi pour ~ouvoir être naturalisé ou réintégré, 1", 
décret peut etre rapporté dans le délai d'un an iL 
partir du jour de sa publication. 

AR'\'. 112. - Lorsque l'étranger a sciemment fait 
une {aUllSe déclaration, présenté \me pièce conte
nant ,f\Il~ ~rtioll me.nsoiigère ou er~oneej)u employé 
des manœuvres frauduleuses il l'effet d'obtenir la. 
nahtralisation ou la réintégration, le décret inter
venu peut être rapporté par décret J'ris après· avis 
conforme du Conseil d'Etat. L'intéres,se, dûment aver
ti, a la famlté de produire des piè"'ll! et mémoires, 

Le décret de rclrait devra intervenir dans le (\élaj 
de deux ans à partir de la découverte de III fraude• 

T01ltefoÎJI, lors~ue la validité des actes paI!Sés anté
rieurement au decret db retrait était subordaunée ·à 
l'acquisition par l'intéressé de la qualité de Français; 
œtte validité ue peut être contestée pour le motif qu", 
l'intér"ssé h'a pas aequis cette nationalité. 

ART .. 113. - (Non applicable j)utre-mer). 
ART. 114. - (Non applicable outre-mer). 
ART. 115. =- Lorqsue le Ministre de la JUjltice dé

clare irrecevable une démande de naturalillation ou 
de réintégration, Sil décision est motjvée. El!e est 
notifiée .. l'intéressé. ( 

ART. 116. - Lorsque le Ministre de la Justi"" 
prononee le ~ejet d'une demande de naturalisation 
ou de réintégration, sa décision n'exprjme pas de 
motif. Elle est notifiée ft l'intéressé. 

(1) Alinéa 2 Inodilié par la loi du 24 "",i 1951• 



JOURNAL: OFFICIEL DU TERRIT.QIRE DU TOOO 497 

CHAPITRE III 

Des décisions relatives à la perte 
'de la nationalité françaISe 

ART. 117. - Les décretll portant autorisation de 
perrlre la nat.ionalité française sont publiés au Journal 
officiel de la République française. Ils prennent effet 
il la date de leur signature, sans toutefois qu'il soit 
porté atteinte à la validité des actes passés par l'inté
J:1liI!sé, ni ail,".[ droits .aQq1lis par des tiers .antérieure
-ment " la publicatiGll du décret, sur le fondemefit 
de lq nationalité française de l'impétrant. 

'fOlltefOls, dans le cas où la perte de la nationalité 
fUllçaise est subordonnée à l'acquisition d'une natio
nalité étrangère, le décret portant autorisation de 
perdre la nationalité française est flanS effet à l'égàrd 
des trers. 

A"T. 118. - Lorsque le llHnistre de la Ju.stlee 
prononce le ,......jet d'une demande formée en vue 
d'obtenir l'autorisation de perdre la qualité de Fran
çais,' sa décision n'exprime pas de motif. Elle est 
notifiée à l'.intéressé. 

ART. 119. - Dans le cas où le Gouvernement dé
clare, conformément aux articles 96 et 97; qu'un 
individu ft perdu la nationalité française, il est statué 
par dé~ret pris après a,is conforme du Cpnseil d'Etat. 
I1intéressé, dûment averti, a la faculté de produire 
des pièces et mémoires. 

·Le décret qui, dans les conditions prévues Il l'arti 
cle 96 étend la déclaration d~ perte de la nationalité 
française à la femme et aux enfarlts .mineurs de' 
l'intéressé, e~t pris dans les mêmes formes. 

ART. 120. - Les décrets, qui déelarent, dane les, 
cas prévus 11 l'article précédent, qu'un individu a 
perdu la nationalité française, sont l'lUbliés et pro
duisent leurs effet~ dans les copdltions visées il 
l'article 117. 

CHAPITRE IV 
Des déc"rets de déchéance 

ART. 121. - Loraque le Ministre de la Justice 
décide de poursuivre la déchéanc>c de 'la nll,tionalité 
française à l'encontre d'un individu tombant sous 
le coup des dispositions de l'article 98, il notifie la 
tuesurc envisagee à la personne de l'intéressé ou li 
son domicile; Il défaut de domicile connu, la mesure 
-envisagée 'est publiée au Journal officiel de la Répu
b�ique française. 

L'intéressé a la faculté, daus le délai d'un mois 
il. dater de l'insertion au Journal officiel ou de la 
.notification, d'adresser au Ministère de la Justice des 
pièC'es et mémoires. 

ART. 122. - La déchéance de la llationalité fran
çaise est pronO.llcoopar décret pris sur le rapport du, 
Garde des Senaux, Ministre de la Justice, et après. 
avis conforme du Conseil d'Etat. 

Le dé,cret, qui, dans les conditiolll! prévues 11 l'ar-. 
t.icl~ MlO, étend la déchéance 11 la femme et aux 
enfants mineurs de la personne décbue, est pris
dan. Ie.s. mê~ formes. 

ART. 123. - Les décrets de déehéanr.e sont pu-! 
bliés et produÏl!ént leurs effets dans le. conditions 
visées à l'article 117. : 

TITRE VI 
Du contentieux de la natio/UlliJé 

CHAPITRE PREMIER 

De la compétence des tribunaux judiciaires , 
Au'. 124. - La juridiction civile de droit com

mun est seule compétente 'v0ur connaître des wn
testatious sur la nationalite, qu'elles' se produisent 
isolément ou li. l'occasion d'un recours pour exeès 
de pouvoir contre un acte administratif. 

ART. 125. L'exception de nationalité française et . 
l'exl'eption d'extranéité sont d'ordre public; elles 
doivent être soulevées d'office par le juge. 

EUes constituent, devant toute autre juridiction 
que la juridiction .civile de droit commun, ,une ques
tbn prejudil'ielle qui oblige le juge li. surseoir lista, 
tuer jusqu'à ce que la question ait été trancbée 
selon la pror,édure réglée par les articles 128 et suh 
vanta du présent Code. . ". 

ART. 126. - SïI;exoeption de nationalité françaÎ.!!ij 
ou d'extranéité est soulevée devant une juridiction 
répressive ne comportant pas de jury criminel, celle, 
ci doit renvoyer Il se pourvoir dans les trente jours 
devant le tribunal civil compétent; soit la partie qui 
invoque l'exOe,!'tion. soit, dans le cas où l'intéressq 
est titulaire d un "ertifient de. nationalité J'rançais!!! 
délivré conformément aux articles 149 et suivanttn 
le Ministère publie. 

La juridiction répressive surseoit 11 statuer jusqu'à. 
ce que la question de nationalité ait été tranchée Oll 
jusqu'li. ée que soit expiré le délai ei-dessus imparti 
dans le cas où le tribunal civil n'a pas été saisi. 

ART. 127. - L'action est portée devant le .tribunal 
du domicile ou, 11 défaut, devant Je tribunal de lai 
résidence de celui dont la nationalité est en cawre .ou~ 
s'il n'a en France ni domieile ni résidence, devan~ 
le Tribunal de la Seine. 

..~ 
CHAPITRE If 

De la procédure devant les iribunaux judicilÙre~ 
ART. 128. - Le tribunal civil est saisi par voi~ 

d'assignation, à l'exception des eas où la loi autorl.s6, 
expressément le demandeur à se pourV'Oir "'pa~ voie 
de requête, conformément aux articles 85., et sui.
vant, du Code de proréùuM civile. , 

AR'!'. 129. - Tout individu peut in~nter devatt\ 

le tribunal chil une action dont l'objet principal e~ 

direct est 'de faire jUg'3r qu'il a ou qu'il n'a· pas lii. 

nationalité française. Il doit assiguer, li. oet ~ffet. 

le procureur de la République qui, nonobstant tou.tes 

dispositions contrai""" antérieur·es au présent Code, '" 

seul q,.alité pour défelIdre il l'action; sans préjudicq 

du droit d'intervention des tie ... ill~.§ressés. . 
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ART. 130. -'- Le procureur de la République a .seuI 
qualité pour intenrer contre tout incJjvida une action 
dont l'objet principal et direct est d'établir si Ie défen~ 
deur a Ou n'a pas la nationalité française, sans p,réju-, 
diee du droit qui appartient Il toat intéressé d inter-. 
venir ft l'action ou de contester, ,:onformément à 
l'al,ti,cle 1Il..!:, la validité d'une déclaration enregis
~~ '1 

ART. 131. - Le procureur e5t tenn d'agir, s'il en 
est rèquis par une administration publique ou par file 
tierre personue ayant soulevé l'exception de nationalité 
devant une juridiction ~ui a sursis il statuer en 
application de l'article 120. Le tiers requérant devra 
être lJlis en cause et, sauf s'il obtient l'assistanoo 
judiciaire, fournir caution d,c payer les frais de 
l'instauce et les dommages-intérêts anxquels il ponr
rait être condamné. 

AUT, 132. - Lorsque l'Etat est partie principale 
deva .. t le tribunal civil où une question de nationalité 
est posP.e ù titre incident, il ne 'peut être wprésenté 
que \1ar le procureur de la Republique en ce qui 
concerne la contestation SUl' la nationalité. 

AUT. 13:~, - LOI'S'fu'une question de nationalité est 
p01'ée il titre incident entro parties privées ,levant le 
tribun"l civil, ,le Ministère public <foit toujours ~tl'e 
mis ep., cause et être- entendu dans ses t"oneJusions 
motivées. 

ART, 134. - Lorsque le tribunal civil statue en 
matière de nationalité, confOl'mélllcnt aux articles 
855 ..t suivants du Code de procédure civile dans 
les l'as prévus à l'article 128 du présent Code, le 
Minislère public doit être entendu en ses conclusions 
mot,ivéea. F ' 

ART. 135, - D811s (oules les instances qui onl 
pour objet, à titre principal ou à titre incident, nne 
,contestation sur la nationalité, conformément aux 
Ilispositions contenues dans le présent chapitre, une 
copie de l'assignation ou, le caS échéant, une copie 
de la requête est déposée au Ministère de la Justire, 

Toute demande il laquelle n'est pas jointe la jus
tifical;on de ce dépôt ~st déclarée irrecevable. 

Aucune décision au fond ne peut intervenir avant 
1'eJ(~lration du délai de trente ),OU<5 à dater dudit 
-dép"t. Exceptionnellement, ce delai est réduit à dix 
-jours lorsque la c.ontestation sur la nationalité a fait 
j1'objct d'une questiun préjudicielle devant unl.\ Juri 
"!.icftoh statuant en matière électorale. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
,. l'exercice de& voies de recours. 

ART. 136, - Toutes les décisions définitives ren
iilues en matière de nationalité par les juridictions de 
droit commun, clans les conditions visées aux articles 
précédents, ont, à l'égard de tous, par dérogation à 
l'ar~cle 1351 dn Code civil, l'autorité tfe la cho,"" 
ju~, 

AItT; 137. - Les décisions dell juridictions répres
sives n'GIlt jamais l'autorité de la chose jugée sur 
J.es quest;!,'!ns de nationalité; lorsque la juridiction 

civile n'a pas été appelée à se prononcer conformé..:. 
ment aux qispositions de l'article 126, 

f'JlAPITRE III 

De la preuve de la nationalité 

devant les tribunaux judiciaires 


ART. 138. - La charge de la preuve, en ma.t~èl"C 
de nationalité, incombe à eelni qui, par voie d'""tion 
ou par voie d'exception, prétend avoir ou non la 
nationalité française, . 

Toutefois, cette cbarge incombe ft celui qui, par 
les mêmes voies, conteste la qualité de Français à 
un individu titulaire d'un certificat d"" nationalité 
française délivré conformémenl aux articles 149 et 
suivants. 

ART. 139. - La preuve d'une déclaration acquisi 
tive de nationalité résultu de la production d'ul1 
excmplaire enregistré de cette déclaration, 

S'il s'agit d'une déclaration souscrite ft l'époque 
où ét~it public' le Bulle!iI, des Lois, la preuve peut 
en être faite par la production du numéro du Bulle
till d ... Luis où la déclaraMn a été insérée. 

Lorsque ces pièees nepeurent être produires, il 
peut Y être suppléé par la production d'une attes~ 
tatjon délivrée pal' le Ministre de la Justice à la 
demande de tout requérant et cOllstatant que la dé
claration a été souscrite .et enregistrée. 

ART. 140, - Dans le raS où la loi donne la faculté; 
de souscrire une'dédaration en vue de répudier la 

. nationalité française ou de décliner la qualité cle 
Français, la preuve qu'une telle déclaration n'a I!as 
été souscrite ne pent résulter que d'une attestation 
délivrée par le Ministre de la Justice à la demande de; • 
tout ""quérant. 

La J'Ossession d'état de Français fait présumer, 
jusqu'à preuve éontraire, qu'aucuue déclaration det 
répu~iation n'a été souscrite, lorsque celle-ci aurait 
fU l'être avant la 'mise en vigueur de la loi du 22, 
Juillet 1893. ,. 

ART. 141. - La preuve d'un décret de naturalisa': 
lion ou de réintégration résulte de la production, soit 
de l'ampliation de ce décret, soit d'un exemplaire du 
Journal officiel où le décret a été publié., . 

Si le décret a été pril' 11 une époque où était publié 
le Bulle!in des Lo;,;, la preuve peut en être faite pal': 
la production du numéro du Bulletin des Lois où le: 
décret a été inséré. 

Lorsque ces pièces ne peuvent être .produites, il 
peut y être sUfpléé par une attestation COIUltatant 
l'existence du decret et délivrée par le ~linistre de la 
Justice à la demande de tout requérant, 

AUT. 142. - Lorsque la nationalité française.at 
attrihuée ou ac,\uise au~{>ment que par déclaration: 
naturalisation1 reintégration ou annexion de territoi
res; la p""u~ ne peut être faite qu'en .établissan~ 
l'exi,tence de toutes lei! conditions requises par /a loi. 

ART. 143. - Néanmoins. lorsque la nationalité 
fra'>çaise ne peut avoir sa source que dans la filiation: 

http:fran�aise.at
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..,lle est tenue pour établie, sauf la preuveoontrairc; 
·si l.'intél'e5flé et les aseçndants, qui ont été susceptibles 
de la lui trl1Wlmettre, ont joui de la possession d'.état 
.de Français pendant trois générations. 

ART. 144. - Lorsqu'un individu réside ou a résidé 
habituellement à l'étranger, où les asoondant& .dont 
il ti~nt par filiation la nationalité sont demeurés fixéd 
pendant plus d'un demi-siècle, cet illdivHu ne .scra 
pas admis il faire la preu"e ~u'il a par filiation la 
nAtionalité fr"'I(";80, si lui-mcme et ses aseendanls 
n'ont pas eu depuis trois générations la possession 
d'état de Français. 

Le tribunal devra, dans ce c.s, constater la perte 
de la nationalité française dans les termes de l'ar
ti~le 95. 

AaT. 145. - La preuve d'une déclaration de ré
pudiation de la nationalité française résulte de .la 
production, soit d'un exemptair." enregistré de cet 
"ete, soit, le cas échélUlt, du n1.\méro du Bufletin des 
Loi" OÙ il a été inséré, soit, 11 défaut, d'une attes
ta'ion délivrée par le l\:linistre de la Jus1Ïoe 11 1'1 
dpmande du requérant, constatant que la déclaration 
de répudiation a été souscrite et enregistrée. 

ART. 146. - Lorsque la perte ou la déchéance dl' 
la nationalité française résulte d'un décret pris con
formément aux dispositions des articles 91, 96, 97 
et 98. la preuve de ce décret se fait dans les condi
tions prévues à l'article 141. 

II en est de même du décret pris en application 
de l'article 88. " 

ART. 147. - Lorsque ta nationalité française se 
pc-d au!r..menl 'tue par l'un de. modes .prévus aux 
.articles 145 et 146, la preuve n'en peut résulter qu'~ 
établissant l'existence des faits et des actes qui ont 
po'" conséquence la perte de la nationalité française. 

ART. 148.•- En dehors des cas de perte ou de 
déchéance de la nationalité française, la preuve de 
l'ex'ranéité {'<'ut être faité par tous les moyens. 

Néanmom., la preuve de l'extranéité d'un individu 
qui a la possession d'état de Français peut seulement 
être établie en démontrant que· l'intéressé ne remplit 
.aucune des conditions ·exigées par la loi pour avoir 
la qualité de Français. " 

CHAPITRE IV 
Des certificats de nationalité françaÎ$e 

ART. 149. - Le juge de paix a seul qualité pour 
délivrer Un certificat de nationalité française il toute 
pers."nne justifiant qu'elle a cette nationalité. 

ART. 150. - Le ccrtificat de nationalité indique, 
en "" référant aux titres II el. III du présent Code, 
la .w.position légale en vertu de laquelle l'intér'e8sé 
A" ta qualité de Français, ainsi que les documents 
.'lui \lnt permis de l'établir. Il fait foi jusqu'à prcuv" 
du contraire. 

ART. 151. - Lorsque le juge de paix refuse d~ 
~élivrer un éertificat de nationalité, l'intéressé peut 
saiSIr le Ministre de 1a Justioo qui d~ide s'il y a Iie~ 
de procéder à cette déliVTlUlce. . .. '~: :;: ~:.~~;~ ".,: 

AliTICL'E 5. - L'article 345 du Code civil est rem.l 
Placé par la 'dispositian suÎ:vante : 

« Art. 345, _. Un Français pellt adopter un 
étranger ou être adopté par un étranger ». 

... .. • • .. • .. • • • .. • .. • .. • • • lJ .. • .. t 

ARTIOLE. 14. - lA> présente ori/pnnancc sera pu_ 
bliée au Journal officiel de la RéPublique françai, .. 
et exécutée comme lvi. 

Fait à Paris, le 19 octobre 1945. 
C. DE GAtTLLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la Républiquq 
française: ' 
Le Garde des Sceaux, Minùtre de la Justiec; 

l'ierre-Henri TElTGJJlN. 
Le Minùtre d'Etat, 

Ministre des Affaires étrangères par intérim, 
Jules JEA'I'l'iJJlNEY. 

Le MinÎ$tre de l'Intérieur, 
A. TIXIER. 

Le Ministre de la Santé publiqu,e, 
François BILLOFX. '. 

Le Ministre de la Guerre; 
A. DrETIIEL\{. 

Le Ministre 'de la Marine) 
Louis JAoQnNQT. 

Le MÏ11i.!i.e, àe l'Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre des Colonies: 
P. GIAOQBBl. 

DECRET N° 45-2698 du 2 novembre 1945 relatif, 
'lUX formalités qui doiven t être observées .dana 
l'instruction de. déclarations de nationalité, des 
df?TTIandes de naturalisation ou de réintégration"; 04 
d.-.,. drnwndes tendant à obtenir l'autolVation d .. 
perdre la qualité de Fran,ais (modifié par le décre~ 
n" 51-181 du 15 février 1951, cf. art. 11 et 22). 
LE GorJVERNEME1ST PROVISOIRE DE LA RÉPUBLrQuB 

FBANO.lJSE; 

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministr.c de la Justice, 

Yu )lordormance du 19 ot"tohre 19-15, ~ortant Code de la 
nationalité française, 

DECRETE: 
TITRE PREMIER 

Des· déclarations de nationalité 
ARTICLE PREMIER,. - Les déclarations sousériteB 

conformément aux articles 101, 102 et 103 du Code! 
de la nationalité fr8,llçaise, 'en vue d'a.",érir, de 
déeliner; de. répudier ou de renoncer 11 repudier la 
qualité . de Français eonformément aux dispœitiolll\" 
dudit Code, sont dressées en triple exemplaire. : 

E.lles peuvent être faites par procuration I!pé;cia~ 
et authentique. Lorsque le déclarant, mineur, ~oi\ 
iW\tlfier d!'l l'autorisati.on de son représentant l~al; 
eelte autorisation doit êtr, donnée dans les même~ 
formes si le représentant légal n'",!t pas pr~nt 1\ 
l'acte • 

http:l'autorisati.on
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AR"" 2. - Lorsque le représentant légal de plu
'6ÎeW"'s enfants mineurs souscrit simultanément une 

~:. 

déclaration en leur nom, conformément à l'articll.\ 
.54 du Code de la nationalité française, un acte 

""paré doit être dressé en triple exemplaire eu cc qui 
conc...ne chacun des enfants, 

ART. 3. - Le déclarant produit les actes de l'état 
civil le concernant, ainsi que, le cas échéant, l'acte 
de naissance des mineurs au nom de qui la déclara
tion est SOUScrite. 

Dans le cas où le déclarant cst dans l'impossibilité 
de se procurer les actes de l'état civil exigés, œux-ci 
pourront être suppléé. par u", acte de notoriété dé
livré par le juge de paix dans la forme prescrite par 
l'article 71 du Code civil. 

En outre, le Ministre de la Justice peut dispenser 
l'intéressé de produire un acte de notoriété, si tel 
document qui est en sa possession parait suffisam
ment probant pour établir son identité ct sa situation 
de {amille. 

Néanmoins, la naissance en France .ne J?ourra -ê~re 
établie que par un actc de l'état civil dresse conformé_ 
ment aux dispositions de l'article 55 dn Code eivil. 

ART. 4. - Dans le cas prévu aux articles ,~2 et 
.55 du Code. de la nationalité française, le déclarant 

;, 	 doit, en outre, produire les pièces de nature li établir 
la reoevahilité de la déclaration en ce qui concerne 
la résidence. . 

.. ART. 5. - Dans les cas prévus aux artieles 19, 24, 
, ~5 et 45· du Code ,le la nationalité fran~aise, le 
déclarant doit justifier, par un certificat délivré par 
les antorités du pays dont il a la nationalité, qu'il 
remplit les conditions édictées par les artieles 31 et 
47 dudit Code. . 

ART. 6. Dans le caS prévu à l'article 38 du 
Code de la nationalité fra,nçaise, la femme étrangère 
lIui erltend décliner l'acquisition de la nationalité 

•. 	française de son mari doit justifier, par un certificat 
délivré par les autorités du pays dont elle a la natio
nalité, qu'elle conserve, malgre son mariage, aa pro-i 
pre uationaH,té. 

ART. 7. Dans le cas prévu à l'artiele 94 du 
..Code de la nationalité française, la Française, qui 
entend répudier sa nationalité à l'oce....ion de son 

. )marlage avec un étranger, doit justifier, par un ccr
]tifieat délivré par les autorités du pays dont son 
mari Il la nationalité, qu'elle acquiert, du fait de 

;ISW\ mariage, la nationalité de "elui-ci. 

ART, 8. - Dans tous les caS où une déclaration est 
.~uacrîte en vue d'acquérir la. qualité de Français, 
-t'autorité. qui la reçoit: 

;lu Procède à une enquête sur la moralité ct le 
loyalisme du déclarant; 

20 .Constate, dans un proeès-verbal, le dl.\gré d'as
similation du déclarant aux mœurs et aux usage~ 
de la Franœet de· sa counaissance de la langue fraJl
.,aise. ~i la déclaration est souscrite au nom d'un 
·",..rant mineur, le procès-verbal doit contenir les 
;m~m<es rCI!'!eignell!ents en "" qui le eoncem!!; 

30 Désigne un médecin aSO!ermenté chargé d'exa
mIDer l'état de santé de l'intéressé et de fournir U11 

certifieat à œt ..égard. Ce document.doit obligatoire" 
ment spécifier si l'intérCJ;sé est exempt de toute 
infirmité et de tout vice de constitution et s'il n'est 
atteint ni de tuberculose, ni d'aucune maladie· véné
rienne, ni d'aueune affeetion mentale, Dans le cas 
où cet. exanten révèlerait l'existence d'une de ces. 
maladies ci_dessus désignées, un certifieat délivré 
pal' un médecin spéeiliste devrait être joint au dossier. 

ART. 9. - Le do.sicr contenant les trois exem
plaire. de la déclaration, les pièces justificatives, le 
rapport de moralité ct de lovalisme, le bulletin nO 
2 du casier judiciaire, le proc~s-verhal .f!assimilation 
ct le certificat médical, est adressé au Ministre de la 
Justice aux fins ·d'enregistrement de 1. déclaration, 
par l'intermédiaire du procureur de la République,. 
si cell<.:-ci a été souscrite devant le juge de paix;. dt.t 
Ministre des Affaires étrangè"cs,en cas d.., résidence 
à l'étranger; du Ministre des Colonies, en eas de. 
résidence Iluxcolonles. 

ART. 10. - Le Ministre de la Justle", elCalIline sË 
les conditions· de forme et de fond requises par la loi 
sont remplies; dans le cas de la négative, il relu"" 
l'cm,p{Jistrement par unc décision motivée qui es! 
notifiee ù l'intéressé conformément à l'article 105 du: 
Code ik: la nationalité iran~aise, dans le délai de 
six moisù partir de la déclaration. 

ART. 11. - (décret no 51-181 du 15 février 1951)~ 
Au cas où la déclaration fait l'objet, dans les con., 

ditious prévues à l'article 57 du Code su••isé, d'un~ 
opposition pour cause d'indignité, de défaut d'assi 
milation ou d'incapacité physique ou lllentale, noti
ficatiC\l1 en est adressée à l'intéressé. A l'expiration 
du délai qui lui cst imparti dans cette notification· 
pour produire des pièoes et mémoires, le dossier est 
transmi. au Conseil d'Etat. Toutefois, dans le ca~ 
où l'opposition est motivée par l'incapacité physique 
ou mentale de l'intéressé, l'avis d'une oommission 
lllédic~le. doit être préalablement demandé. Geu". 
commlsSlon eomprt"nd: . 

10 Le Directeur général de la Population et de 
l'Entr'aide ou son suppléant; 

20 Un médecin représentant le Directeur de l'Hy,,: 
glène puhlique ou le Directeur de l'Hygiè'ne sociale,: 
suivant les cas; . j l ' 

3" On des médecins fi$"rant sur une liste de spé
cialistes. fixée par arrête ministériel et choisi, dans
cbaque cas, suivant 1.. nature de. l'affection .5ignal~e 
par le certifient médical. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans 
les ras prévUli par l'article 46 du Code de la nationil,~ 
lité. 

ART. 12. - Lorsque la déclaration est enregistrée; 
mention en est portée sur chacun des trois exem-, 
plaires. Le premier est adressé an décrlarant, les 
deux 'lUtres sont conservés, l'un aUX archiVICS du 1\1i-, 
nistère de la Justice; l'autre au Pa.rquet du lieu de la 
naissance de· l'inté,'essé si oelui-ci est né en France OU 
aux (loloni..., au Ministère des Affaires étrangères 
dans le cas contraire. 
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TITRE II 
Des demandes de naturalisation et de réintégration 

ART. 13. - Toute demande, en vue d'obtenir la 
naturalisation 'ou la réintégration' est adressée au 
Ministre de la Justice. Elle est déposée li la préfecture 
du département où le postnlant a établi sa résidence 
effective, à la préfecture de Police dans le départe
anent de la Seine. ' 

Les ag<'nts diplomatiques ou consulaires de la 
France li l'étranger ont qualité pour recevoir la 
,demande, si le postulant réside à l'mrang<'r. 

Lorsqu" le postu"",t réside aux colonies, la de
lIIan,1è est reçue pal" l'autorité administrative dans la 
"irconscription territoriale où l'intéressé est établi. 

ART. 14. - Toute demande de naturalisation ou 
<le réintégration fait l'objet d'une enquète à laquelle 
procède l'autorité chargée de la recevoir. 

Ce~e enquête porte tant sur la moralité, 1a con
duite et le loyalisme du postulant que sur l'intérêt que 
l'octroi de la fave'Jr sollicitée présenterait au point 
de vue naHonal. , . 

,ART. 15. - Le p<'Otulant produit les actes de 
l'état civil, les pièe.es <et les titres qui lui sont réclamés; 
de nature: 

1" A. établir que sa demande est reoovable dans 
.lcs termes de la loi; . 

20 A permettre au IYlinistre de la Justioo d'apprécier 
.si la faveur sollicitée ,est justifiée au poiut. de vue 
national, en raison notamment de la situation de 
famille, de la nationalité d'origine et de la profes
eion de l'intéressé, ainsi que de la durée de !!On 
,séjour en France et des renseignements fournis sur 
BCS résidences antérieures' à l'étra:nger. 

Il peut être, le cas échéant, suppléé à la production 
des pièces de l'état civil dans les conditions prévues 
,à l'article 3 ci-del'Sus. 

ART. 16. Le préfet donne immédiatement avÏ3 
,du dépôt de la demande au maire de la locaüté daus 
laquelle le postnlan\ a sa résidence. Ce dernier, 
:dûment convoqué, comparait en porsonne devant le 
magistrat municipal qui constate dans un procès
verbal le degré de son assimilation aux mœurs ct aux 
usage. de la France et de s. connaissance de la langue 
Îrançaise. 

Ce, (?rocès-verbal 'est adressé au préfet dans· les 
1rente Jours du dépôt de la demande. , 

ART. 17. Le préfet procède, en outre, immé
<liatement li la désignation d'un médecin assennenté 
eh.r~ d'examiner l'état de santé du postulant et de 
Îournir un certificat à cet égard. Ce document doit 
oblî~atoimment spécifier "si l'intéressé est exempt 
de toute infirmité et de tout vice de constitution. et 
s'i! n'est atteint ni de tuberculose, ni d'auenne maladie 
vénérienne, ni d'aucune affection ment.le. Dans 1"
,,1lS où cet examen révèlerait l'existence d'une des 
mala<ties ci-dessus désignées, un oortifieat délivré 
l'ar . un médecin spécialiste devrait être joint au 
.dossIer. 

ART. 18. - Dans lejl six mois du dépôt de la 
demande, le préfet transmet au Ministère de: h\ 

Justice le dossier contenant obligatoirement, outre' 
les piècA\s remises par le postulant: 

10 Le bulletin no 2 du cru.ier judiciaire de l'inté
ressé el, le caS échéant, de sa femme et de ses 
enfa..t. mineurs âgés 'de plus de quinze ans; 

2" Un rapport contenant le résultat de l'enquêté 
prescrite il l'article 14; 

3° Le procès-verbal sur l'assimilation; 
4" Le certificat médical; 
50 &lll propre avis motivé, tant sur la recevabilité 

, de la demande que sur la suite qu'elle parait com
porter. ,. 

ART. 19. - Lorsque le postulant réside à l'étrang<'l'; 
l'agent diplomatique ou consnlaire qui reçoit la de
mande et procède à l'enquête rédig<' le rapport et 
formule' l'avi.. motivé prévu 11 l'article preeédent; 
après avoir annexé au dossier le proeès-verb'll sur 
l'assimilation, qu'il dresse lui-même, ainsi qu'un cer
tificat médical établi p3;l' le médecin attaché 11 la 
légati<ln ou au consulat, ou, à défaut, par tout aut~ 
praticien. 

Le dossier est transmis dans l'année du dépôt de 
la demande a~ Ministre de la Justi"" {'ar l'intermé
diaire du Ministre des Affaires étrangeres qui join~ 
son pcopre avis. 

ÂRT, 20. - Lorsque le postulant réside aux colo
nies, l'antorité qui reç,oit la demande et procède il 
l'enquête transmet, dans le même délai qu'à l'article 
précédent, avec s<>n rapport motivé, le dossier aU 
Ministl'c de la Justice par l'intenmfdiaire de l'autorité 
supérieure de la colonie et du Ministre des Colonies 
qui j'lignent leur propre a~is. 

Le dossier doit comprendre un procès-verbal sur 
l'assimilation du postulant dressé par l'autorité qni 
a rcçu la demande et un certificat médical consta
lant SQn état de santé. 

ART, 21. - Lorsque le postulant est sous 'les; 
drapeaux, la demande est reçue par l'autorité· mili., 
taire qui la transmet dans les huit, jours, aoo~tllpa-< 
gnée de SOil avis. il l'autorité administrative compé
tente pour proeéder li l'enquête et constituer l{) 
dossler. 

ART. 22 (décret n" 51-181 du 15 février 1951). ' 
Le Ministre exal1lÏne si les conditions re!luises par la: 
loi iont rempü,,"; dans le caS de la négative, il dé
clar" la demande irrecevable. Toutefois, lorsque le 
postulant n'est pas sain d'esprit ou lorsqu'il constitue, 
cn ,raison de son état de santé physique, un dange\' 
ou ..ne charge pour la collectivité, l'irreccvabUité 
de sa requête en vertu de l'article 70 du Code de la 
naticnalité ne peut être constatée qu'après aVÎl! d'un 
des médecins figurant sur une liste fixée par arrêté 
ministériel et choW., dans chaque 'cas, suivant l{I, 
nature d" l'affection signalée par le certifieat médical, 

ART. 23. - Lor"que 'la demande est recevable, le 
Ministre de la Jus!.ioo, Jiprès avoir proeédé à mut 
coml'lément d'enquête qu'il juge utile, propose, s'il 
y Il lieu, le décret de naturalisation ou de rginté, 
gration. 
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ART. 24. - Si le J'.iinistre de la Justice estime 
qu'il n'y a pas lieu d'acroorder la naturalisation ou)a 
réintégration sollicitée, il prononce le rejet de la 
dem.nde. 

Il ~ut égaleIl:Wllt en prononœr l'ajournen:~ut, eu 
Împ<lSant un délai ou des conditiollil. Ce délai UIl<\ 

fois, expiré ou ces conditiolls réalisées, il appartient 
au postulant, s'il le juge oppOrtun, de ,formuler une 
noul'elle demande. 

TITRE III 
Des demandes tendant à obtenir l'autorisation 

de perdre la qualité de Franç'ais 

ART. 25. - Toute demande en l'ue d'obtenir 
t'autorisation de perdre la qualité de :Français est 
adressée au Ministre de la Justice. Elle est déposée 

, entre les mains de "..gent diplomatique ou consulaire 
de la France" l'étranger le plus prochc de la résidence 
du p"stulant. 

Lorsque le postulant réside en Fran"", le préfet du 
département où il. a établi sa résidence, le préfet de 
Poliee pOUI le département de la Seine ont qualité 
pour :reoevoir sa delnande. 

Loriqne le postulant réside aux colonies, la de
mand.. est reçue par l'autorité administrative dans 
lacireonscriptioD territoriale où l'intér,essé est établi. 

ART. 26.,- La demande, les actes de l'état dvil 
" 	 rot, s'li y a lieu, tous les documents de nature li jus

tifier que l'intéressé po.ssède une nationalité étrangère 
sont adressés, aceompagnés d'un rapport et d'un avis 
motivé, au Ministre de la Justice, par l'intermé

,-'- diaire, le cas échéant, du Ministre des Affajres étran
gères ou du Ministre des Colonies. 

, ART. 27. - Le Ministre do la Justiee propose, 
. s'i! y a lieu, le décret accordant l'autorisation de 
.perdre la qualité de Français. 

ÀR.T. 28. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, le Ministre de l'Intérieur, le Ministre des 
AHai.res étrangères et le Ministre des Colonies Bont 
clt~ chacun en 00 qui le concerne, 'de l'exécution 
'du présent décret, qui sera publié au 10urnal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1945. 
·C.nE GAULLE. 

Par le Geu'remement provisoire de la République 
,ifrançaise : 

Le garde de:< sceau21, ministr,e. de lQ justice, 
Pierre-Henri TErrGEN. 

Le Min~tre de. Affalres étrangères; 
Georges BIDAULT. ' 

~'I. Ministre de'l'Inténeur; 
A. 'fIll:ŒJl. 

Le Mini.me .de la Santé publique) 
François BtLLOL'X. 
Le Mip,ûstre des Colo,ùe,; 

l'. GU:COBlI1! 

DECRET N" 47-1938 du 7 'oCtobre 1947, déterminanr: 
les Conditions dans les~uelles s'effectuera la preuve 
de l'lUtian dans la Resistance pour l'obtentwn de: 
la "llturalisatio,n' et de la réint~grat;on (J.O.R.F. 
du 9 octobre 1947, p. 10.047). 

L'Ii: PaiSIDENT DU CONSEIl! DES l\fINTSTllESi 

Sur le rapport du Garde des Sceaux) lfinistre de la iostiee,., 

Vu l!article 10 de J'ordOlmance na .t5-2441 du 19 oetobre 194~ 
portant Code de la nationalité française, 

DECRETE: 
A;aTlcLE PaEMIER. - Sont eonsidérél comme ayant 

pris une part active il la Résistance au sena de J'ar
ticle 10 de l'ordonnanoo du 19 octobre 1945 portant 
Code de' la nar..onalité française. outre les étrangers. 
qui,' engagés dans ks Forees Françaises de l'Inté
rieur, sont assimilés au>: combattants de· l'armé" , 
française, conftu'mément aux dispositions de l'ordon
nàI1ce du 9 juin 1944 fixant le statut des For...,s. 
Françaises de l'Intérieur et au décret du 20 l!!eptem
bre 1944 relatif au même statut: 

Jo Les étrangers titulaires d" la Croix de la Lihé
l'atio~ ~ 

2" Les étrangers titulaires de la Médaille de la 
Hésistanre ; 

30 Les étrangers titulaires d'une citation au titr.,. 
de la Résistance leur donnant droit au port de la 
Croix de Guerre; 

4" Les étrangers ayant appartenu à une formation 
militaire d'un groupement reconnu par le Conl!!eil na.., 
tional de la Ré,qistanee et ù qui la qualité de oombat
taut volontaire de la Résistance a été reconnue con
formément il la loi nO 46-1056 du 15 mai 1946; 

5<> Les étrangers n'ayant pas ap~tenu à. un.,. 
formation militaire et qui sont béneficiaires d'uno 
pension au titre de l'article 1er (10 ) de l'ordonnance 
n" 45-322 du 3 mars 1945. . 

AaT. 2. Les étrangers visés il l'article le. et 
naturalisés entre le 21 octobre 1945 ,et la date d~ 
l'entrée en vigueur du présent décret seront, Bur 
leur demande, relevés des incapaeités prévues à l'ar· 
ticle 81 du Code de la nationalité française. 

Il sera statué par ,décret, sur la proposition du 
Gardi-. des Sceaux, Ministre de la Justine. 

AIIT. 3. ~ Le Garde des SeeauJ<, Ministre de la. 
Justice, et le Ministre de la Santé publique et de la 
Population 80l:\t chargéS, chacun en ce qui le con
oercne, de l'exéclltton du présent décret, qui serl\ 
publié au 1aumal officiel de la République française. 

Fait il Paris, le 7 octobre. 1947. 
Paul fuMADIim. 

Par 1" Préside<lt du ('-onseil des Ministres: 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la 1uslke; 

André MARIE. 
Le Ministre 'de la Guerre; 1\ 

Paul 	COSTE_FLOIlET. 
Le Mini~tro de la Marine; 

Louis JACQUINOT. 
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Le Ministteile l'Air; 
André MAROSELLI. 

Le Ministre de la Santé publique et de la Population) 
R. PR1GElST. 

Le Ministre des Anciens Combattant. 
e! I)ictimes de la Guerre, 

François MITTERRA.N])~ 

LOI N~ 50-399 du 3 avril 1950. 
V A$Sewbl.p,e nationale et le Conseil de la République out 

délibére, 

V Assemblée natioJlale a adopté, 

LE PaÉSIDENT n..:: LA RÉPUBLIQuE Pl\OMI 'LGLE LA LOL 

,DONT LA TENEUR SUIT: 

AnTICLE PR"MlER. - Tout étranger en ins/,ance de 
naturalisation, dont le nom patronymique présente 
une consonance spécifiquement étrangère de nature 
à gêner son intégration à la communauté nationale, 
peut demander la fran{·isatioll. de ce nom. 

AnT. 2. - Il cn est de même de l'étrartgcr qui 
remplit les conditions prévues .par le Code ,k la 
nationalité pour devenir Français par déclaration de 
nationalité ou en raison de la naissance et de la 
résidence en li'ranoo. ' 

ART. 3. - La f..ncisatioll du nom s'entend de 
la traduction en langue française du nom patronymi
que ou de la simple modifica.tion nécessaire pour 
enlevoc l'apparence ou la COrulonll.l1oe étrangè~. 

r

ART. 4. - La francisation du prénom usuel peut 
être demandéé pal les étrange"'l visés aux articles 1'" 
"t·2; eUe s'entend de la subistitution·au prénom étran-

I' du prénom correspondant en langue française et, 
défaut, d'un prénom français se rapprochant par 

sa consonance du prénom étranger. • 
En cas de demandes de francisation du nom et du 

prénom usuel, les deux demandes doivent être faites 
conjointement lIOUS peine d'irreCevahilité de la secon
de en date. 

AnT. 5, - Dans le cas prévu par l'article le" la 
demande de francisation doit être faite au cours de 
l'instruction de la demande de naturalisation. EUe 
doit l'être au moment de la déclaration ou dans les 
six mois précédant la majorité dans les cas prévus 
,par l'article 2, 

AnT; 6, - La francisation est accordée sur le 
rapport dn Ministre chargé des naturalisations, soi! 
par le déer~t conférant la naturalisation, soit JW' 
décret spécial une fois réalisée l'acquisition de la 
nat~onalité franç.aÏS<'. par déclaration ou résiden"". 

AnT. 7, - Le bénéfice de la francisation du 
nom patronymique s'étend de plein droit aux enfants 

- mineurs sans qu'il soit néeessaire d'en faire mention 
,au d""ret relatif à leur auteur, 

:À.nT. 8. - Dans le délai de six mois suivant la 
publication au Joumal oftÙJiel' du clécret portant 
francisation <:In n<lm, et sans préjudioe du recOllrs 
pour excès de pOUV<lÎr devant .Ie Conseil d'Etat ou
;vert a.ux tiers dans ICl! conditions .ordinaires, il .appar

tient li toute personne justifiant qu'elle est .lésée par 
"ette fraucisation, de f>tire oPl?osition audit déeret 
qui peut être rapporté après aVlS conforme du Con-. 
seil d'Etat dans le délai de six mois après l'opposi
tion. 

ART. 9. - Le décret portant francisation l!reml 
erfé!, s'il n'y a pas eu oPPOlSition, 11 l'expiration 
du délai de sb: mois pendant lequell'opt;'osition est 
reoevable dans les termes de l'article precédent OUi 
dans le c.as contraire, après le rejet de l'opposition, 

AnT, .10. - Sont abrogées toutes dispositions con
. traires à la présente loi, ct notamment les trois der

niers alinéas de l'article .:'14 d" l'ordo!l'nance nO 45-. 
2658 du 2 novembre 1945, rel .. live aux conditions 
d'entrée et de ~jour dL'" étrang;>rs en France et 
portant création de rOUice national d'Immigration. 

La présente loi sera "xécutée conurie loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le':I avril 1950, 

"incent At"RI0t.~ 

Par le Président d,. la République: 
Le Président du Conseil des Ministrcs, 

Çeorges BIDAULT. 

Le Garde des Sceaux, Minis/re de la Justice; 
René MAYER. 

Le Ministre de l'Education nationale, 
Ministre de !'Intérieur par intérim, 

Ivon DEUlos. 
Le Ministre de la Santé publique et de la' Population; 

Pierre Scm'EtTER. 

ARRETE N" 363-56/C. du 25 avril 1956 promulgua"t. 
au Togo l'arrêté ministériel du 27 mars 1956. 

LE GOlivllBNEUR DE LA FlUNCE n'ÛUTnE-MEn" 

WVi.LID na LA. LÉO~ON U'aONNBUll, 

Co....tSSAll!.E DELA RÉPFBLlQl::E Ali TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUribulÏoo8 
et les POUyoirs du Commissai.re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3: janvier 1946 portant réorg,anisatiou 
administrative du territoire du Togo et création d'iWemblée8 
représentatives~ 

Vu le décret du 16 anil 1924 SUt le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Tot~o; 

ARRETE: 

At<"[CLE PREMIER. Est promulgué dans le terri~ 
toire dn Togo l'arrêté ministériél du 27 mars 1956 
fixant la date de :mise en application au Togo du 
décret nO 52_927 du 28 juillet 1952 rela,tif à la r~le
lllcntation des oomptes courants et cheques postaux 
dans les territoires relevant du ministre de la Franoo. 
d'outre..mer. 

ART, 2. - Le J,>résent arrêté sera enregilltré, pu
blié et r.ommunique partout où besoin sera. 

L<lmé, le 25 ami 1956. 
J. BÉultD. 

http:Commissai.re
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'ARRETE ministériel du 27 mars 1956 fixant la date 
de mise m aPPlkation au Togo du décret nO 52-927 
'du 28 juillet 1952 relatif à la règlementation dei 

.. comptes courants et chègues postaux dans les terrI
toires relevant du mirustre de la France d' outre

( mer. 

~: Le ministre de La France d'outre.mer,' 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

coloni~ . 

V"l le décret n° 52.927 du 28 juillet 1952 portant réglemen
tation .-tu service des compteJS courants et chèques postaux dans 
les territoire9 relevant du ministre de la France d'outre-mer 
prom'ùgué au Togo par arrêté nu 618-52jCab. du G aoo.t 1952; 

Sur la proposition du Commissaire de la République française 
~u To~o, 

ARRETE: 

ARTICJ~E PREMIER. - Est fixée au 1er janvier 1937 
la dale de mise en application, au Togo, du déeret 
nO 52-927 du 28 juillet 1952 portant réglementation 
pour les territoires l'elevant du ministre de la France 
,d'outre~mcr du service des comptes courants et chè
ques postaUx. 

ART. 2. - Le commissaire de la République fran
çaise au Togo est chargé de l'application du présent 
arrèté, qui sera publié au Journal offiCiel de la Répu
blique française. au Bulletin officie du ministère de 
la France d'outre-mer et au Journal officiel du Togo. 

Fait à Paris, le 27 mars 1956. 
Pour le mi!listre de la Fran"" d'outre-mer et par 

délégatiOli : 
Le directeur du cabùtet,' 

Pierre MESSMER. 

Produits 

ARRETE N° 354-56(C,du 21 avril 1956 promulguant 
au Togo l'arrêté ministérieZ du 30 mars 1956, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OuTRE-M,ER 
~: ClmVALIEB. OB LA. LÉGION o'eONNEuD., 

CO'IMISSAIRE DE LA RÉPUDLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars. 1921 déterminant les 'l.ttributions 

et les pouvoirs. du Commissaire de la République au 'l'ogoj 

Vu le décret du 3 jan"ier 1946 portant réorganisation 
administrath:e du territoire du Togo et création d'asscmblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-1 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlcmentaires au Togo; 

AHRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo l'arrèté ministériel du 30 mars '1956 
portant règlcmentation de l'importation, dans cer
tains territoires relevant du ministère de la FrWlee 
d'putre-mer, des produits susceptibles de transmettre 
et de propager les maladies de l'hévéa, originaires 
d'Amérique tropciale. 

ART. 2, - Le présent arrèté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

. Lamé, le 21 avril 1956. 
J. BÉR.....D. 

ARRETE m(~is,térid du 30 mars 1956 portant régle
mentnüùn de l'imporkTtiDn, dans cerlains ferrif.oires 
releutlllt du ministère de la France d'.Jufre-rrœr, 
des prDduits susceptibles de transmeUr.e et de· 
propager le$ m2ladies. de l'hévéa; originaires d'Amé
rique tropicale. 

L'e ministre de la France d'outre-nIer, 
Vu la loi Tt 52-1256 du 26 novembre 1952 relative il l'orga

Illsation de la protectiou des végétaux dans les territoire" rele
..'ant du ministère_ de la France d'outre-mcr; 

Vu le décret n" 55-1219 du 13 septembre 1955 portant 
réglementation d'administra!"ion publique fixant les condiûons 
d'application de la loi du 26 novembre 1952 "elative à l'orga
nisation d,e la protection des 't'égélaux dans les territoires relevant 
du ministère de la France d~outre-lUer. 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>llER. - En Afri'rne occidentale fran
çaise, en Afrique, équatoriale fran~'aise, :lU Togü, 'au 
Cameronn; à Madagascar et dépendances et onx G,
mores, l'importation, en provenance de pays conta
minés de tout végétal et produils susceptibles de 
transmeLtre les maladies de l'hévéa, originaires d'Amé
rique tropicale, en particulier la m'lladie snd-améri
caine des fenilles (DJthidelt'.l uZei), est prohibée. 

Les pays contaminés par lés maladies de l'hévéa, 
originaires d'Amérique tr.opicale, sont les parties du 
oontinent américain (y compris les îles adjacentes) 
délimitées par le tropiqne dn Capricorne (23 0 '/2 de 
latitude Snd) et le tropique dn Cancer (230 1(2.de 
latitnde Nord) et les méridiens de 3Ü" et 1~Ü" de 
longitnde Onest, y compris la partie du Mexiqne sitnée 
an Nord du tropiqne. dn Cancet'. 

Par végétal, on entend tout végétal entier on parlie 
de végétal vÏ\'anl on mort. 

ART, 2. - Est interdite l'importation dans les lerri
to!res énumérés à l'article 1er de tout végétal vivant;1 
appartenant an genre hévéa et provenant ue pay. 
L'Ûutaminés. 

ART, 3. - L'importation, Cn provenance de pays 
oontaminés, des végétaux vivants n'appartenant p'a:~ 
au ~enre hévéa ~L les emballages ou matières d'em
ballages, terres, fumiers et composts ('st prohibee 
dans les territoires én.umérés à l'article .. 1er. 

Toutefois, ces pl'odnits peuvent y ètre introdnits si : 
10 Ils sont accompagnés d'nn certificat phytosani

taire délivré par les autorités quatifiées des pays 
d'ori~ne' aLtestant qu'ils sont indenlnes de tout [J.ara
si,te 'et, no[amment, de- la maladie 'Sud-américaine 
des feuilles d'hévéa (D.Jt/ùdelia ulei); , 

2<' Et s'ils ont fait an préalable l'objet d'nne dé
claration de provenance adressée au service de la 
protection des végétanx du territoire. La déclara lion 
de provena·nce devra préciser le pays et le lieu d'od
!(ine desdits prodnits, lenr natu;re, la quantité ap
proximative, le mooe de stérilisation employé avant 
l',embarquemcnt, le nom un navire (on l'indieat,on 
de l'aéronef) transpol'Icur, les ports (on aéroports). 
d'·emiJarqnemcnt .et de débarqnement, la. date PfQ
bable d'arrivée, le lien de destination, l'emploi (lui 
en sera fait et, en général,' toutes indications de 
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nature à permettre au ser.1ce de la proteclion oos 
vé~étau" d'exercer le contrôle de leur état sanitaire. 

ART. 4. A litre exceptionnel, des rlérogaliolls 
peuvent être acoordées par décisIon du ministre de 
la France d'outre-mer afin de permettre l'introrlucl'on 
de plants, boutures, fragments, bois de greffe (à 
l'-exœption des graines) de toutes espèces d'hévéa eu 
provenanœ des pays contaminés. A leur entrée dans 
le territoire importateur, les végétaux Jù"'pli"nrIés 
'Par l'autorité compétente de ce terri t,aire sel'Ont 
'placés dans' une station de quarantaine, pendant une 
.période délenninéc, sons la responsabilité d'un spé
cialiste. S'ils ront reconnus sains après cette période 
d'observation, ils pOUITOnt être distribués. Dans le 
cas contraire, ils seront détruits snr les lieux mêmes 
de la quarantaine. 

ART. 5. '- Les végétanx mo..ts du genre hévéa 
en proyenance des pays con laminé.., ainsi que leur 
embellage, devront être stérilisés dans le pays d'ori 
gine suivant une méthode approuvée par l'autot"Îw 
qualifiée du t errit>3ire importateur et chaqne expé
dition devra être accompagnée d'un œrtificat délivré 
par l'autorité qualifiée du pays d'origine mentionnant 
la méUlOde de stérilisatton. 

ART. 6. -:- Toute importation faite en violation des 
dispositions du présent arrêté fera l'objet des mesures 
de refoulement ou de destructiou prévues nolamment 
eux ,articles il et 12 du décret du 23 septembre 1955; 
sans préjudice de l'application oos dispositions de 
l'article 8 de la loi du 26 novembre 1952. 

ART 7. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
char!!" de l'exécution du présent a,·rêté. 

Fait à Paris, le 30 mars 1956. 

Pour le minL~lre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
PIERRE MESSlIER 

:ARRETE N° 428-56/C. du 16 mai 1956 prvmulguant 
au Togo {arrêté lntli"rminÎ:llériel du 16 auril 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA FR"NCE D'OUTRE-MER 

Crœv.u.um DII LA. t.BoIQN D'ROfil'fElD1L, 


CO....ISS..1RE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répuh1i.que au Togo; 

Vu le déc'tet du 3 janvier 1946 portant l"éorganisation 
administrati"e du territoire du Toso et création d'aéRemblées. 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avri1 1924 sur Je Ulode de promulgativn 
et de publication des texte~ rè-glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté interministériel d1116 1lvril 
:1956 fixant les modalités de la gestion financière 
de l'institut d'élevage et de médecine ,"étérinaire des 
pays 'tropicaux. 

ART. 2. - Le présent arri'té sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mai 1956 
J. BÉRARD. 

ARRETE interminislér:id du 16 auril 1956 fixanf 19s 
lTlDdalités de fa gestion financière de j'institul d'éle
vage el de médecine uélériJtlire des paifs tmpicallx. 

Le minislre des affaires économiques et financières,' 
Le secrétaire d'étal' au budget el le rIÙnistœ de la 

France d'outre-mer, 
Vu la loi n" 951 du 8 iuiu 19-+8 C'réant un "imtitut d'éle"·llge 

~t de médecine .'éiérinnire des pa.ys tropiC'aux; 

\'u' le décret du 30 décembre 1912 sur le régime iinancier 
~es terntmres d'outre-mer; 

nDVu le décret 1393 du 31 octobre 1950 portant ol'garusatiJm 
tludit insiitut, notamment en sou artide 30; 

Vu le déc,ret n" 51-135 du 5. février 1951 relatif au..: régiee 
d'avance,; et aux régies de rei;ett('J; illstitut5-es pour le payement 
de dépenses ou la peri;eption de re('ettes i.mplltable$ sur le budget 
de PEtat, sur les buJgets anne:tes~ sur les budgets des établÏ6se~ 
ments publics nationaux ou sur les comptes spéciaux Ju Tr1!liOJ' 
modifié et eomplété par té déc.l'ct n° 53-1271 du 24 d[.cembre 
1953; 

Vu le décret fi" 52-1386 du 22 décembre 1952 sur la çornpta
bilité des matériels militaires de l'Etat. rendu applicable il tous 
le~ matériels appartenant à l'E.tat au compte du dttpnrtement 
de la Franee d'outre-mer, et l'instruction générale du 22.jumet 
1955; 

Vu le décret n" 53.-1227 dn 10 dét'embre 1953 sur la réglementa~ 
t(on comptable applicable aux établissements publies nationau~ 
i\ caract~re administratif. notammt"ut en son article 98; 

Vu l'arrt;té du 12 septembre 195'2 fh:ant Je taux de l'indem-"" 
ntt~ de responsabilité 1>usceptible J'être allouée aux régisseurs 
d'avances ct aux régisseurs de recettes ainsi que le mont,1nt ·Ju 
CAutionnement imposé il {:l'S agentM; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. -, Le fonclionnemcnt financier 

et romptable 00 l'institut d'élevage et de médecine 
vétérinaire lies pays tropic:mx est assuré dans les 
conditions prévues par le rlécret no 53-1227 ctn 10 
décembre 1953, sous réserve des diSpiOSiltons ci -après. 

ART. 2. - Le hud~et de l'institut comprend des 
1>révisions de l'Cceltol; et de dépens~s de la seclion 
métropolitaine et celles des services des"régions dé
fiuies à l'article 8 du décret dn 31 oct"h", l!J;;O 
porlant organisatinn de l'institut. 

Le pro,iet de budget de chaque région étant élabli 
par le chef de service régional scIon la nomenclature 
prévue par le plan compLable de l'insHlut. 

Après avoir été soumis à l'avis dll comité de ges7 
tion vi,sé à l'arlicle 19 du' décret du 31 oct<Jbre 19501 
le projet de budget est transmiS! au dtreclem' de 
l'institut cbargé de présenter le budget de l'établisse
ment au ronseil d'administration. 

ART. 3. - Le directeur de l'institul est ordonnateur 
principal du budget de l'établissement. 

En vu-e du ,fûnclii)nnement des services régionaux 
visés ci-dess'us, le. directeur délègue les cI'édits né
cessaires pour chaque région aux chefs des serviers 
régionaux, institués ordonnateurs .seoondaires. 
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Les ordonnateurs secondaires ont qualité pour cons
later t:t liquider les droits et les charSl"s de l'institut 
dans le cadre de la régiou à la tète de laquelle i~s 
sont placés. 

Les ordonnateurs secondaires peuvcnt, l'n cas d'ab
sence nU d'empêchement m.omentané, se faire suppléer 
dans leurs fonctions pur un ou plusieurs agents 
désignés il cet effet, prealalllemeut agréés par le 
airecteur de l'institut. 

ART. 4. Les délégations de crédits aux ordon
nateurs secondaires ont lien au moins tous les trois 
mois et plus ,souvent s'il est uéClilSllaÎre. Le montant 
des crédits délégués est immédiatement notifié par 
l'a!!ent comptallle an oomptable supéri"nr du Trésor 
désigné à l'article suivant. . 

ART. 5. - Le payement des dépenses et l'encais
,.ement des recettes wnt effectués daus la métmpole 
!par l'a!!(!Ut comptable de Iïnstitut. . 

D;l.1lS chaque région, ces opérations sont effectuées; 
pour le compte de l'agent comptable, par le trésorier 
général ou 1" trésorier-payeur du territoire dans 
lequel se trom-e le siège admini~atif de la région 
intétessée. 

Le tréSQrier général ou le trésorier-payeur remplit 
lIuprj!s du chef du service . régional, ordonnateur 
secondaire, te même rôle que l'agent comptable au
près du directeur de l'institut, ordonateur principal. 

Dans le eUS où le chef de service régional a fa;it 
usU!(e du droit de l'équisitiou, il en réfère à l'or
donnateur principal, à chalrge pour œlui-ci d'en 

.- rCI,dre COlli!>OO au ministre de la Franœ d'outre-mer. 
De son côté le trésorier-payeur en avise l'agent 
ùOroptable, c[ni saisit le ministre des finances. 

Les oonditlQtls dans lesquelles les opérations du 
lrtSOlier général 'ou du trésorier-payeur sont effec
tuées el reprises dans la comptabilité de l'agent 
comptable sont fixées par l'instruction du directeur 
de la comptabilité publique au ministère des finances. 

ART. 6. __ Il peul être institué auprès de l'ordouna
teur principal et des ordonnateurs secondaires des 
régies de reœ~tes et des régies de dépenses pou,' 
l'encaissement de cedaines recettes ou le payement 
de certaines dépenses dans les ronditiùns prévnC6 
T,ar la rè!Ùementalion en vigueur. 

Les régies ou catégories de régies S<lnt instituées 
par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
el du ministre des finances sur pl'Qposibon du direc
teur. 

Les titulaires de régies sont désignés par le direc
teur, daus la métnlf>ole, et par tes chefs de ser,ic~s 
régionaux (luire-mer. 

Le montant de l'indemnité de reSI>llnsallililé aUouée 
aux régisseurs ainsi que le montant du cautionnement 
auquel ils sont a"treints sont fixés conformément 
aux disposilkms de l'arrété du 12 septembre .1952. 

ART. 7. - Les chefs des services régionauxi ordon
na~rurs ~econdaires, adressenl au dirt-'cleur de l'hul
titut, ordonnaleur principal, le relevé des opéeati<lus 
de recettes et de dépenses effectuées au oours de 
l',exerclœ éooulé. 
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ART. 8. - La comptabilité matières. de l'institut 
est tenue dans la métropole et outre-mer par des· 
U!(ents désignés par le directeur de l'institut, sous 
œntrôle de l'iJ.gellt comptable. 

cette oomplallililé comprend pour le service central 
et pour chacun des ôrganismes régionaux: 

10 Un SQmmler des !>iens immeubles, mentionnant 
la date et le coût de leur acquisition; 

:!oUn inventaire du mobilier et du matériel en 
service, avec leUI" dates d'entrée ou de sortie d'in
ventaire .;, leurs valeurs. 

L'allenl désigné au premier alinéa dit présent arti 
cle est responsable de la garde et de ~ conservation 
de ces biens, dont il ne pent se cllarSl"r ·ou se 
décllarj:!Cr que SUl' des ordres de mouvement qui lui 
Sont délivrés, selon te cas, par le directeur de 
l'institut; le chef de la région ou de l'établissement; 
et qu'il (",nserve pour Sa justification. 

Chaque année, en jamier, le comptable produit à 
SQn chef ,lirect, pour parvenir au directeur de l'in.s
titut, 

Le relevé des biens immeubles de l'organisme; 
IICoompagné de ses observations sur leur étal au 31 
décembre précédent; 

Le relevé eu valeurs, par articles, du mollilier 
et du matériel en service, avec les même<> observa
tions; 

Le relevé, sur le même type, des approvisionne
m~ts. 

Toutes pertes ou t'condamnations d'objets ou de 
malières font l'objet de procès-verbaux établis par 
llne rommission de trois membres nommés par le 
chef de l'organisme intéressé el viennent à l'appui, 
de la comptabilité matières. 

Toutes difficultés d'application du présent article 
seront résolues par référence an décret du 22 décem
bre 1952 SUI' la comptabilité de matériel appartenant 
à l'Etat ,au compte du département de la France 
d'outre-mer, 

ART. 9. - Les services d'outre-mer de l'institut 
sont S<lumis anx vérifications de rinspection de la 
France d'ontre-mer ainsi qu'à celles tlu contrôleur 
d'Etat de lïnstitut. 

ART. 10. - Le p'résent arrêté serâ publié au 
'our1lJ11 officiel de la République frauçaÎliC et inséré 
au Bulletin ol/ici.el du ministère de la Franee d'outre
mer. 

Fait à Paris, le 	16 avril 1956. 
P. 	le ministre de la France d'",üre'-mer 

et par délégation: 
be Direct~ur du cabinet, 

PIERRE MESSMER 

P. 	le ministre des affaires économiques et financières 
et par délégation: ' 
Le Directeur 	 du Cali{net, 

HUET 

Pour le Secrétaire d'Etat au budget 
et par délégation: 

Le CcmeilLer technique; 
YVES MALÉCOT 
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'ARRETE N° 431-56/C. du 17 mai 1956 pmmul!J~nt 
au Togo Ce décret nO 5.6-,103 du 2:1 avril 1936. 

LE GOUVERNEUR DE I.A. FRANCE D'OUTRE-MER 

CBlIV.u:.mu. DB LA. X.f:OlON D'UONNB{J]I., 


CoMMISSAIRE DE I.A. RÉPUBLIQUE AlI TOGO, 


VU le décret ùu 23 mars 1921 déterminant les attrihutÎo!U!l 
et Jes pouyoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire ùu Togo et création d'assemb1ées 
représentati"es; 

Vu le décret tIu 16 avril 1924 sur le mode df<, promulgation 
et de publiration des textes rt-g1ememaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
riloire du Togo le décret no .'i6-403 du 23 avril 195G 
fixant les modalités d'assiette et de recouvI'Cment 
de la cotisation professionnelle instituée par le décret 
no 54-1136 du 13 uovembre 195!, relatif à l'o'1,;ani
saüon du marché des cvrps g"as fluides alimentaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistre, .publié 
et communi'1ué parf,out où besoin sera. 

Lomé, le 17 mai 1956. 

J. BËRARU. 

iIJECRET N0 56-405 du' 23 avril 1956 fimnt les 
IlII)dalités d'assiette cl de, recouvrenW'nl de la (x)

ii.ation prpfessionnellc instituée par le décret no 
54:1136 du 13 mvembrc 1954, Mlatil à forgani
~aJi{)n du marché des corps rJ'ras fluides alÎrmm
It;aires. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des affalres écouQmiques et finan

cières, du ministre des affaireIJ étrangères, du ministre de la 
France d'Qutre-mer, du ministre résidant en Algérie, du secre.. 
taire d'Etat il )'int6deur chargé des affaires algérienn~ du 
secrétaire dfEtat au,; albires économiques, du 6ecrétaire d'Etat 
~ l'industrie et au èommerce et du secrétaire d'Etat à IJagri.. 
culture, 

nttVu le décret 54-1136 du 13 no,'cmbre 1954 relatif à l'orga~ 
nisation du marcbé des {':orp5 gras fluides alimentaires, notam~ 
ment les aruelos 8 et H; 

Vu le décret n* 55-733 du 26 mai 1955 portant codification, 
en application de la loi n" 55~360 du 3 avril 1955, et aména
gement des textes relatifs au contrôle ée~omtque et finaneln 
de l'Etat;: , 

Vu la loi u* 48_24 du 6 jander 19i8 rellllÎ'Ve à diverses dia .. 
"œitions d'ordre budgétaire pour l'exercice 1948 et portant 
création de ressources nouyelles, notamment les articles 40 et 
47 incJl:JSj 

Vu la loi nO 53~63.i du 25 juillet 1953 portant aménagements 
fiscaux~ 

DECRETE: 

ART1CLÉ PREMIER. - Le taux de la cotisatLon pro· 
fessionnellll instituée par le décret no 54-1136 du 13 
novembre 1954 et incluse daus le prix de campaglle 

des l1raines oléagineuses fluides alimentaires de la 
mélrorole et des territoires d'oulre-mer, est fixé an
nuellement cn même temps ct dans les mêmes condi
tions que ce prix de campagne. 

AIn; 2. - La cotisation professionnelle est perçue 
an (juintal de graines. 

Pour les gt'aines mélropolitaill~", clic est perçne 
sur les quantités sorties des Ol'ganismcs stockenrs 
agréés par le ministre chargé de l'agriculture. 

ART. 3. - Dans les territoires d'·outre-mer, la 
cotisation professionnelle est perçue sur les quantilés 
de graines ct d'huiles e~p1rfér' (k, tefritoil'cS pro
ducteurs et les quantités d'huiles sorties (ks usines 
du tel'I'Îtoire à destination de la consommatiün locale. 
Lorsque les exportations el les sorlies SOIIt effectuées 
s-ous forme d'huile, la cotisialion est calculée cn 
fonction des graines mises en œuvre. . 

ART. 4. - La cotisation prof""ionuelle esl exigible 
mensuellement, sanf dispositiDns particulières pour 
les terrifôine.s d'ouh'C-tner l'rhes dans les conditions 
prévues il l'article 6. 

En sont redevables: 

Dans Id Inétl'opule, les organisllle.s stocke urs ; 
Dans les territoires d'·oulre-mel", les exportateurs 

s'il s'a~it de graines, les industriels tdtul"ateurs s'il 
s'agit d'huiles livrées il la cünsommalion locale ou 
exportées. 

ART. 5. - Dans la métropole, le recouvrement de 
la cotisation professionnelle est assuré par les comp
tables dn Trésor au vu de ·titres de perception émi, 
par le ministre chargé des affaires économiques ou 
j)ar ses délégués. Il penlfôlltefois être oonlié il un 
ré/Ù3'enr de recettes désigné par arrêté du ministre 
char/(é des finances et du ministre chargé des affaires 
économiques. 

ART. 6. - Dans les territoires d'outre-mer, la coti
sation professionnelle est prise en charge et recouvrée. 
par les oomptables du Trésor d'après les états de 
liqUidation dressés: 

Soit par les serviœs des donanes P'OUf les produits 
~xportés; . 

Soit par les services 'habilités à cet effet p·our' les 
prmluiLs fabriqués loclIlement et mis à la oonsomma· 
tion loeale. 

Des arrêtés des hauts oommissaires et chefs de 
terri'ioire, pris sur avi·s au trésorier général ·ou des 
trésoriers-payeurs, fixeront les oonditions d'applica
tion du présent article. 

ART. 7. - La cotisati{)n professionnelle prélevée 
S.llr l'huile d'olive est applicable aux quantités sorties 
des moulins. Sou taux est fixé annuellement en même 
temps qUe les prix d'intervention conœrnant œtte· 
huile, 

Sont assujettis an payement de cette cotisation les 
triturateurs de la métropole et de l'Algérie. 

Dans la métropole, la eotisati,mest recouvrée dans 
les conditioos fixées à rarticle 5 ci-dessus. 

, 
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En Al!1érie, la ootisation professionnelle est reCOU
vrée par le trésorier général, au vu de titres de 
perception émis par le gouverneur général. 

Un arrêté gubernarorial pris sur avis du trésorier 
llénéral précisera les conditiüns d'application de l'ali
néa précédent, 

AUT, 8. - Les conditions dans lesquelles seront 
reoouvrées les cotisations applic.abtes anx huiles d'oli
ve <le Tunisie feront l'objet de proposil:io1ls présentées 
QU GOUVeI'nement 'tunisien par le ministre des affaires 
étra~ères en accord avec les ministres intéressés. 

Les moClalilés de prise en charge de la contributi{)ll 
tunisienne par le fonds de soutien ct de régularisation 
du marché des oléagineux fluides alimentaires seront 
llrrêtées par le mÎlùS'tre chargé des finances et le 
Plinistre chaI'gé des affaires économiques, 

AnT. 9. - Le mhlistre des alraites économiques et 
financières, le ministre des affaires étrangères, le 

'ministre de la France d'outre-mer, le ministre ré,i 
dant en AI!!ériei 1., stlcrétail'e d'Etat il l'intérieur, 
chargé des affaires algérienoes, le secrélaire d'Etat 
Ilnx alfaires éoonomiques,' le secrétaire d'Etat à 

,l'industrie et au comm~l'Ce et le secrétaire d'Etat 
li l'agrkultUl'" sont chargés, clIacUIl en œ qui le 
ooncCrne, de l'exécution du présent décret,' qui sera 
publié au Jourmlofliclel de la Hépublique française. 

Fait à ParIs, le 25 avril 1956, 
GUY MOLLET 

Par le président du oonseil des miniStres ; 
Le minislre des affaires éoonomiquesft tinancièrC3~ 

PAUL RAltADIER 
Le min/sire des affaires étrangères, 

CnnlSTlAN PINEAU,' 
Le minisIre de la Fr.1nCJe <foutre-mer, 

GASTON DEFFERRE. 
Le m1nislre résidant en A.lgérie; 

RODERT LACOSTE 
Le secrétaire dEfllt il l'intérieur, 


chargé des affaires algérienMs, 

MAnCEI. CHAMPEIX. 

Le secrél/lÎre d' Erot aux /lffaires éwmmiquesi 
JEA:>1 MASSON 

Le secrétaire d'Efllt <l [industrie et au mmmerce,' 
~IA(JRICE LEMAIRE. 
Le secrétaire d'Etat il fagricultul·.e; 

André DULlN, 

Santi: 

\ARRETE NQ 439-56,C, du 18 mai 1956 promulguant 
au Toge le décret du ;) milÎ 1956. 

Î..K GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 
.~. CtœVAI..l.D DB i..4 L~toK !)'noKl'(BU, 

CoMMISSAlaE DE LA RÉPm'LIQUE AU TOGO, 

VU le dktot du 23 maN 1921- déterminant les attributions 
et 10& pouvoirs du Co~aire dé la' République au !fosoJ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorganisation 
tldministrati'fe du territoire du Togo et création d'a.uembI6(S 
repré!1elltativea; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUI' -le mode de promulgation 
et de publicution des textes règlementaires au TogO'; 

ARRETE, 

ARTlcr.E PREMIÈR, - Est promulgué daus le Ter
ritoire du Togo le décret du 5 mai 1956 abrogeant 
l'arlicle 59 du décret du 27 décembre 1928 portant 
règ1.ement de police sanitaire maritime aux cotooiesl 
pays de protedorat et territoires Sl()US mandat rat 
tachés au ministère des colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera IiIIlregistré, publié 
et oommuniqué partout Otl besoin sera, 

Lomé, le 18 mai 1956. 
.J. BÉRARD. 

IDECRET du 5 milÎ 1956 abrogeant l'article 59 du 
décret du 27 décembre 1928 portant règlement da, 
polioe sanifllire mtlrilime aux co[cn!.es, pays de 
protectorat et lerrik>if\es sous mandat rattachés au 
mi.nf.stère des colonies. 

Le président du Conseil des ;\linistres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'oUtre-mer, 

Vu la loi du 3 mars 1822 sur la police sanitaire, 

Vu le d&ret du 27 décembre' 1928, modifié par IN décrets 


du 10 aoât 1934 et du 4 octobre 1950, portant règlemént de 
police sanitaire maritime aux colonies, paye: de protectorat et 
territoires sous mandat rattachés au ministère des oolonie~; 

DECRETE: 

AnTICLE PRllliIER. - Les dispositions de l'article 
59 (titre V, chap. II) du. décret du 27 déœmbre 
1928, portant règlement de police sanitaire maritime 
aux colonies, pays de protectorat et lecritoires "",us 
mandat, sont abrogées. 

ART, 2. - Le ministre de la France d'ou.fl'le-nilr. 
est char~é de l'exécution du présent décrc1,qui sera 
publié al! kiUrmli offici?l de la République française 
et ÎuséI'é au Bul/eQ.n alliciel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 5 mai 1956. 
GUY MOLLET 

Par le président du oonseil de, ministres : 
Le minislre de la Fl\7f1ce <foutre-mer., 

GASTON DEFFERRE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pri.on 

ARRETE N° 402-56/SG du 7 mai 1956 abrogeqnl et. 
remplaçant forrêté N0 356(APA du 24.Luin 19,13 
fixa,nt la romposithn de la Commission de survel.l- . 
lance des Prirous du Territoire. . 

LE GOUVERNEUR DÉ LA FILlNOR. D'OuTRE-l\:Jjua 
ClUn'ALmB. DB t..I. LÉGION b'BONlŒVB~ 

Co!ll!llISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le décret du 23 matS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaiti& de la Bépubül{ue au Tu!u; 

• 
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Vu le décret d" 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administ:rative du territoire du Togo et creation tfaasemblées 
nprésentativee; 

n llVu la loi 55.426 du 16 avril 1955 rolative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo 6QU8 tutelle française; 

Vu le décret n$ 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'ad.ministratiotl publique pour l'application de la loi n'" 55-426 
du 16 avril 1955; 

Vu l'arrêté n° 488 du 1·' 8eptembre 1933 réorgnnisant le 
régime pénitentiaire indigène au Togo placé sous la tutelle de la 
France et les textes subséquents qui l'ont modifié, notamment les 
Arrêtés n" 43 du 16 janvier 1937 et 356/APA. du 24 juin 
1943 fhant la composition de la CommIssion de surveiUance 
des ,?rlSOl1&j 

Sur la proposition de M. Le Procureur de la Rl"}lublique près 
le TribunAl de 1'· Jnst<\nce de Lomé; 

Le Conseil di"~ Gom,emelnent ente-ndu dans sa .J1ce du 12 
avril 1956; 

Vu l'avis favorable émis 'Par l'A6..~mbMe Territoriale eu ç 
eéance du"3O avril 1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est abrogé et remplacé l':U

les dispositions suivantes, l'arrêté no 356(APA du 2·1 
juin 1943. 

ART. 2. - L'article 48 de l'arrêté lo(~l no 488 du 
1er septembre 1933 susvisé est modifié comme suit, 

• Il est institué au Togo lIne Commission de Sur
veillance qui a juridiction sur toutes les prisuns du 
rfernloi.re. Elle a '>On 5Îè~ à Lomé et est composée 
comme suit: 

• 
«Le Président rlu Tribunal de 1'· Instance d~ 

Lomé, Président 

«Le Directeur de la Santé Publique ou son re
présentant, Membre 

« Le Chef du Senice des Travaux Publics'ou son 
représentant, Membre 

« Le Chef du Service des Affaires Politiques, Mem
bre 

• L ':Inspecteur 	 du Travail et des ÙJis Sociales; 
Membre 

• Un reprél;entant des Œuvres Sociales du Togo 
particulièrement 	 qualifié pour ce rôle, dési

!Olé par le Commissaire de la République, Mem
bre 

« En cas de parta~ des vuix, le Président a voix 
prépondérante •. 

ART. 3. - Le présent arr~é sera enregistn5, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ÙJmé, le 7 mai 1956 

Pour le Commissaire de la Rupubliqûe 
et par DuléiJDI:Wn : 

Le 	Secrutalre Général du T>f)go 
J. RIGAL. 

Aff.ir.. écono..lq.... 

ARRETE No 403-56/AE/PLAN/1 du 7 mai 1956 
partant classement du marché de Tcluikpo-Déué. 
(Tabligbv) 

LB GOCVEIINEU1I. DE LA FIIANCE D'OUTRE-MER 

C1IlllvA.LlER DE U L~aloa D'nOlil:Dl.'Il1 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioD6 
et le, pouvoirs du Commissaire de la Bépuhlique au T.; 

- Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.dministrative du territoire du Togo et eréallbn d'assembléea 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril :1955 relative au~ institutions terri.. 
tona[es et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret 45-2435 au 17 oÇtobre 1945 poratI'lt réorganisa
tion des Services de Contrôle du Conditionnement dea Produits 
aux Colonies, modifié par le déc«lt 46-1105 du 15 mai 1946; 

nQVu l'arrêté 39-49fAE/Agro. du ~1l iuin 1949 portan. 
classement des march&: dans le terrÎtoite du Togo et les textes 
suhs6quents; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle d'Anérho; 

La 	 Chambre de Commetee consultée ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le Marché de Tchékl'o-Dévé; 
Subdivision de TabligbD, Cercle d'Anécho est ouvert 
aUll. achals Ge produ,ts du cru destinés à l'ex]JûrtalÎ<:lIl. 

ART. 2. - Les Iransactions SUI' le Marché du Tché
kpo-Dévé auront lieu le mardi de chaque semaine. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ÙJmé, le 7 mai 19;)(\ 

Pour le Commissaire de la Républiqij'~ 
et par Délégation. ; 

Le Secrutaire Général du TO(fo 

J. RIGAL. 

Alfalr.. polillq..cs 

.1LRRETE No 404-56!AP. du 9 mai 1956 !iJX1.n( 
pour l'lll!l1ie 1956 les taux journaliers des (ll/OCil.

ti.om aux entants métis. 

LE .GOUVElll'lEUR DE LA FIlA.NCE n'OUTIIE-MER. 

CJœvALllm DE U LÉGION D"HONN}!:UJ1, 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO) 

VU le dooret do 23 mars 1921 déterminant les attribatioDl 
-et les pouvoIn du CommÏ88aire de la République ao Top; 

Vo le décret do 3 jaJnier' 1946 portant réorganÎ66tion 
.administrative du ter,-i toin du Togo et création d'aseemblé. 
repr6sentanve5; 

Vu l'arrêté -no 596~56/AP. du 20 juin 1955 fixant les tau 
journalîel;'S' des alloœtioM aux jeunes mélia; 

Vu 	 leS' prévisioœ hud!étairC3; 
Vu la lettre nI> 2fXJ7/F. du 23 avril 1956 du Directeur de" 

Fin4Jlcea du Territoire,; 

" 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux journaliers des alla

cation aux ;;nfants métis pour l'année 1956 ~ont 
les mêmes que ceux attribués pendant l'année 1953. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 19:;6 
J. BÉRARD. 

,1RRETE No 405-56{AP. du 9 mo.i 1956 rplat;!, 
aux imprimés élect"raux. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRAl'iCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIEB Pl!) LA. LÉGION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE r.A RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 marj 192.1 déterminant les attributions 
et les pouvoir:!! du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19>f6 portant féorpnisatioD 
adwinistrative du territoire du Tugo et création d'assemblées 
représentativœ; 

Vu la loi du 16 ,wril 1955 relative aux institutions terri
toriales ~t régi.onales du Togo sous tutelle fra~ise; 

Vu la loi du G Mvrier 1952 relative aux assemblée! tcrri~ 
torillles dJoutre~mer; 

Vu le déeret du 10 mai 1955 relatiE à. la répartition des 
sièges entre les drconscriptipns électorales pour les élections 
à l'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu le décret du 16 avra 1924 sur le mode de proolulgation 
et de publication des teKtes règlementaire& au Togo; 

\TU le décret du 21 aHil 1956 fixant la date d'tme élection 
partielle dans la circonscription électorale de Lama-Kara pour 
le rcnouyellement d'un 'Si.ège à l'Assemblée Territoriale; 

~ Vu l'arrêté n" 369-56jAP. du 26 avril 1956 convoquant 1~ 
collège élertoral de Lama-Kant en vue d'une élection partielle 
le 27 mat 19.56: 

ARRETE: 
ARTICLE PREUIE". Pour l'élecUon pal'tielle il 

l'Assemblée Terrilorialc du 27 mai 1936 à Lama
Kara la ùimenSLon et Je nomhre des imp,rimés é!ec
toraux dont le Territoire prend à sa charge 1" 
coût ainsi (lue les frai, d'acheminement et d'affichage 
ront fixé, cammesuit [l)lU' chaque candidat ayant 
effectué le versement du cautionnement prévn 
par l'article 1 i de la loi du il février 1952: 

a) Un nmnbre rl'affiches électorales de format 
maximnm 0,63 cm. X 0,90 cm. égal à celui des 
emplacemeuts d'affichages de la ciroonscription élec
Iorale. 

b~ des circulaires de format maximum 27 X 21 
en nombre égal à celui des électeurs inscrits dans la 
droonscription électorale. 

c) un Hombre de builetins de V{lte d" formai maxi
mum 12,5 X 8 en nombre égal au double de celui 
des élecleurs rle la ciroonscripti{ln électorale. 

ART. 2. - A la demande des candirlats n'mpres
sion des bulletins ponrra être effectuée à la diligence 
de l'Administration. 

'Les candidats feront pl'()céder eux-mêmes à l'im
pression de Ienfs circulaires ou affiches. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendn immédiatement applicable par voie d'affichage 
à 1 a Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions administratives et des P.T.T. de Lomé; 
Bassari et Lama-Kura. 

Lomé, le 9 mal 1956 
J. BÉR"RD. 

;ARRETE No 409-56IAP. du 9 mai 1956 l'vrlant 
prûrogation de la session extraordinaire de l'Assem
blée terrii.)riale du T()(J(). 

LE GoeVEl!.NEUR DE LA FaANC9' D'OUTRE-MEIl. 

CHJlv..u.nm DE LA, LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO~ 

VU le décret du 23 Imars 1921 déterminant les attribution8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 19-4:6 portant reorganÎ!ultÎon 
administrative du territoire du Togo et création d~a.ssembléea 
représentatives; , 

Vu la loi du 16 avril 19.).5 relative aux institutions terri.",,: 
toriales et régiona1es du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté du 30 avril 1956 pOrtlUlt clôture de la session 
ordinaire de l'Assem.blée Territoriale dn Togo; 

Vu Parrêté 11* :l84_56/AP. du 30 avril 1956 portant convo
ootiou de )' Assemblée Territoriale en se~i()n extraordinaire; 

Le Conseil de Gouyernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La session extraordinaire de 

l'Assemblée Territoriale du T{l!lO eS'/; prorogée jusqu'au 
:H mal 1956. ' • . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera Immédiatement 
rendn applicable par vole d'affichage à la :\Ii1irie 
de Lomé, dans tous les bureaux des ciroonscriptious 
3Idmlnlstratlves et' des P.T.T. du Territoire. 

Lomé, le 9 mal 19:;6 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 41l-56/AP. du 9 mn1 1\)56 rendant 
C!xécutoires ies délibérations S"' 8, " ct 101.\'1'T. du 
24 avril 1956 aut.Jri,.::tnl le Commissl1{re <k là 
République il rou'te:riir el ri' intenter deuanl 18i 
CDnsdl du ConiènUJux <1dmilùstralif certaines ins
tances engagées auprès de cette juridictlJ'n "ont~ 
le Te{ritvire du Togo. 

'LE GovVEaNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CnE'- ALlEn. PE LA LtGIO:S J)~HONt'lEtI'" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQl!E AU TOGO 

VU le cl6eret du 23 m,ars. 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqut: au Togo; 

Vu le d&.ret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
administrative. du territoire du Togo et création d'assembléea 
représentatives; , 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri~ 
toriaIes et régionales du Togo SQus tutelle française; 

Vu les délibérations Od$ 8. 9 et 10/ATT. du 24 avril 1956 
de l' ,\$semblée Territoriale du Togo; 

Le Conseil de Gouvernement ell!endu; 
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·ARRETE) : 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues exécutoires dans 
le Territoire du Togo les délibératiiOns ; 

No 8·56/ATT. du 21 avril 1956 autorisant le Com
missaire de la Républiqne à,soutenir au 
nom du Territoire devant le Conseil du 
Contentieux Administratif dn Togo les <lC

Uons en défense contre les installé"s en
gagées auprès de reLie juridiction par les 
sieurs KponIDn Huhert, Mahilat Pierre et 
Brenner Carl MarœIlin. 

No 9-56/.'1.1'1'. du 24 avril 1956 autorisant le Com
missaire de la République à ,,,ulenir les 
actions en instance engagées devant le 
'Conseil d'Etat par M:\o1. Clément-Cuzin 
René, Ananou· :Maximill, Aguiar Patrice 
et Tossavi DjOSSDuvi contre le Territoü'e 
du Togo. 

No 10-56/ATT. du 21 avril 1\1;)6 "utorisant le COIn
missaire de la République à Lomé :\ 
intenter faction au llOm du Territ.oire, 
devant le Conscil du Contentieux Admi
nistratif du Togo oontre le sieur Adji
mati Assçumanou, chauffeur à Atnkpamé. 

ART. 2. - L<! présent arrêté sera enregistré, .publié 
el communürué, parlout 'où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 11156 

J. BÉRARD. 

VELIBERATIUN 1\'0 8/ATT. du 24 avril 1956 (lU

tDrisanl le Commisslaire de la Républi(l'''~ il s )U

tenir au Tzom du Territc;;ire devant le Conui[ 
du Contenlie.ux administratif du Togo les ,actio11S 
-en défemc (X/ntre les inilandti;! engagées a.uprès dtg 
cette juridialion par les sieurs l(ponton Hubert; 
Mabil'~t Pierre et Brenner Carl Marcellill. 

Vn le Meret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri~ 
toriales et régionales du Togo sous tutelle française, notamment 
e.u son article 32 (90); 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'administra
tion publique pour l'applielllion de la loi du 16 avril 1955 
8US\'il!it>..ej 

Vu le rapport de pré.5entation U" 9/AD/AP. du *9 mars 1956 
dG !\f~ 1e Commissaire de la République au Togo; 

Le ('..onseil de GQu'fernelDent ~ntendu; 

A adopté dans sa séance du 24 avril 19.56 la délibération dont 
la teneur 4uit : 

ARTICLE t:NIQUE. - Le Commissaire de la Répu
blique est autorisé à '>Dnrenir au nom du Territoire 
dèvant le Conseil du Contentieux Administratif du 
TOI«) lesacti'ÛllS en défense contre les instances en
gagées auprès de cette juridiction par les sieurs 
KponIDn Hubert, Mabilat Pierre et Brenner Carl 
lIlarcCllin. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 2·1 
avril 1956. 
Le Secrétaire; 

L. I....""'ON. 

Le président de rA.T.T. 
N. GRUNITZKY 

DELIBERATiON No 9iA.T.T. du 24 avril 1956 cru· 
fnrisaru Ig Commissaire de la Républiqu,e à Lomé 
à ll<Jutenir les actions en défense dans les lnstaf/,Ces 
en.gagées devont 12 Conseil d'Etat par MM. Clément
Cuzin René, AnalWU Maximin, Aguiar Palrtce cl 
Tossav; Djoss,ouvi Il fnri contre le "f',~rritoire dll 
Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 19~6 portant réorganiütioD 
administrative du territoire du Togo; 

Vu la loi du 16 avri:l 1955 relative aux institutions terri... 
toriales et régionales du Togo ij!QUS tutelle franç,üsc, notamment 
en son artide 32 (9~); 

Vu le M(',ret du 18 juin 1955 portant ri-glcmel1t d'administra_ 
tion publique pour l'application de la loi du 16 a\-rîl 1955 
susvisée; 

Vu le rapport de préhentation n" 9/AD/AP. du 9 mata 1956 
.de M. le COOlmiboSalre de la R(~publiqne au Togo; 

Le Conseil de Gouyernement entendu; 

A adopté dans Sa séanCe du z.i avril 1956 la délibéra,tion dont 
la feneur suit: 

ARTICLE UNIQt'E. - Le O;lrumissaire tle la Bép~
blique à Lomé 'est auIDrisé 11 soutenir les actions en 
défense dans les insLanG-es engagée/! devant le Conseil 
d'état par les sieurs ; 

Clément-Cuzin René 

Ammou Maximin 


A"uiar Patrice 

Tossavi DjosS<.luvi Henri. 


Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 24 • 
avril 1956. 
le SeCrétaire, 

L. LAW"O". 
Le Président de t .1.1'.1'. 

N. GRUNITZKY 

DELIBERATION N- lO/A.T.T. du 24 avril 1956 all
foristmt le Commisso.tre Ik /,2 République ù Lomé 
à inumter l'action au nom du Territoir·e, devant le 
Comeil du ContenlJeux Administratif du Togo con
tre le sieur Adj,imatt Ass.:Jullh1n~u, chtlUfteu'r (1 Atn
kpamé. 
Vu Je décret du 3 janvier 19~(j portant réorganisation 

admini,trative du terriloire du Togo; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri 
toriales et régionales du Togo 5011& tutelle françaÎ5e, notamwt:nt 
en son article 32. (9"); 

Vu le décret du" 16 juin 1955 pOrtant rèaIement d'administra..' 
tion publique pour l'application de la loi du 16' avril 1915 
&u!Vis~e; 

Vu le l'apport de pr&entation n4 9,1AD/AP. du 9 man 1956 
de M. te Commissaire de la République au Togo;: 

http:Contenlie.ux


' .l'. .' •• ; >4 

10L'~::.\:I; OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO l.r juin 1956512 

Le Conseil de Gouyemement entendu; . 

A adopté dan! sa &éance du 24 avril 1956 la délibération dout 
la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le Commissaire de la Répu
blique à Lomé est autorisé à intenter l'action au 
n<>m du Territoire, devaut le Conseil du Contentieux 
Administratif du Tog<> contre le sieur Adjimati A~sol!
maoou, chauffeur à Atakpamé. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le .24
avril 1956. 
Le Secrétaire; 

L.LAWSON. 

Le Président de (.1.•1'.1'. 
N. GRUNlnKY 

IA.RRE1'E No 433-56{AP. du 17 mai 1956 por~anl 
eréat/vn da bureaux de fJote dans la circonseripUon 
élecwrale de Lama-/(ara .en fJue de l'élection par
tielle du 27 mai 1956 à /'As3emblée Territoriale 
da TOf/o. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCII D'OUTU-MEII./ 

Cu.gy!.LtU DB LA. L!;(UIJN o'aolnau;m" 

CoMMISSAIRE DE LA ~U1JLIQUE AU Tooo; 

Vu 1. dé<:ret du 23 mats 1921 diSterminant 1.. ottributlol!.O 
et les pou"'oirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 3 jiUlvie{ 1946 portant réorp1Û5ation 
administrative du ter,-itoire .du Togo et création d'as:sembléed 
reprlsentativeaj 

Yu la loi du 16 auil 1955 relative /lUX in8titutioo3 terri
toriah~, et régionales du Togo sous tutelle fran~iee; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative aux assemblées terri
toriales d'outre-mer; 

Vu le décret du 10 mai 1955 relatif à ln répartition des 
sièges entre le' eirconscriptio:tl.5. électorales pour les élections 
à l'AS6èlI1blée Territoriale du Togo; 

Yu le décret du 21 avril 1956 HxÀnt la date d:une électî:m 
partielle dan, la eirconsenption éleetorale de Lama-Kara pour 
le renouvel1ement ~'un .sH,·ge ii l'Assemblée Territoriale; 

Vu rarrêté n" 369_.56jAP. du 26 nvril 1956 convoquant te 
collège électoral de Lama-Kara on vue d'une élection partielle 
le 27 mai 19.56; 

Vu l'arrêté na 405-56/AP. du 9 mai 1956 teladi aux imprimé~ 
aectorauxj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Pour la oonsultntion élecrorale 
du 27 mai 1956, ell vue de l'élecoon partielle à 
Lama-Kara, la liste des bureaux de vote est établie 
ainsi qll'il suit: 

l·r bureau de vote à Lama-Kara 1 
(électeurs des œntres adminis
tratif et urbain el du village de 
Poudè-Canton Lama) • '. Bureau du Cercle 

2" bureau de vote à Lama-Kara 2 
(électeurs du village de Kara) Bureau du Cercle 

3' bureau de voœ à Lama-Kara 3 
(électeurs de.> villages de Oué
lou el Tié-Fenda) • . '. E. rég. Lama-Kara 

4' bureau de vote à Aouéndjello 
(électeurs du village d'Aouén
djello) . . . . . . . .'. Ecole d'Aonéndjello 

5- bureau de vote à Lama-Kpéda 
(électeurs du villa"te de Kpéda 
du N° 884 à 1.738 inclus) E. de Lama·Kpéda 

6' bureau de vote à Lama-Kpé
da 2 (élecleurs du vill~te de 
Kpéda du nQ 1.738· à 2.481 in
clus) • . • . . .• . . . " Ecole de Kpéda 

7· bureau de vole à Kolidé (élec
teurs des villages de Kolidé et 
Gnagbadé) • • . . . . . . . " Hangar 

S, bureau de vole à Féhem (élec
teurs des villages de Féhem, •Tchola et Eilimdé-cant,m Las
sa) • . .. • • ~.. • • .,. ~ Hangar Féhem 

9' bureau de vote à Sahoudé 1 
(électeurs du "illage de Sahoudé) E. Sahoudé 

1()e bureau de vote à Sahoudé 2 
(électeurs des viIlages de Lama
Bô, Loo Houdé-Samala-Haut
(canton de Lassa) .. '. Eoole de Sahoudé 

n· bureau de vote à Djamdé (élec
teurs des villages du canton de 
Djamdé el du village de Tchi
tchao Waya) ..... '. Ecole de Djamdé 

12< bureau de voœ à Atclumgbadé 
(électeurs des viIlages d'Atchan
gbadé et Bounon) . " Hangar Atehangbadé 

13' bureau de vore à Landa-Po
",enda (électeurs des viIlages du 
canton du Sud-Est-Kara) Haugar Landa-pozeuda 

14' bureau de vote à Sirka (élec
teurs des villages du canton de 
Sirka) . . • • . . . • . .• Hangar Sirka 

15' bureau de vale à Yadé (élec
leurs des villages de Loo-Bô et 
Agbandé) • • . '. Hangar Yadé 

16' hureau de vote à \3ollOU (élee-' 
leurs des villages de Waldé-Pia, 
Tchouyou-Tclwmdé et \3au). _. Hangar Bohou 

17e • hureau de voœ à Lassa 1 
(électeurs des viii ages de Aho
do-Tchohou-Léo-Samala-Bas-
Samidé el Doumué) .. '. .. Ecole Lassa 

18e bureau de vulc à Lassa 2 (élec
teurs des Yillage~ de Alloum
Kandal<m ·et "'adadé) . . '. Ecole Las.ga 

19<' bureau de ,"ote à Lassa 3 
( él eeteurs des villages de Loo· 
Lao et Al!bandang) " • . ., Hangar Lassa 

2()e bureau de vote à Lauda (élec
teurs des villages du cant:m de 
Kodjéné-Bas) • . • . . •. Eoole Landa 

210 bureau de vole à Sétidé Soum
dîna 1 (élcclew's des village"s de 
TchohQu-Kaadé-Agnidé-Kada
kpa-Sélidé-Kégbelkou-Kassé). Eoole Sétidé 



513 ,1':' juin 1956 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

220 bureau de vole à Soumdina 2 
(électeurs des ,illa~s de Pida 
et Sodoa) . . . . . . .' Hangar Soumdinn 

'23' burcau de vote à Soumùina 3 
(éleeteurs des villages de Tchéo, 
Eouèdé, Karè) • . . .. Dispensaire SoumdÏn.a 

24' bureau de vole à PaROuda 1 
(électeurs des villages de Pa
gouda, Kama et Alambouegou) Eoole h,gouda 

25- bureau de vole à Pagouda 2 
(électeurs du village de Kagnissi) E. Pagouda 

26- bureau de vore à Pagouda 3 
(électeurs du villa~ Assiré). Bureau du Chef 

27· bureau de vote à Faréndé 1 
(électeurs du village de Faréndé) E. Faréudé 

28- bureau de vole à Faréndé 2 
(électeurs du village de Sum
dé) . • • . . . . '. Campement Faréndé 

29- ,bureau de V<lte à Kouk<oudé 
(électeurs des \iIlage5 de Kou
koudé et Wazélav) . . '. Hanllur Koukoudé 

3()e bureau de vole à Siou-Kawa 
(électeurs des villa~s de Siou-
Kawa et KawÛganda) • • •. E, Siou-Kaw.{ 

31' bureau de vole à Péssaré 1 
(électeurs des villui,'ES de Tcllêl
dé et Sondé À • • • J • • • ., Ecole P('Ssaré • 

32' bureau de vote à Péssaré 2 
(électeurs des villa~s de Pés
saré et Konfess) . . . ., Hangar Péssare 

33' bureau de vole à Kélao (élec
teurs des \ilJ~; de Kétao, 
Zongo Terouda-Assima et Ka
djanga) . . . . . . . . .' Ecole Két,,~ 

34- bureau de vote à Kémérida 
(électeurs du villa~ de Kémi'rida) E. Kémérida 

<15- bureau de vote à Bvufalé 1 
(électeurs du \iJlage de Boufa
lé) • . • • . • • ., Dispensaire Boufalé 

36' bureau de vote 11 Boufalé 2 
(électeurs du villa~ de Sola) .. Ecole Boufalé 

.37- bureau de vote à Tchitchao 1 
(électeurs des villages de F am 
et Bô) • • • . . . . " Hangar TchitchllO 

38' bureau de vole à Tchikhao 2 
, ( électeurs des villages de Lo

hou, Féounon et Kagnala). Camp. Tchitchao 
39' bureau de vole à Pyu 1 

(élecleurs des \illages de KÎou
dé, Akéi et Djamdé) . . • Hangar Pya 

40' bureau de votre à Pya 2 
(électeurs des villa~s de Ka-
d.iika, Kooda, Pila et A<oui). Dispensaire Pya 

410 bureau de vote li Tcharé (éJec
teurs des v:illages du canton de 
Tcharé) • • • • • • • . " HaJljtur Tcharé 

420 bureau de lIUte à Kouméa 1 
(électeurs des villages de Sondé, 
Lohau, Patéy()u) • . • • .• Ecole Kouméa 

43- bureau de vote à Kouméa 2 
(électeurs des villages de Karé 
et Sédéna) • . • . . . . .' Ecole Kouméu 

44- bureau de vote à: Kouméa 3 
(électeurs des villa~s de Pya, 
Houdé, LruocIa. Nam, Madéla et 
Tehoïdé) . . • . . . • ., E(',{Jle Kouméa 

45" bureau de voœ à Sara- Kawa 
(électeurs des villages du ean
ton de Sara-Kawa) . .• Hangar .Sara-Kawa 

ART. 2. - Le présent arrêté sera euregistré, publié 
et communiqué partout où besoin ,*,r~ 

Vlmé, le li mai 1956. 
J. BÉRARD. 

R....u d.. CFT ,,' Wh.rf 

ARRETE NQ 407-56;CI<'T. du 9 mci 1956 renda,nl exé
Cutoire la délibération n" 3/ATT. du 23 avril 1956, 
de l'A.semblée Territoriole du Togo modifiant le~ 
tarif. ttu C.F.T. 

LE GOUVERNEUR DE LA 1!RA"NOE D'OuTRE-MER 

CHSV.1LmB. OB LA. LÉOlON n'aQIJlU!lUB, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQl.i'E A.U Tm:o 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Com,missaire de la" République au To@:oj 

Vu le décret dll 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Toso et création d~assembléefi 
représentativu; ) 

Vu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriall'lS et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté n° 281 du 15 juin 1939 promulguant aU TogO' 
le décret du 19 mai. 1939 portant réorganisation des ChemÎllè 
de fer eotoniaux; 

Vu Parri!té nI! H}17~49 du 21 décembre 1949 rendant appU.. 
cable au Togo un Douveau recueil général de$ tari1s CFT. .t 
tous les textes qui l'ont oomplèté5 ou modifiés; 

Vu l'arrê!ô n° 88G-Sl/CFT. du 12 déc.mqre 1951 ü,an! re. 
tarifs du Wharf de Ùlm~ et tOU8 les textes qui l'ont complèt69 
ou modifioo. 

Sur la proposition du Directeur du Réseau 'des Ç,hemins de iel' 
du Togo; 1 

Le Conseil de Gou\'emement entendu; 

Vu la délibération n° 3/ATT~ du 23 aHil 1956 de l'Assem~ 
blée Territoriale; 

ARRETE: 

AaTICLE PREMIFII. - Est rendue exécutoire au. 
Togo, la délibération nO 3/ATT. du 23 avril 1956 de, 
l'Assembli\e Territo,iale portant modification _ux 
tarif. des Chemina de fer du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté qni aura ef~et pour 
oompter du 1er ma;' 1956, sera enregistré; commu. 
niqué et publié partout où besoin 8"ra. 

Lomé, le 9 mai 1956. 

J. BÉRARD. 

, 
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DELIBERATION N° 3/ATT. du 23 avril 1956 por!an~ 
modification auX tarifs des Chemins de fer. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 purtmt réorganisation;'.. 
"administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée repr~ntalive au Togo; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 auit 1955 relative aux institutions 
territorÛlles et régionales du Togo 60US tutelle française; 

Vu le décret du 16 juin 1955 portant règlement d'admiuistra
tlon pnbHque pour Fappiication de la loi du 16 avril 1955 
llrécitée; 

Vu Parrêté 281 du 15 juin 1949 promulguant au TogonQ 

le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des ChemÎl:l6 de 
fer coloniaux; 

Vu Parrêté n~ 1017-49(TP. du 27 décembrl! 1949 rendant 
applicable au Togo un nouveau .recueil des tarifs CFT. et toU$ 
les texies qui l'ont complètés ou modifié!; 

Vu la délibération n° 53(Al'T. du 9 décembre 1955 par 
laquelle l'Assemblée Territoriale du Togo ,délègue ses pouvoira 
l .sa Commission Permanente au'! fins d'accepter) pro"Îsoire.' 
ment~ des tUodifkatiolis ou aménagements ,aux tarifs des Che
mins de fer et du Wharf du T-ogo; 

Sur la proposition du Directeur du Réseau des Chemîo<j de fer 
du Togo;, " 

Vu te r~pport n" 7 d;u 3 mars 1956 du Commiseairee de la 
République; 

Le Conseil de Gouyernement entendu; 

A adopté au cours de sa séance du 23 anit 1956, la délibé
ration dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIFR. - Le paragraphe .1 du tarif 
~pécial PV. nO 13 - Coton brut non égrené est 
"nanlé ct remplacé par cc qui suit: 

1 Coton brut non égrené. 
Les expéditions de coton brut seront taxél's au tarif 

gêné.al toutefois lorsque l'expéditeur fera transporter 
la qualité correspondante en balles, une détlL,<e sel'a 
accord':", sur production des récépissés d'expédition. 

Cette détaxe ramènera 1" prix pal' tonne et par 
ki1<>mètre li : 

« Par wagon chargé au mnnmum aux 5, 6/100 de 
sa limite de charge, ou payant pour cc poids " : 

Toutes distances Frs S. 
Celte même détaxe sera appliquée aUX maÏ50ns de 

CQmmercc dont les transports de coton brut dépasse
ront 100.000 tonnes kilomètres. 

ART. 2. - Le tarif spécial PV HO 18 est ainsi COlll 

plèté: 

Le Chemiu de fer est dé$agé de la responsabilité 
de la marchandise en treposee et par.ticulièreHlenttn 
C~ qui concerne les risques d'inccndîe1 le locataire 
re,;tant également responsable des dommages causés 
aux tiers. 

Fait et délibéré en séAuce puhlique li Lomé le 23 
avril 1956. 
Le Secrétal're; 

L. UWSON. 
Le Président de rA.T.T. 

N. GRUNITZKY 

Po.les ct tiltcommuaicaUoaa 

DECISION No S77-D/PTT. du 12 mai 1956 portallt 

création d'une cabine téléPhonique p!lblique à Kis_ 

sibo (Cer<le d'Atakpamé). 


LE GoUVERNEUR DE LA IfRANCE D'OUTaE-MER 
CBB\'..lLlEll DR LA r.'É010N O'UONNEUB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 ùéterminl111t reS attributions 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatl-on 

adroiuistrathe du territoire du Togo Cl,t epéatÎQn d'a5Bembl6es 

représentatlYes, 


Vu l'arrêté 986/PTT. du 25 dérembrCl 1946 portant organisation 

du Senice te1éphonique nu Togo; 


Vu Parrêté n" 859~51{pTT. du 5 d~mhre 1951 rnndant 

exécutoire lu délibération n" 32/ART, portant réaménagement 

des- taxes téléphoniques du regim~ intérieur du Togo; 


Vu la construction de la ligne téléphoni'luc Badou-Kissibo; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Tél.:t

communicationa-,; 


DECIDE: 

Al\TICLE PREMIER. Pour compter du 1er mai 1956,. 

iI"ISt ouvert li KissiboiCercie d'Atakpamé, une cabi

ne téléphonique publique dont la gérance est assurée 

gratuhement par le chef de ce centre. 


ART. 2. - Le chef de Kissibo prêtera le """ment .. 
profeosionnel dans les formes règlemcntaires auprès du 
Gérant des Postes et TélécDlulllunÏcations de Badou. 

Aar. ;~. - Les taxes p3rçue9 pal' Je chd de Ki,.ihQ l, 
. seront versées 11 la fin de chaque mois au GérlUlt 
de Badou qui les incorporera dans ses propres écri
tures. \, . 

Aa'!'. 4. - La présente décision sera ellregistréei 
puhlj~e (~t communiquée partout où besoin sera~ r,•..,.

Lomé, le 12 mai 1956. 
«,pour le Commissaire de la République en tournée; 

L'l''''pecteur des Affaires Administratives .\ 
Chargé iE!J l'expédition des Affaires, 

A. DE VERDILHAC. 
,. 

t 

Régime du diplacement. 

~ ,ARReTE No 417-56fF. du 14 mai 1956 modifiant 
~là titre provisoire l'arrêté 643-51!F. sur le régimec ;, 

d,,< déplacements des fonctionnaires d agents civil:( , 1 

en. service au Togo. 

LE GOIlVEllNEIlR DE LA. j<'RANCE D'OuTl\E-lVIlm 

Cn:EV.ALIER IlE LA LÉGION n'm1NNElUR, 


COMMISSAIl\E DE LA R;::PUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 I1l\'\rs 1921 déterminant les attribuûona 

et le$ pom"Oirii du Comwi~$airc de la République AU Togo; 


Vu le décret du 3 jnDyie.r 19.f:6 portant réorganisation 

administradve du territoire du TQgo et création d'assemblées 

représentatives; 


Vu la loi nU 55-426 du 16 anil 1955 relative aux institution! 

territoriales ~t régionales: du Togo sou& tutelle françabe; 
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Vu l~ décret du 18 juin 1955 portttnt règlement d'administra
i.ion pour l'application de la loi. du '16 avril 1955 prkitée; 

Vu l'arrêté D' 643-51/F. du 11 "plomb,. 1951 portant 
~ement du régime des dépJ.acement$ des. fonctionnatrea et 
~ts civils en aerviee an Togo; 

Sur la proposition du Directeur du Réseau de$ C.F.T.; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau 1 de l'article 6 

de l'arrêté nO 643-51/F. susvisé est complété il titr" 
temporaire ainsi qu'il suit : • il titre exceptionnel 
et pendant la durée de la suppression des' 2- classe, 
"ur le ré;scau des C.F.T.; les fonctionnaires et agents 
,contractuels du groupe III voyagent en 1re classe 
'tIur 1<'0 trains ct ,en 3e classé sur les autorails ,. 

ART. 2. -'- Le présent arrêt<' sera enregistré, publié 
et cO<Il11luniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mai 1956. 
J. BÉJURD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIP. CENTRAL 

Pu t.l'rêté du ministre de l'éducatinn nationale en 
date du: 

15 décembre 1955. - Le classement des fonction-, 
pair«s de l'Enseignement du second degré détachée, 
lluprès du ministère de la, Franqe d'outre-mer, dé, 
.,~ Si-ap~ ~',établit au 1~~ octobre 1954; comme 

, Jlu.it : 

Professeur. licenciés 

Vincent Jacques, )'ogo 4'l échelon avec 2 ans 4 
mois. 10 jours. 

Les dispositions énoncées ci_dessus prendront eHet 
:financier à compter du l~r octobr~ 1954. , 

Par arrêté du ministre de l'éducatinn nationale en 
date du: 

15 décembre 1955. - Le classement des fonction
naires de l'Enseignement du second degré détachée, 
auprè!! du Mioii!tère de la Fr,MIl'!. d'outre-mer; 
déeignée ci-après, s'établit au l~r octobre 1954, comme 
8uit: 

Professeurs licenciés 

DesOOdeillas LouÎlI, Togo 6'l échelon arec 3 an~ 

L.... d,ispositions énoncées ci-dessus prendront eHct, 
:financier à compter du l~r octobre 1954. ' 

Par arrêt~ du ministre, de l'éducation nationale ~n 
,dAte du: 

15 décembre 1955. - Le classement des fonction..i 
nair", de l'Enseignement du fjecond degré détacbés 
a~rès du ~istère ~ la, Franll'l. d'outre-mer: 
deslgnés ci-après, s'établit au 1'~ octobre 1954, comme 
suit: 

Professeurs licenciés 
; 

~rreFélix:.Togo 7~ é!lhe.lon avec 6 mois 

. . . 
Les dispositions énoncées ci-dessus prendront effet 

financier à compter du le, octobre 1954.. : 

P..... arrêté du ministre de l'éducation nationale en 
d~te du: 

15 décembre 1955. - Le classement des fonction~ 
naires de l'Enseignement du ,second degré détacbé.!! 
auprès dn Ministre de -la France d'antre-merl 
dési~nés ci-après, s'établit an l,r octobre 1954, comnrq 
suit: 

Professeurs l~cié, 
. . 

Mme. Sallet née Dalennes, Togo 7~ échelon av:qq 
6 mois. 

Le<; disf05itions énoncées ci-dessus yrendront effe, 
financier Il compter du 1er octobre 19;)4. 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre_mel! 

en date du: 


9 avril 1956, -Les fonctionnaires du cadre m6~ 


tropolitain des Postes, Télégraphes et Télépbon"" 

dont le.s noms suivent, détachés aurrès du Mfui8tèr~ 

de 'la France d'out"e-mer, ont éte classés dans l~ 

.. arue général des Poetes et Télécommunications d~ 

la France d'outre-mOI dans les conditions ci-après:i 


POU1l COMl'TEl\ DU 1er ,t1lLLIn" 1955 
Brll1lehes MS Centraux T élégrflphiques 


et Téléphoniques. 

A la 1'" classe du graàed'lnspecteur (éehelOll aprè~ 


2 ans). j 


M. Boisson Jean, 
.. . .. .. 

Par arrêté du ministre de l'éducation nationa~e en 
d .. te du , 

•
24 avril 1956. - Le classement des looOOon

naires de l'Enseignement du seoond degré détach'" 
a~rès du MinÎll~ de l,a France d'outre-mer; 
designés ci-après, .'établit au 1~~ octobre 1954, commet 
suit: . 

Professeurs agregées 
. . . 

Mme. Faure née Bourdoncle Marill-Thérèse, 10gq
4< écho aVeC 3 ans 3 mois 14 jou~. . ", .. . . 
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Les dispositions énoncées ci-dess. us prendront eHet 
financier Il compter du 1"" octobre 1954. . 

Par arrêlé du 8 marS 1956, M. Casanova (Augus
ete): lIOus-ohef d'atelier du cadre général des cbemins 
~e 1er de la Franoe d'Outre-Mer. en service aux 
cbemins de fer du Togo; est promu' au grade de cbef 
d'atelier (serviee Matériel el Traction) il l'échelle II, 
écbelon 1; pour compter du le.r juillet 1955, avec 
ilUle am;ienneté civile conservée de 3 ans et 9 mois. 

•
Î, 

TERRITOIRE DU TOOO lel" juin 1956 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 
ft 

-Par arrêtés et déoisions du Commissaire de la Ré~ 

publique: 


No 434-56[CP du: 

17 ma,i 1956. -' Les Adjudants-Cb.,fs; Adjudan~ 


et Brigadiers chefs du cadre local des gardes fores

liers du Togo; ci-après désignés, sont int~rés de 1. 

façon suivante et pour compter du l~r luin 19561 

dans le cadre local des )?,réposés des Eaux et Forêts; 

organisé par arrêté n" 224[CP. dlf 9 mars 1956: 


. . 
Grade et daue dans Je 

NO.\IS ET PRENOMS cadre de. gardes fores· 
tiers 

INDICE 


LOCAL 


.........
. 
ADCiennGt~ conservé e 

INDICEGrade et classe dans au t et' Juin 1956 _ ....Je cadre des préposés LOCAL 
CIVILE R. S. M. 

Talon Lucien 

Ayouha Assan; 

Possian Antoine 

Padonou Grégoire 

Noviho Antoine 

Dognon Charles 

. 
Koutene Engelbert 

Adjudanf Chef 

-

Adjudant 

-
-

Brigadier chef 
l'.' écbelon 

-


350 

350 

325 

325 

325 

250 

2liQ 

Pr~osé Ppal. 2 
chelon 
-


Préposé PpaI. 1er 
écbelon 
-

-

P' ,repose 1er éch. 

-
.. 

375 

375 

350 

250 

250 

260 

260 

Néant 2 m. 16 j. 

Néant 2 ans 

Néant Néant 

Néant Néant 
! .Néant lan ,1 

6 moiJ! , Néant 
! 

6 moiJ! Néanl 
_. . 

N6miRatio•• 

1'l" 845[DjCP. du: 
9 mai 1956. - M. Ajavon Séhastien, Commis 

,adjoint de ~ classe du eadre local des Postes' et 
\féléeommunieations en service 11 Atakpamé, est af
.Jecté à Badou pour compter du 10 mai 1956 en 
qualité de Gérant du bureau des Postes et Téléoom
.m!,nications de cette localité. 

No 860/D/SD. du : 

9 mai 1956. - Est constatée, il. la date du 23 avril 
'1956, la passalidD. de service entre MM." Paquet Paul, 
Inspecteur Central du Cadre Métropolitain des !,loua
nes; Chef du service des Douanes du Togo, :rentrant 
~e rongé. d'une part, et Girodolle Pierre, Contrôleur 
Principal des. Douanes et Régies de l'Indochine; Chef 
du Service des. Douanes par Intérim, d'autre part. 

A compter de la date précitée du 23 avril 1956 
M. GirodoUe Pierre est oommé Chef des Bureaux de 
la Direction des Douanes du Togo. 

En cette qualité, il aura droit à l'indemnité de fonc
#,ion pe 36.00,0 francs par an p.révue par Yarrêté 

no 480/D., du la jnmet 1947 modifié pm' arrêté n"" 
959 bis-55!SD., dn 29 novembre 1955. 

N° 863/D ICP. du: 
9 mai 1956. - M. Ahouansvu Christo'plte, garde

foreslier stagiaire pour (X)mprer du 1er mai 1956,[ 
dispensé du stage de formation' prol'essi.onneUe au 
litre d'ancien miilitllire est mis à la disposition du. 
Chef de l'Inspection Forestière de Sokodé pour servir 
dans ie Cercle de Sokodé. 

M. Amavi Joseph Touss:aint, garde forestier sta.
giaire pour compter du. 1er mai 1956, dispensé du 
stlll!e de formation professionnelle au titre d'ancien 
miHtaire est mis à la disposition du Chef de l'Ins
peqtJ,on FO"ll"tièJ!l du (]entre. 

N° 904/D/CP. du: 
16 mai 1956. - M. OberhansU ~rges. CondUèteur 

de 2" classe - se échelon du cadre supérieur d", 
l'Al!rÎculture et du Condilkmnement du Togo.' mis· il 
la diBposition du Chef du Service de l'Agriculture par: 
Décision nO 840/D/CP. du 9 mai 1956. est nommé 
Chef de la Circonscription Agrioole de SokQdé et 

, 
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Directeur de I.a Ferme de Sotouboua avec résidence 
à Solouboua, en remplacement de M. Meunier Henry; 
Agent Contractuel, appelé à d'autres fonctions. 

M. Meunier Henry, Agent Contractuel. du Service 
de l'Agriculture; Chef de la Circonscription Agricole 
de Sokodé et Directeur de I.a Ferme de SolüuOOua, 
est nommé Adjoint au Chef de la Circonscription 
Agricole de Sok'odé avec résidence à Sokodé. 

M. Meunier pourra; sur Note de Service de son 
Cher direct, se rendre dans la Circonscription Agri
~le de Bassari, -où il ,effectnera le contrôle de~ 
travaux en cours pendant la durée du congé admi
nistratif de M. Lamy, titulaire de ce poste. 

N° 908/D/CP. du: 

16 mai 1956. - L'article 2 de la décision na 828 
du 5 mai 1956 pürLant n'Ùlllination est modifié de la 
façon suivante: 

Au li~u da: 

lIi. Guiot est délégué dans les foncti'Ons d'Ordon
nateur du budget local, des budgets annexes et des 
autres budgets du Territoire. 

NOM ET PRENOMS 

Services Générau ~ 

Wallon Gaston 
,Ganfon Symphorien 

ExPloita(ion 

llrenner Frédéric 
Dap;nère Pierre 
fleury Adrien 

Voie et Bdlimenls 

Watter Clair 
.Brassard Raymond 
venanlt Lanrent 

Matériel et Traction 

B'urignat Marc 
:Cassier Pierre 
Afangbom Emmannei 

Wluuf et Phare 

Lhuissler André 

Services Généraux 

l'olligi Marcel 

Lire: 

M. Guiot est déléRUé dans les fonctions d'Ordon~ 
nateur-Délégué du Budget Local et des Budgets An
nexes de ce dernier sauf le FIDES et les Comptes 
Soutien de I.a production. 

N° H2-56/ITLS. du: 

18 mai 1956. - M. Dubois Louis; Chef de Bureau 
de 1" classe d'Admiuistration Générale Outre-Mer 
est désigné pour remplir les Ionctions de Directeur 
'de la Caisse de Compen~tion. 

l' 

M. Lebrun Nestor est nommé à titre provisoire 
ag-ent-comptable de la Caisse de Compensation des 
Prestations Familiale<;. 

~-----------

BODI(ication d'aDel.a••'. 

N° 440-56/CFT. dn: 
18 mai 1956. - En exécntion de l'article 7 de 

l'arrêté na 45-55 dn 11 janvier 1955 sont accordées 
les bonifications d'ancienneté suivantes anx agent~ 
des cadres supérieurs du Chemin de fer et du Wharf 
du Togj ayant 'Obtenu des nütes supérienres à la 
normale, pour l'attributIon des gratifications 1955: 

GRADES 

A) - Hiérarchie 4021804 

Sichef Bureau Ppat Echelle 9 chevron 2 
Sichef Bureau Ppa1.. Echelle 9 échelon 7 

Chef de gare Ppal.. Echelle 9 chevron 2 
Chef de gare la classe EcheUe 7 échelon 2 
Chef de gare classe Echelle 7 échelon 210 

Sichef Section Echetlc 9 chevrou 2 
Chef district Ppal.. Echelle 8 chevron 1 
Chef district claSS!ll EcheUe 7 échelon 110 

Sichef atelier Echelle 9 chevron 2 
Contremaître Ppa1. Echelle 8 chevron 1 
Chef ünvrier la classe Echelle 5 échelon 4 

Contremaître la classe Echelle 7 échel'On 4 

B) Hiérarchie 3351558 

Employé Ppal. en chef Echelle 3 chevron 1 

NOTES 
obtenues 

M4 
M4 

M4 
M2 
M2 

M4 
M2 
M2 

M4 
M4 
M2 

M4 

M4 


Bonifications 
accordées 

4 	mois 
.. mois 

4 mois 

2 mois 

2 mois 


, 	 4 müis 

2 mois 

2 müis 


4 DUlis' 
4 UlDis 
2 mois 

4 mois 
• 

4 mois. 
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NOM ET PRENOMS GRADES 


hxploitation 

Dedry Vincent 

D<lvi Jonathan 

Mensah Ferdinand 

Bedjean Simon 

l'v[elll!ah Joseph 


. Lassey Benjamin 
Midiohouan Julien 
Lawson Raphaël 
.Kontamé Jean 
D'Almeida Cyriano 

Voie et Bâtlmel1ts 

Plinn Coucssan Raphaël 
l\kpity Ernest 
Wolhor Louis 
Têko Charles 
Akpoooua Allaw.;) Louis 
Lawson Raphaël 

Jfatériel et Tractioll 

Adadé Théophile 

Descous Pierre 


Wharf et Phare 

Lawson Pierre 

D'Almeida Joachim 


Chef station Echelle 3 chevron 1 
Chef station Echelle 3 chevron 1 
Chef station Eche1Je 3 chevron 1 
Sfchef station Echelle 2 échelon 5 
Chef stalicu Echelle 3 chevron 1 
Chef station Echelle 3 chevron 1 
Chef station Echelle· 3 chevron 1 
Chef stalion Echelle 3 chevron 1 
S/chef station Echelle 2 échelon 7 
Cher station Echelle 3 chevron 1 

Cher brigade Eche1Je 3 échelon 1 
Chef brigade Echelle 3 échelon 1 
Cher brigade Eclre'lle 2 échelon 5 
Chef d'é,[uipe Ppal. EclIelle 2 échelon 5 
Chef d'équipe Ech<:1Je 1 échelon 1 
Ouvrier Echelle 1 échelon 5 

Ouvrier Ppal. Echelle 2 échelon 5 
Emf}loyé Ppal. Echelle 2 échelon 1 

Ouvrier Echelle 1 échelon 1


L Employé Echelle 1 échelon 4 


NOTES 
obtenues 

.1.14 
M4 
M4 
~I 4 
M2 
M2 
M2 
M2 
M2. 
M 1 

M4 
M4 
M4 
M2 
M2 
M2 

M4 
M3 

M4 
M4 

Ronifkation5 
accordées 

4 mois 
4 mois· 
4 mois 
4 mols, 
2. mois 
2 mols. 
2 mois. 
2. mois 
2 mois 
1 mois, 

4 mois· 
4 mois· 
4, mois 
2 mois· 
2 mois 
2 mois 

4 mois. 
2 mois 

r 

4 mois 
4 mois 

Pro._li••• subi avec succès l'examen profeSsionnel prévu p4U" 

décision nO 219fCFT/DR. en date du 24 mai 1954N° 832/D/CFT. du; 
du Directeur du Réseau des Chemins de Fer et du,7 mai 1956. - Sont promus d'Echelle en Echelle 

les agents permanents dout les noms suivent qui ont Wharf; , 
- 

1 E,lIlU••11,htlo.',hllI••11.à.I" Nouveaux:N" , , 
, 

DATE EMPLOI1 NOM ET PRENOMS salaires horaires:utlltl. acquÎJMairie "le i 
d'embauche 

, 

; 
D~1 29,10 

,10.089 Kouassi Pierre 1- 4-54 
C-lAjusleurtu.435 

1 
MatlIia Hermann 1- 2-55 

30,20' 
'11.298 Amenouvor Frérlo1in 5- 7-50 

C-2 D-2Chaudronnier 
29,10D-lB-lCond. locot. 
29,10 

110.103· Z<:mmeké A uguslin 21- 1-52 
A-t D-lChaudronnier111.353 Dossè Raphaël ,1-10-54 

30,20D-2.C-2Electricien 
45,10'25- 2·52 E-2 F-2110.108 , Jérôme Afcviekou Ajusteur 
46.20 

1l().()54 A~udavi Jean 
8- 1-51 E-3 F-3,10.131 Bam;elé Joseph Ajnsteur 

45,10 
,10.107 Parkoo Ernmanud 

F-216- 4-53 E-2Commis 
45,101-12-53 E-2 F-2Ajusteur 

1 45,10F-2E-2Ajusteur,10.100 . Yessoufou Bénédictm , 1-11-53 
,1 45,10,F-2E-2Ajusteur10.109 Gonça1vès GrégoirC 20-10-52 

49,60F-fiE-fiAjusteur10.184 Kpadonou Klouassi 7- 4-43 
I!-3 46,20E-3Ajust<:ur10.130 Akouesson Joseph 1 8- 1-51 

... 1 
~l ~".'.. 

La présente décision a effet pour oompier du 4 février 1956. " 



--

l~r juin 1956 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO St9 
~. • 

No 8331D/CFT. du: neuts dont les noms suivent classés à l'Echelle El•7 mai 1956. Conformément aux dispositions de. cn service au chemin de fer du Togo (Traction) wnll 
l'arrêté nO 241 du 15 mars 1956, les agents perma pNmus à l'échelle F pour compter du 1., anil H):>6. 

-
EM~3 DAT~~.!J 

NOM ET PRENOMS 1
Matricule 1 

10.130 Kouta Anatole Mécanicien 
10.192 KoUi Louis Charpenlî el' 
10.199 Ayité Jean PleiniJ'e 
10.200 'P<eintreAyi Joseph 
W.201 Aillé Akli EmbatCUr 

d'embau-.;he 

1- ·l-3!J 
2- 7-36 

26- 1-37 
1-12-37 

18- 3-30 

E,b,lI. el à'~'I.t'b.lI••~ I,~;l" 

1 

N° 839/D/CFT. du: 
n mai 1956. - Sont promus d'EchelJe en .échelle 

-
N~~ 

Matricule 

-10.990 
11.009 

N° 415-56/CP. dn : 
14 mai 1956, M. Ghati Napo, reclassé par ar

rêté nO {j1-56/CP. du 20 janvier 1956 au grade de 
lBrigadier, le. échelon j)ùur compter ,du 1er octobre 
1955, et qui oonserye dans sou grade, une aucieun~té 
~hile de 1 mois 15 jou!'s ainsi qu'un rappel pour ser
vices militaires de 2 am Il mois 11 j,mrs, est pr{)luu 
13rigadier, 2" échelon, pour compter du le. janvier 
:1956 aU point de vue de l'ancieuneté et du 1er mali -

.dud. 

E-7 
E-9 
E !J 
E-9 
E-9 

acquia 

F-7 
F-9 
F-9 
F-9 
F-9 

.~-

Nouveaux 
salaîres horaires 

50,80 

53 

53 

·53 


'53 


Eeulle ,t 4dlllue EeheU. et lIc:bllDIliDATE Nouveaux
NOM ET PRÉNOMS EMPLOI 

II:c~!lels atturad'embauche salaires horaires 

Mécanicien ,. grue)[essanvi Nanagnu 23- 6-4'1 39,60D-5 E-5 
Mécanicien 41 càaltupeSoléhoumé Togbénou 2-11-50 C,-3 31,30D 3 

. ~. - ---

\1 les a~nts permanents ci-après désignés en serviCe 
U au Wharf pour compter du 4 février 1956. 

: -

1956 au point de vue de la solde (conserve 2 a'fll; 
3 mois 26 Ï'ours rappel services militaires). 

N° 883/D/CFT. du: 
14 mai 1956. - Sont promus d'Echelle en échelle 

aux termes de l'arrêté nO 1029-55/CFT. du 26 décem
bre 1955, les agùnts permanents ci-après désignés 
en service au chemin de fer du TOlla (Wharf) pour:' 
compter des dates &uivantes : 

, ... 

No' ~ouveaux:DATE Cahelle It étD-e,ialEcbelll et 'ciltonNOM ET PRE:'IIOMS EMPLOI,Matricule Salaires horaires9c~uthd'emb~uche at~Ui4 

,
p;JUl' compter du 1-5-56 

11,110 Anagodé Christophe !Docker 1-5-51 C-3 29,20B-3 -I,P<mr compter du 1-6-56 
Docker11.073 Alao Sogbossi 2-5-51 B 3 29,20C 3 _... _....- _....~, .. --~_.---

N° W51D/CFT. du - . Il 
16 mai 1956, - Sont promus d'Echelle en écIJelle nents ci-après désignés en service au Réseau de9 

.:t pour compter du 12 avnî 1956 les agents perma- Chemins de Fer et du Wharf (Service Exploitation) •. 

DATE 
d'embauche 

ANCIENr>E SITUATION NOUVELLE SlllJATION 

li MPLO-l"~E~h~ll;rS';;~ire1Ii~riCuJ. 
NOM ET PRENOMS 

---'I---------I-----I-----:I---!-

.:10.388 
,10,396 
>10.422 

Lawson ChrislopIJe 
Gbemavo Pllilippe 
Atiopou Fabien 

19-12-1947 
7- 2-1947 

15- 1-1954 

Facteur Chef. E  4 
Facteur Chef E  4 
Facteur Chef E  2 

38,50 
38,50 
36,30 

E Al PLO 1 

S/chef Stat, 
S/chef Stat. 
S/chef Stat. 

Echelle 1 S.laire 


F-4 47,30
i 

F-4 47,30 

F- 2 45,10
1 

http:�'~'I.t'b.lI
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...
E.b>II••1 I,b.l •• I,ktlll .1 I,hdon. N's DATE Nouveaux

EMPLOINOM ET PRENOMS (tlnll ".11:. Sa1aires horaireSd'embaucheMatricule 

iNQ 906/D/CFT. du: 

16 mai 1956. - Sont nommés à l'Echelle F, aux 


nQl~es de l'arrêté 241/CFT. du 15 Mars 1956, 

les agents permanents ci-après désignés en servioo' 
au Chemin de Fer du Togo (Voie et Bâl;iments)l. 
pour compter du 1er avril 1956 • 

... 
:10.779 
110.480 
110.752 

Akakpo Paul 
Komlan Z"ttou 
Djondo Martin 

For/o!cron 
For~ 
Chet-Pœeur 

No 44I-56/CFT. du: 
18 mai 1956. - Les Agents du Cadre Supérieur des 

Il 
i 

. 5-3-41 F-7 50,80 
10-2-41 

E-7 
, F-7 50,80 

4-6-30 
E-7 

53E-9 F-9 
~ ~-.. 

, 
C.F.T. dont tes noms suivent sont promus au lit,..,. 
de t'année 1956 - deuxième semestre. 

p.,ur compter du 1er jliillet 1956 
Echelle 

ANCIENNETE 

Chevron 

. liM. Brassard Raymond, 

Sous-Chef de Section, Echelle 9, chevron 2 Néant 11 mois Chev. 2 

Cassier Pierre, 


Sous-Chef d'Atelier, EcheIle 9, Chevron21Néant 16 mols Chev. 2 


Rep'i.. d. tondi... 

NQ MOin/CP. du: 

9 mai 1956. - M. Darma Victor, Administrateur 
.2<> écheJon de la France d'Outre-Mer, de retour d~ 
ro~é; et arrivé à Lomé, te 2 Illai 1956 par j'",i"!1
4'Air-France, reprend ses fonctions de Commandant 
du Cercle de Dapango, en remplacement de M. Chau
meil Gérard, Administrateur de la P.O.M. 

M. Dererrty Gérard, Chef Se~'tion 3- classe des 
!fran.smissÏDns d'Outre-Mer, de retoUl" de congé et 
JUTivé 11 lNmé le 4 mai 1956, par le paquebot 
« Foch >, est remis à la disposition du Chef du Service 

'des Postes et Télécmnmunications du Togo. 

M. OberllallSli Geor~s. conducteur, 3' échelon; du 
cadre supérieur d'Agriculture du Togo, de retour de 
rongé et arrivé il Lomé, le 4 mai 1956, pal' le pU(Iue
bJt «Foch, est remis il la disposition du Chef dLL 
Service de l'Agriculture. 

N" 900/D/CFT. dn: 

. 16 mai 1956. - M. Marie ~lax, Ingénieur princi
pal de 1re classe des Trayaux Publics de la France 
.d'Ontre-Mer, de retour de mission et arrivé à Lomé 
le 10 m.ai 1956, par avion, reprend ses fDncUons de 
Chef du Service des Travaux Publics du Togo. 

N° 937/D/CP. du: 
18 mai 1956. - Est constatée, pour compter du S. 

mai 1956, l'absence irrégulière de son poste de M. 
Issa Mamah, infirmier ad.Îoint, 2C échelon du cadre
local du Togo, qui n'a pas rejoitlt son poste il. Lomé; 
à l'expiration du congé administratif qui lui a été 
Il.éoordé, pour en joui" à SIOkodé. 

Pendant toute la durée de son lIbsence, .M. bsa. 
Mamah n'aura droit il. aucun traitement. 

~o 421-56/CP. du: 

16 mai 1956. - Est "etrogradé ù la 4- classe de 
son l'raJe, M. Houénouvi Aristide, ouvrier de S" 
classe (lU cadre local secondaire des Travaux Pu
blics du Tog><l, Cn service à Lomé, pour faute grave 
de service. 

N° 406-56/CP. du : 
9 mai 1956. - M. segbenamé Erasmus, infirmier 
adjoint, 3e échelotl du cadre Ioeal du Togo, ·en ser
vice à Lomé, es1 révoqué de ses fonctions pour faut.: 
J(ravc de service. 
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Le présent arrêté pirendra effet ponr compter d" 
'lendemain de la date de sa notification à l'intéressé. 

N° 435-56/CP. du: 
17 mai 1956. - M. Mam'adou Kéïta; ouvrier dei 

1re classe du cadre local des chemins de fer du Togo,1 
.en. ServiC2 à Lomé, est révoqué de ses f:onctions,l, 
pour faute grave en service. 

M. Mamadou conserve ses droits à la pension de 
retraite dans la mesure où il peut prételldre à ceLLe 
retraite, à la date de sa révocation. 

Le présenL arrêté prendra errd pour compter de 
la daLe de sa notification à l'intéressé. 

FO'f'ces de poUee 

N° 413-56/CGC du : 
11 mai 1956. - Le garde 1er Echelon Tetoa Agbalü; 

Mie 1.932, du peloton de L'orné, décédé à l'Hôpital 
de Lomé le 2 avril 1956, est rayé des oontrôles actifs 
du Corps des gardes·cercie du Tenitoire à Dompter 
du 3 avril 1956. 

La gratlÙté du transport ,est acoordée à sa familte 
![lOur rei',indre ses f,oyers. 

N° 414-56/CGC. du : 
12 mai 1956. - Les stagiaires dont les noms sui,

~t; ayant terminé leur stage règlementaire et satis
fait aux épreuves d'un examen d'aptitude profess1on
neUe, sont titularisés et nommés gardes ~er échelon 

pour compter du 1er alJril 1956 

Kolani Filitèb Emmanuel 

pour compter du 1er mai 1956 

Adoh Edjamé 
Biam Emile Yawovi 

Sont proposés pour l'attribution d'une pension de 
retraiLe dans les oondiUons fixées par l'Arrêté No 
112 du 20 février 1937 et rayés des oontl'ôles actifs 
du oorps des gardes-cercle du Territoire pour comp
ter du 1er juin 1956, les gradé et garde dont les 
noms suivent ayant demandé leur mb{e à la retraite: 

Labideto Bayalé, Brigadier 1er Ech. Mie 1.371, du 
peloton d'Atakpamé 

Tomloua Lobogana, garde 1er Ech. Mie 1.431; dll 
peloton de Sok"dé. 

DIVERS 

Cemm••dcmcDt 8utechtoac 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République: 

N° 841/D/AP. du : 
9 mai 1956. - Le nommé Laré Sanwogou est agréé 

<:Il qualité de secrétaire du chef du canton' de Tai" 
mongue (Cercle de Dapaugo) en remplacement de 
'Barnabé Mibar, démissionnaire. 

Son salaire est fixé à 37.200 par an. 
La présente décision aura effet pour Dompter dU! 

1"' janvier 1956. 

Dé.ig.UOD de tODctien 

N° 410-56/CP. du : 

9 mai 1956. - M. de Verdilhac Antoine, Adminis
tratew' en Chef, 3e échelon, de la France d'Oulre
Mer, Inspecteur des Affaires Adm~n~stratives, est 
chargé de l'expédition des Affaires CouraITtes du 

'Secrétariat Général, durant l'absence ..,du Secrétaire 
Général. 

N° 924/D/IA. du : 

18 mai 1956. - Le Bureau d'Administration d'Il 
Collège Classique, Moderne et Technique de Sokodé 
est composé comme suit: 

M. David, Directeur de l'Enseignement, président 

M~mbres 

MM. le Commandant de Cercle 

Lasserre, Plincipal du C"lIè~ 

Vianou, Econome 
Morin, Surveillant Général 
Dr. Barraud, Médecin de l'Eltablissemenl 
Dennan Ayéva, Délégué de l'A.T.T. - Ciroons~ 

tion Sokodé 
lssifou Ayéva; Chef Supérieur 
L'Ingénieur des T.P .N. on son représentant 
Riukliff, représentant des parents d'élèves 
Folly Gabriel, représentant des anciens élèves 
Corrieu, représentant' des Professeurs 
Lassey, représeutaut des Professeurs. , .! 

Garde foreaU::r 

N° 416·56/CPT du : 
H mai 1956. - M. Sanoussi Mourani, e~ sur sa 

demande, rayé sur la' liste des candidats reçusaur 
conoours ouvert pour le recrutement de gardes fores
tiers et soumi, à un stage de ~ormaLion par arrêtél 
nO 371/CP. du 26 avril 1956. 

JUBUee 

N° 861/D/AP. du : 
. 9 mai 1956. - M. Rosier Sully Geor~s Albert:,; 
Ch-ef de Bureau d'Administratiou Générale outrecmerJ, 
Adioint au Commandant de Cercle et Administrateur. 
Maire de Lomé, est nommé présideut du Trihunal de 
l'remier degré de Lomé en remplacemellt' de M. 
Darnois Marc, Chef de Bureau hors classe d'Admi
ntstratiolJ, Générale outre-mer, appelé à d'autres f!.luc
lions. ' .• 
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Libiratio. condltion.ell. 

N° 438-56/SG. du: 
18 mai 1956. - Le bénéfice de la libération con

ditionnelle est accordé aux nommés: 

10 / - Tchabodi Tchassimélé, détenu à la pris·on 
Ile Mango (Cercle dudit), né vers 1917 à Ba~Io 
(Cercle de Sokodé), fils dc Tchas~lmélé et de Dj.iri 
demeurant à Pagouda (Cercle de Lama-Kara), con
damné pour viol à sept ans de travaux forcés paIl 
!arrêt de la Cour d'Assis'es du Togo. 

'.!P/ - Naou Issifou dit Niwa, détenu à la ;>risnn 
de Mango (Cercle dudit) ué vers 1929 à Niamey 
;(Niller), fils de Naou el de Yabani, demeurant àI 
Atakpamé, condamné pour complicité de vol à six ans 
d·e réclusion et cinq ans d'interdiction de séjour par 
IBrrêt de la Cour d'AssiS4CS du Togo. 

'30 / - Laré Djambiogou, détenu à la prison de 
Mungo (Cercle dudit), né vers 1926 à Bidjenga (Cer
cle de Dapango), fils de Laré et Loya, cultivateur 
rondamné pour ooups mortels à dix ans de travaux 
forcés et dix ans d'illterdicti'Ûn de séjour, par arrèL 
de la Cour d'Assis:es du 1'0110. 

40 / - Mongominao Atakpassé, détenu à la prison 
'de Mango (Cercle dudit), né vers 1923 à Kémérida 
(Cercle de Lama-Kara), fils de Koundalo et Mongo
minao demeurant à Sük1odé, condamné pour assassinat 
à dix ans de travaux forcés, dix ans d'interdiction 
de séjour par arrèt de la Cour d'Assises du Togo. 

50 
/ - Simon Samuel Kindji, détenu à la prison 

'de Lomé (cercle dudit) , né vers 1934 à Abomey 
(Dahomey), fils de feu Kindji Simon et de \VadIo! 
tlemeurant à Lomé, condamné pour détournement à 
un an de prison par jugement du Tribunal Correc
tionnel de Lomé. 

Sont astreints à la résidence obligatoire jusqu'à 
l'expiration de leurs peines de prison auxquelles ils 
avaient été condamnés, les détenus: Tchassimélé 
Tchabodi dans le Cercle de Sokodé; Laré Djambio
gou dans le Cercle de Dapango, Mongominao Ab
kpassé dans le Cercle de Lama-Kar,a et Samuel 
Simon Kindji dans le Cercle de Lomé. 

Les intére"és ne pourront quitter leur résidence 
obligatoire que sur m,torisation spéciale de lenr 
,Çnmmandant de Cercle. 
, La résidence sur tout le Terri~oire du Togo est 
Înterdite au détenu Maou Issifou dit Niwa: Il devra 
tle relirer, après sa libération conditionnelle, dans 
lIOn pays d'orip;ine - (Niamey - Niger). 

Pen.ion. 
',~- -' 

N° 422-56/F du : 

16 mm 1956. - Sont abrogés en . ce 'lui oonœrne 
,l'ex-Allent Sanitaire Principal Sand Eugène: 

10) l'arrêté n Q 821-52/F du 12 novembre 1952 
portant concession d'une pension proportionnelle; 

20) l'arrêté no 118-55/F du 28 janvier 1955 por
tant révision de la pension proportionnelle susvisée; 

3<» les rectificaHfs en date des 23 mai et 20 :lotit 
1955 au dit arrêté no 118-55/F du 28 ,janvier 1955. 

Une pension pour ancienneté de serviœs au taux 
annuel de: 

87.720 francs CFA pour compler du 1"' juillet 1952 
88.996 francs CFA pour oompter du 1.r juillet 1934 
91.800 francs CFA pour oompter du 1er janvier 1955· 
94.G08 francs CFA pour compter du le, octobre 1955. 

est attribuée sur les fonds de la caisse locale de re
traites 	 du Togo à l'ex-Agent Sanitaire Princip"" 

3ede classe Sand Eugène (indiœ 470, pourcentage
'51 	 0/0). , 

Pour application des dispos~tions de l'article 13: 
paragraphe IV du décret du 29 mars 1934, 
il ,est alloué à l'intéressé sur les fonds de la mèm" 
caisse locale de retraites une majoralion pour enfants, 
calculée au taux de 10 0/0 au titre de ses enfants du, 
1er 	 au 3e rang dénommés ci -après: 

Sand. Mellon Virginie née le 29 janvier 1933 

SanJ Dominique Ablinvi né le 4 août 1935 

Sand Marie Thérèse Ahlinbavi née le fi mars 1939 .. 

Le montant annuel de cette majoralion est fixé à: 

9.180 francs pour compter du 6 mars 1955 
9.460 francs pour compter du 1er octobre 1955 

Par application des dispositi,ons des arrêtés, nO.. 
1077-54jF du 18 décembre 1954 et 10ii8-55/F du 29' 
décembre 1955 l'inléressé pourra prétendre sur jus
l;ification de ses droits, au bénéfiœ des avanlages. 
famili.'lux .au titre de ses enfants du 4' au 12' ran~ 
désignés ci-après: 

a) AU<Jrotions familiales 

Sand Florence Eup;ène Quam Sam né le 5 juin 19'!Z 
Sand Charles Assrivi né le 5 novembre 1944 
Sand Gerlrude Assrioua née le 17 novembre 1946, 
Sand Delphine Madziba née le 20 décembre 1949 
Sand Jean-Marie Romain né le 28 février 1952 
Sand M.arie-MaMleine Dzahlinba, née le 30 mai 195~ 
Sana Renin né le l·r octobre 1953 
Sand Laurent Kw,assi né le 5 septembre 1954 
Sand Théodora Assaba née le 21 avril 1955. 

b) Primes aux 1.rs âges au taux annuel de 3.000 F. 
CFA. (l r • et 2" franches) 

pendant les périodes: 

10) du 28 février 1952 au 27 février 1954 po= 
l'enfant Sand Jean-Marie Romain né le 28 février 
1952; 

20) du 30 mai 1952 au 29 mai 1954 pour l'enfant 
Sand Marie-Madeleine Dzahliba née le 30 mai 1952; 

30) du 1" octobre 1953 au 30 septembre 1955 pour
l'enfant Sand RenIn né le 1er octobre 1953; 

40) du 5 septembre 195! au 4 septembre 1956 pour 
l'enfaut Sand Laurent Kwassi, né le 5 septembre 
'1954; 

50) du 21 avril 1955 au 20 avril 1957 pour l'enfant 
Sand Théodora Assaba née le· 21 avril 1955.. 
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La pension révisée sera payée compte tenu des 
IiOmmes précédemment mandatées au nOm de l'ln· 
téressé. 

No ·123·56(F du: 

16 mai 1956. - Sont accordées sur les fonds de la 
caisse locale de retraites du T-ogo les pensions sui
vantes : 

a) Pensivn de veuve 
Trente six mille huit cents (36.800) francs CFA 

l'an pour compter du 5 novembre 1955 à Mme. 
Fiagbé Elisabeth Yehame, vcuve de l'ex-Maître Ou
vrier de 2' classe des CFT en retraite Fiagbé Emma
nuel Martin (indice 4.10, pourcentage 46 Ofo), décédé 
il Lomé le 4 noyCmbre 1955. 

b) Pensions d'orphelins 
Vingt deux mille quatre vingts (22.080) francs CFA 

l'an pour ~'()mpter du :i novembre 1955 aux orphe
lins suivanta : 

Fiuj!bé Comlan né le 13 juin 1939 
Fia!!bé Moise K wuami né le 7 février 1942 
Fiagbé Dénis Kodjo né le 9 octobre 1944 
Par applical:Ï/)n des dispOOlÎtions de l'article 13 

iparagraphe lI-b) du décret du 29 mars 1954, le 
'POurcenlage du minimum vital est fixé à 92 Ofo· 

Le monLant tlnnucl du minimum garanti prévu à 
l'arlicle 1·'- du décret du 30 mars 1955 est de: 

a) Pour la veuve: 
Vingt mille neuf œnt trente deux (20.932) francs 

CFA pour comptet· du 5 novembœ 1933. 

b) P'Jur 18.11 orphelins 

Douze mille cinq œnt soixante (12.560) francs CF.\ 
pour compter du 5 novembre 1955. 

Les pCnsions temporaires d'orphelins susvisées; nou 
susceptibles d'être comparées aux avantages familiaux; 
seront payées entre les maius de M. Fiagbé Adolph 
Martin, propriétaire, chef de la collectivité familiale; 
char{(é de l'administration des biens et tuteur des 
orphelins du défunt 

No 42,!-56/F du: 
16 mai 1956. - Sont concédées sur les fonds de hi 
caisse locale de retraite, du Togo les pensions sui
""antes : 

a) Pension de veuve 
SCize mille deux cents (16.200) francs CFA l'an 

pour compter du 14 août 1955 et Seize mille huit 
cents (16.800) Irancs CFA l'an pour compter dn 1er 

octobre 1955 à Mme Ayawo Marguaretha Kouléwopé,' 
veuve de l'ex-Ouvrier de 4· classe des CFT. en retraite 
'Ayawû Adjivüll. (indice 300, pouroontage 30 0/0), dé
cédé à Lûmé le 13 août 1955. 

h) PensiJns d'orphelins 
Seize mille deux cents (16.200) francs- CFA l'an 

pour compter du .14 août 1955 et Seize mille huit cents 

(16.800) francs CFA l'an pour compter du 1.' oeto· 
bre 1955 aux orphelins suivants: 

Ayawû AdjiV<ln Ananl né le 6 ao!it 1935 
Ayawo Adjivon Mebabé Christine née le 18 mars 

1937 

Ayawo Adjivon Agbe\vonou Paul né le 13 janvier 
1940 

Ayawo Adjivon Philippe né le 1er mai 1941 
Ayawn AdjiVQn Ameyn Lnulse née le 6 décembre 

1941 

Ayn"'n Aujivon Aye!!»ovl FéIida né). le 31 octobre 
1944 

Ayawo Adjivon Coffi Agbeko Joseph né le 13 
février 1948 

Por applicatiûn des disposiifi.ons de l'article 13 
paragraphe II-b) du décTet du 29 marS 1954, le 
pourcentage du minimulll vital de l'ex-ouvrier Aya\"o 
Adjh'On est fixé à 60 "10. 

Le montant annuel du minimum garanti prévu à 
l'",rticle 1er du décret. dn 30 mars lf)55 est de: 

a) Pour la veuve: 
Douze mille sept cent cinquanle deux (12.752) 

francs CFA il compter du 11 août 19~~ et Tt-eize 
mille six cent cinquante deux (13.632) francs CFA 
pour compter du 1er octobre 1955. 

b) PD';r les orphelins 
Douze mille sept cent cinquante deux (12.752) 

francs CFA il t'Vmpter du 14 aoiit 1955 et Treize 
mille six cent cinquante denx (13.652) francs CFA 
pour compter'du 1" ·xoobre 1955. 

Les pensions temporaires d'orphelins susvisées, lI'lu 
snsceptihles d'êtr2 comparées aux avantages familiaux:,' 
seront payées entre les mains de M. Ayawo Adjivon 
Comlanvi Félix, Onvrier du Service des C.F.T..à 
Lomé, chargé de la tutelle des orphelins miniCurs ct 
de l'adminislratkm des blens du ~ cujus. 

No 436-56/F du : 
18 mai 1956. - Une peusion proportionnelle au 

Laux annuel de Qnaraute huit mille deux cent quat'all
te ('18.240) francs CFA. est atllibuée SHr les fonds 
de la caisse locale de relraites du Togo à .M. TongIÜ 
Tetevi, sergent !larde frontière 2e échelou (lepuis 
moins de li Ill:>is, ex-sergent garde frontière indiçe 
275, pourcentage 48 O!~, 

Par application des dispoSlitînus diC l'article 13 
paragraphe 1Hl) du décret du 29 mars 1954, le 
pourcentage du miuimum vital est fixé à 96 oJo. 

Le monLant anuuel du minimum garanti prévu;à 
l'article le, du décret du 30 mars 1955 .est de 
Quarante trois mille six œnt quatre-vingts (43.680). 
francs. ' 

Le présenl "rrêlé aura effet du 1er janvier 1956_ 

No 437-56/F du : 
18 mai 1956. - ene pellsion pl'oportiûnnelle 'lu 

taux anouel de Quatre-'i,!gt èt un mille six cent vingt 

• 
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Le montant annuel dn minimum garanti prévu il.(81.620) francs CFA. est roncédée sur les fonds de 

\ l'article 1er du décret du 30 mars 1955 est œla caisse locale de retraites du Togo à M. Adama 
Quarante mille (IUarante ( 40J}l0) francs CFA. Arnold, infirmier principal de classe exceptionnelle 

1erdepuis moins de 6 mois, ex-infirmier en chef de Le présent arr:êt~...lltlr...ll...tlff<;.t..du janvier 19:>6. 
1re classe indice 470, pourcentage H 0/•• 

Rai...-
N° 418·56iCD. dn:. Par application des dis posjtions de l'article 13 

paragraphe lI-b) dn décret du 29 mars 1954, le 16 mai 1956. - Est approuvé et rendu exécutoire 
poui-~ntage du minimum vital est fixé' il 88 0/•. un rôle, Exercice 1956 cl-après: 

... •. .• 

N<.'I DES-I 1 MONTANT 


.-

TOTALAGENCES t NATURE DES CONTRIBlITIONS IIIDES RÔLESkÔLl!:S ,1 

134 CM. Lomé Impôl général. . 190.050, 1-
Taxe de circonscription. ;.ZOO,
Centimes additionnels . 1040.- 196.290, 196.290,

~'--'-'-

1 
_,r_' - - -_. ... --, - " . 

NO 419-56iCD. du: 
s'élevant à la somme de: Cent quatre vingl seize 
mille deux cent quatre vingt dix francs est fixée au 20 

La date de mise en recouvre meut du rôle ci-dess~ 

16 mai 1956. - Sont approuvés et rendus exécll
mai 1956. (oires des rôles Exercice 1956 ci-après: 

MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
DitS RÔLES 

19.980.450,-8 LQmé,..Trésor Impôt cédulaire B.I.C. . .1 19.980.450,· 130.450'-1--~-·-·--9 C.M. Lomé Impl>t ("'néral . . 

Taxe de circonscription . 68.000,
Centi.mes additionnels. . 13.600,-' 
 212.050,· 

10 - Contr. fone. sur prop. bâties . 289.806;= 
C~ntimes additionnels 28.972,· · 
Ordures ménagères . 54.;;02, · 
Contr. fone. sur prop. nOn Mlje•• 204.176,. Centimes additionnels 20.382,· · 628.418, 840.468,Ordures ménagères '30.580,· ,

11 Patentes. . 256.929.-=- · 
Centimes additionnels . 51.383,· ,· 
Licences. 8.000,· ·· .317.912,Centimes additionnels 1.600.

_ __ v_~._~.~ · · 20.500,12 - Taxe sur les armes perfectionnées . 
340.212,1.800,13 -- Taxe sur les armes non perfectionnées ---_._._

14 C.M. Tsévié Impl>t forfaitaire catég. A. 1.500,· 
Taxe de circonscription HOO,· . 

4.140,
15 


Centimes additionnels. 240,
'~40G,-- Taxe de circonscription · 440,-'CenÎrucs addi,tionnejs. 40,
.~~---_.-

16 - Patentes . . 57.500,
Centimes additionnels . . . 
 63.250,~~:950.'= 

71.130,17 - Taxe sur les armes non perfectionnées . 3.900,
_._-~-._-~~--

0i 18 C.M. Anécho Patentes . . 69.000,· 75.900,Centimes additionnels . . 6.900,
--'--' 

19 - Licences . . . 1.%50,
1.315,- iCentime. additionne!. 125,· 

17.275,- i 2L'Z3Z.860,à reporter . , 

, 
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No DES MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES TOTAL 
DES RÔLES 

1 
aÔLEs 

Report 77.275, 21.232.660,
20 83.775,
21 

C. M, Anécho Taxe su r les a rmes perfectionnées 6.500.
C.M. Palimé Patentes . 97.166, . 

Centimes additionnels. 19.433, 116.599,
22 - Taxe de circonscription 22.900,-, 


Centimes additionnels. 4.580, 27.480,
23 - Patentes 13.475,

Centimes atlditionnels. .. 2.695.- 16.170,

" 163.249,24 Taxe sur les armes perfectionnées 	 1 3.000.- -_., · C.M. Allkp.mé25 Taxe de circonscription 2.900.
Centimes additionnel. 580. 3.480.

._----
26 Taxé de circonscription . 47600,

Centimes additionnels. 9.520,
-

57.120.· 
Patentes . 	 3l0.220,27 - · · 456.864,Centimes additionnels: 	 66.044,-1 19ti.264,

1 C.M. Sokodé28 Taxe de circonscription 	 - ii~·165.~1· 
Centimes additionnds 1.111.-1 12.276,

29 Patentes 	 i 10.900,::.1- · 
Centimes additionnels 	 11.090.- 121.990,· · 

142.266,

1 31 
30 - Taxe sur les armes perfectionnée 	 8000,

C.M. 	Bassari 1Patentes . • . . . • • . . 5.460.
Centimes additionnels. . • • ~ 546.- 6.006.i 

32 -

33 

Licences . 	 3.000.··· 
Centimes additionnels 	 300.· · -- Taxe sur les armes perfectionnées · 

Total : 1 

! 

1 

1 

1 

1 

j 

! 

1 

1,
3.300,
3000,- 12.306.- ! 

22.091.320,1 

au 19 mai 1956, 

L dat d d '1 N 420 56/CD da e e mlse en recouvrement es ro es CI- essus 0 . u: 
,,'élevant à la' somme de : Vingt deux millions quatN: 
vin!'!t et onze mille trois œnt vingt francs est fixée 16 mai 1956. - $Qnt approuvés et relldus exécu-

--.... 

: Nq DitS AGENCES 
R6LJl:s 

r:- Lomé-Trésor 
563 Subd. Lomé 

Cere. Tsévié564 
565. C.I. AI.kp.mé 

Subd. Lomé566 
561 -
568 -

-569 
Cere. T.sévié570 

-571 

572 -
513 -

L:
5'. -

-
, 

toi.res des rôles Exercice 1956 ci-après; 

.~ 

MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES . 

221.812.-ImpÔt cédulaire B.I.C. 221.812.- il· 
100.500.Impôt général 100.500,· 2.000.

·····'49.500.=
Impôt général 

, 

2.000,
49.500.Impôt général · 

Taxe de circonscription 37.900, ·· 	 · 

Patentes 	 . 3.080.·· · · ·· · 
Licences 1.250.· · · Taxe sur les armeS perfectionnée". 7.350.
Taxe de circonscription . ·--i6600.~ 49.580,· · 	 · 
Impôt forfait. 	catégorie A. .9.250,· · · 

Taxe de cÏrconscrÎ ption 14.800. 24.050,· · 
Taxe de circonscripttion 17.300,·· ·· 
Patentes . 109.312,· · 
Licences 10.000,· · 	 · · · · 
Taxe sur les arm~s perfectionnées 1.500,

à reporter 118.162, 423.m•• 11 
-	

· '1 

http:AI.kp.m�
http:Allkp.m�


--

---

---
-

-
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N' 'DES MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL
RÔLES DES flÔLES 1r 178.762,Report 423.392.

576 Cere. Tsévié 11.700.-Tflxe sur les armes non perfeetionnées 190.462.· ~ 56.175,"':"Cere. Anéeho Patentes577 · 
578 Licences .- 15.500,· · 
579 Taxe sur les armes perfectionnées 8.000,- · 
580 Taxe sur les ~rmes non perfectionnées- 27.350. 107.025,

! 581 
... 

Patentes ,Cere. Klouto 102.37·1.
582 
 Licences- 19000,· 

Impôt forfait. catég. A. 3.500.583 - '" · · 
Taxe de circonscription 4.000. 7.500,_.._--· 
Taxe de circonscription584 - 30AOO,· 

-585 Patentes . 35.554,· ·· · · 
-586 Licences .. 14.250.· 
---"587 Taxe sur tes armes perfectionnées 8.000, 217,078,

588 
· · _._-...._-

Impôt forfaitaire catég. A. 24.250,-'S.bd. Ahkplmé ·· 
Taxe de circonscription . 38.800. 63,050,

· 
... 

: 
· 589 Taxe de circonscription 
~ 

3,500.
590 
 Taxe de circonscription- 10.000,-'· · · 591 Patentes 85.304.- · · · 592 Licences- 25.500,· · 593 Taxe sur les armes perfectionnées.- 7.000, !
594 .. Taxe sur les armes non perfectionnées · 1.050, 195.404,
595 Impôt forfaitaire catég. A. 38.000,.Snb.lkpaaa..Pla'... i· · !Taxe de circonscription . 60.800, 98.800,· --- 596 - Taxe de circonscription . 3.700,· 
597 - Ta.e de circonscription 65.600,· 598 - Patentes 61.290,
599 - Licences . 10.250,·· · 600 Taxe sur les armes perfectionnées 1.500,
601 - Taxe Sur les armes non perfectionnées 150, 241.290._____.. _M________..._.· 602 Subd. Nuatja Impôt forfaitaire eatég. A. . . 33.500,

Taxe de circonscription 53.600, .87.100, ! · 603 - Patentes 54.335,-· 604 - Licences 4,000,
605 ,- Taxe sur les armes non perfectionnées 10.350. 155.785,· 606 Cere. Sokodé Taxe de circonscription --1.645:=--· 
607 Patentes 2.700, 4.345,· .608 Cere. Sassari Patentes . 3.360,-
609 - Licences 3.000.
610 - Taxe 'Sur les armes perfectionnées 5000, 11.360,· 
611 C",I. L,mt·Km Licences 500, 500,·________..._M._· 612 S.b. Kl'mloug•• Palentes 22.620,
613 T.:Jxe sur les armes perfectionnées , · 1\500. 34.120.
614 Subd. Kandé Patentes -'12-:-380.
615 Licences1 3.000.· · 616 Taxe su ries arllles perfectionnées. 1,000,
617 - Taxe sur les armes non perfectionnées 150, 16.530,618 Cerc. Mango Impôt forfaitaire catég. A, 2.125, 

Taxe de circonscription 5,950,... :8.075,· · 619 - Taxe de circonscription 27.100,620 - Patentes . · 
450,

b21 - Taxe sur les armes perfectionnées! · 7.500,· 
à reporter 43.125, 1.597.291,· · · 

i 
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MONTANTN0 Des TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
O.S RÔLESRÔLES 

r t.597.291.Report 43,125,

Taxe sur les armes non perfectionnées . 48375,5,250.-Cere. Mango622 
"

ImpÔt forfaitaire catég. A. . 4.375,
Taxe de circonscription . . 12.250,

Cm. Ii1Ipllg.623 
16.625,

624 
 4,050.
625 


- Taxe de circonseription 	 . 
9.220,

626 

- Patentes . . 	 . 
- 5,000,

627 

Licences . . 

- Taxe sur les armes perfectÎonnées. . 5.000, Il 
-628 Taxe sur les armes non perfectjonnées . 2.900, ,. 42.795. 

Total 1.6118.461,
1 , 

La date de mise en recouvrement des rôles ci-dessus 
5'élevant il la somme de: Un million six cent quatre 
vingt: huit mille quatre cent soixante et un francs 
est fixée au 17 mai 1956. 

Sccrjtairc admial.tr.tif 

N° 880/0/AP du: 
14 mai 1956. - Le nommé Amedegnato Toussaint, 

secrétaire administratif et d'état -civil en service à 
VOl(au (Cercle d'Anécho), sous I1nculpatton de ponr
suite judiciaire, est licenCié de son emploi pour 
rompter du 28 janvier 1956, date de son incarcération. 

M. Amédégllll'to Toussaint; engagé le 3 mars 1954 
perœvra l'indemnité oompensatrice équivaJenre anx 
15 jours de congé auxquels il peut prétendTlC!. 

Le nommé Emile de Saba est désigné comme agent 
journalier administratif et d'étal-civil de 2. catégorie 
en rCJnplacement de M. Amedegnato Toussaint, Ii
ceÎlcié. 

L'ellllagement du sieur Emïle de Saba aura effet 
pour con;tpter du le, mai 1956. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office du ....gca 

I•• truclion aux hltcr..4idiairc.. 

:AVIS no 282 de l'Ofiiez des Changes relatif au", rela
tions financière3 entre la zone franc et la Finlande. 
Le présent Avis a pour objet de faire connaltre le~ 

conditions dans lesquelles d'oivent s'effectner désor
mais tes règlements entre ln zone franc et la Finlande. 
TI est entendu que demeurent applicables; dans les 
relations avec œ pays, les dispositions des avis géné
raux auxqu,elles le présent 'texte n'apporte pas de 
mü.:lificaUon. 

La zone franc œmprend les reni'toires énumérés 
dans l'A,is nO 170 modifié par l'Avi' nO 259. 

Sont abrogées les di~positions relatives aux relations 
fir.ancières avec la Finlande qui ont, fait l'objel de 
l'Instrueliün anx Intermédiaires no. 53 du 20 maœ 
1946. 

l - Régime de comptes étrangers en francs olllJfJrb 
au rum de personnes résidant en Finlande. 

A) Les intermédiaires ul!réés Q'luvent ouvrü' ,ur 
leurs livres, dans les conditions fixées par l'Avis 
nO 164 modifié par "Avis u. 195, des complies' 
étrangers en fraues au nom de toure personne phy
sique de nationalité étrangère résidant en Finlande 
on de toute personne morale pour ses établissements 
en Filaude. 

D) ceS comptes, dénGmmés «comptes étrangers fin
landais. fonctionnent dans les coilditions définies à 
i'Avis nO 164 mooifié pal' J'Avis nO 195. 

Toutefois, et par modification aux disposition:, ùe 
l'Avis n~ 164 (Titre r, paragraphes 2<>, b et d, et 
30 b et c) : 

10) Les comptes étruul!ers finlandais en francs peu
vent être alimentés sans aurorisalion de l'Offiœ des 
Chan/(t's : 

a - du produit en fralle;; de la cession snr le 
marché des changes de dèvises ùes pays 
membres de 'l'Union Européenne de Paie
ments; 

b - par prélèvem,ent sur les dispônibilités de 
comptes étrangers en francs de la nationalilé 
d'un pays membre de l'Union Européenne 
des Paiements; de comptes élrangers argen
tins en francs (2), de comptes spéciaux 
hongrois (2) ou de c'>Omptes éll'angers Chine 
contine;nta!le; 

2<» Les disponibilités des comptes étrangers fin
landais en francs penvent sans autoMsation de l'Office 
des changes: 

a) 	être' utîlisées à l'achat S{llr le marché des 
charges de deviSCIS des pays m:embros de ru
nion Européenne de Paiements; 

b) 	être virées au crédits de comptes étrangers ell 
francs de ta nationalité d'un pays membre de 
'l'Union Européenne de Paiements, de comptes 
étrangers argen1ins en fl'allCS (2), de romptes 
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spéciaux hOll,.,"fOis (2) ou de comptes élrangers 
Chine continentale. 

C) Les dispositions prévues au paragraphe n ci
dessus sont applicables aux comfJles étrangers fin
landais en francs ouverts m'unt la publication du 

~', ,présent avis. 	 ' 
t II - Bucu/Ln des tmnsfer/s. 

Les transf<lrt, en provenance OU à destination de 
La Finlande sont opérés par débit ou crédits, selon 
le cas, d'un compte étrauger finlandais en francs. 

'nI - Dispos/lions particulières. 
i., Les exportations de marchandises à destination de 
" La Finlande hénéficient du régime des comptes < 'Ex

portations-frais access·oires» (comfJtes E.F.Ac.) dans 
les conditions prévues à l'Avis nO 139, (avis n' lM 
en ce qui concerne les EtablÎSSemeuts Français de 
l'Ucéanie el' Avis nO 220 en œ qui conœrne la 
Nouvelle Caléd,mie). et des textes suhséquents qui 
font modifié. 

Les opérations d'arIJitmge affectant les disponibi
lités de ces comptes E.F.Ac. sant subordonnées à 
l'autorisation préalable de l'Office des Changes. 

AVlS N° 283 de rOffice des C/umfles oomplé!!int 
l'Avis no 131 rela~if <lU dépôt des devises étran
gères et des valeurs mobilièrc~ é!ronflères ou (J$

simjCées détenu·es ~lIr le Teàlwife français. 

1. - A compter du 13 juin 1956, l'Autriche et 
le Japon sont ajoutés à la liste des pays étrangers 
annexée, pour ce qui concerne le dépôt des valeurs 
mobilières étrangères, à l'Avis n" 134 de l'Office 
local des Changes publié au Journal officiel du 
Togo du 15 avril 1950. . 

En conséquenœ, les valeurs m'lbilières autrichien
nes (1) et japonaises ou assimilées, détenues 'dans le 
territoire, S9nt soumises désormais à 1'0IJligation de 
dépôt édictée par l'ord<Junanœ 45-1554 du 16 juillet 
1945 et par l'Avis nO 13t susvisé. 

II. - Le dépôt des valeurs mobilières autrichi~l
nes et japonaises 'lU assimilées, détenues Snr le 
~erIitoire français il la date du présent Avis, doit 
avoir lieu dans un délai de deux m'lis à compte" 
de cetœ date, sous réSiCrVe des observati'lru; suivan
tes: 

a) Les valeurs déjà dépo~ il la date du présent 
avis dans un établissement habilité Ile peuvent, hors 

(2) Les facilités prévues au présent avis ne sont 
pas applicables aux a\'oirs en francs figurant au 
crédit: 

a - des Comptes particuliers argentins ouverts 
au' nom de IJallqucs argentines habilitées et 
qui correspondent aux opérations traitées en 
Argentine sur ie marché officiel' (Avis u" 
217 - Titre l, par. 10 ) 

b 	- des comptes étrangers hongrois en francs 
(Avis n' 280 - Titre 1 - par. A). 

{il :SOnt notamment valeurs autrichiennes les valeurs mo
bilières éfni!1u pat' la société des chemins de fer (; Oanube 
Save Adriatique» 

les cas de retrait pré\'l1s à rAvis nO 13,1, faire! 
l'objet d'une restitution à leur propriétaire aux fins 
de détention pal' ce dernier, alürs même que la! 
restitution inlerviendrait avanl l'expiration' du délai 
de deux lnoÎs susvisé; 

b) La Uvraison, en suite de négociati-on, en bourse! 
de valeurs de l'espèce ne peut aVlOir lieu, à compter 
du présent Avis, que dans un établissement habilité. 

III. - Les valeurs mobilières autrichienne et japo
naises ou assimilées ne sont exonéroes de l'obli

.gaUcn de 	dépôt ijlle dans la mesure 'où eUes peuvent 
être comprises dans l'une des tt'ois cq.tégories indi
quées aux alinéas II 10, b, c, ou a du Titre Il 
de l'Avis 134, étant précisé que pour J'application 
au cas particulier des dispositions des alinéas b 
ou c, il doit être tenu compte de la situation des. 
IitrCs à la dalie du 13 juin 1956. . 

D'autre part, il esl précisé que, par analogie avec 
les dispositions adoptées pour les valeurs m<Jbilières 
émises après la publication de l'Avis nO. 134 P'''''' 
les coltectivités publiques -ou privées des pays énu
mérés dans la liste lInnexée à cet avis, les cas: 
d'exonération visés par lesdits alinéas b ou c ne: 
sont pas applicables aux valeurs mobilières autri 
chiennes et japonaises qui seraient émises après 
la publication du présent avis, et que ces valeurs 
devront, en conséquence, être dép,osées. 

AVIS No 284 de rOlliœ d~ Change$ relatjf aux 
refatLru fi.tIi.Ùlclères entre la :OlW franc et la 
République Argentine. 

Le présent Avis a pour ohjet de faire connaitre 
les coilditions dans lesquelles doivent s'effectuer, à 
cx)mpter du 2 juillet 1956, les règlements eutre la 
zone franc et \'Argentine. 

II est entendu que demeurent applicables, dans les 
relations awc œ pays, les disfJositiollS des Avis 
généraux auxquelles le présent texte n'apporte pa:;! 
de modification. ' 

La Zone Franc o:lmpr>2nd les territoires énumérés 
dans l'Avis nu liO, modifié [lar l'À,,;,; no 259. 

L'Avis u' 277 publié au J. O. du Togo du l en 
février 1956, est abrogé. 

1 - Régime des cJmp'W élrtmflers en lMIlcs ou
verts <lU œ,m de personne' risidant en fir 
gent'ne. 

A - Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir SUI" 

leurs livres, dans les conditions fixées par l'Avis 
ILO 164, modifié par l'Avis nO 195, des comptes étran
gers en francs au nom de toute per:>onne physiqUlf: 
de nationalité élrangère résidant en Argentine ou 
de toute fJCrsonne morale pour ses établissemenl$ 
~n Argentine. 

B - Ces comptes, déu,olllWés • comptes étrangers 
argentiu.s >, fonctionnent dans te~ conditions définies 
à l'Avis nO 164, modifié par .1'Avis n' 195. 

• 
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Toute~ois, et par, modification aux dispositions de 
l'Avis nO 164 (Titre l, paragraphes 20), b et d, et 
'30 ), b et c) : 

1·) les comptes étrangers argentins en francs p1!u
vent être alimntés sans aulorisation de l'Office des 
Changes : 

a) - du produit en francs de la œssion sur le 
marché des changes de devises des pays membrc$ 
de lTnion Européenne de Paiemen'Ïs; 

b) - par prélèvement sur les disponibilités de 
comptes étrangers en francs de la nationalité d'nn 
pays membre de l'Unl.on Européenne de Paiements, 
de comptes étrangers Chine-continentale, de comptes 
étrangers finlandais en francs, de comptes spéciaux 
hongroi (1); 

20 ) les disponibilités des comptes étrangers ar:
genlins en francs peuvent, sans autorisation de l'Of
nce des Changes: 

a - être utilisées à l'achat sur le marché des 
changes de de\'ise, des pays membres de l'lTnÎon 
Européenne de Paiements; 

b - être virées au crédit de comples étrange!", 
en francs de la nation,ùité d'un pays membre de 
l'Union Européenne de Palements, de compiles étran
gers Chine-Continentale, de comptes étrangers fin
landals en francs, de comptes spéciaux hongrois. 

II - Exécution des transferts. 
Les transferts en provenance <lU à destination de 

l'Argentine sont opél"és par débit ou cl"édit, selon 
le cas, d'un oompte étranger argentin en francs. 

III - Dispo.iiions particulières. 
Les exportations de marchandises à destination de 

l'Argeniiue bénéficient dn régime des comptes «Ex
podations-Frais Accessoires, (comptel; E.F.Ac.) dans 
les conditions prévues à l'Avis nO 139 (1), (Avis 
no 15·1 (1) en ~ qui concerne les Etabli,ssements 
Français de l'Océanie et Avis na 220 (1) en ce q.ü 
concerlle la NouveIle Calédonie) ct des, textes sub
séquents qui l'ont modifié. 

Les comptes E.F.Ac. «Argentine. en francs wnt 
GOuraIs. notamment pour les opéraUons d'arbitl"age, 
au même régime que les oomptes E.F.Ac. exprimés! 
en une devise d'un pays membre de l'Union Euro
péenne de Paiemem.ts et les comptes E.F.Ac. en 
francs correspondant à un pays membre de cette 
Union, 

IV - Dispos,iti~ns transitoires. 
1.) Les comples étrangers argentins en francs oü

~rts en application de l'Avis no 27; (1), c'est-à-dii"C 
correspondant aux opérations traitées en Argentine 
sur le marché libre des changes avant le 2 juillet 
1956, demeurent de plein droit des comptes étrangers 
argentîns au sens du préseut Avis et leur fonction
nement est régi par les disposiHons du Paragraphe! 
l ci-dessus, qui n'apportent aucune restriction aux 
facilités accordées antérieurement. 

20) A compter du 2 juUlet 1956, toute opération, 
tant au crédit qu'au débit des comptes particuliers 

argenlins ouverts, en application de l'Avis no 277 (1) 
(Titre l, par. to), aIL" banques en Argentine habi
litées par la Banque Centrale de la Répnblf(lue 
Argentine, est prohibée. 

Par exception à œtte règle, les virements entre 
oomptes particuliers argentins (y compris le compte 
ouvert au nom de la Banque Centrale de la Répu
blique Argentine chez la Banque de Franœ) peuvent 
être <lpérés librement. 

30) Le règlement des importati-ons de marchandises 
en prO\"Cnance d'Argelfline, pour lesquelles les li
cences d'importation ont été délivrées 4!ntérieuremenL 
au présent Avis, doit intervenir, s(auf dérogation 
accordée par l'Offiœ des Changes, par crédit d'W} 
compte étranger argentin en francs pour la lotalité 
des sommes à ,transférer. 

4.) Le règlement des exportati'Ons de marchandiSiflS 
à destination de l'Argentine, queIle que soi t la date 
de réalisation de ces exportations, doit êtee opéré; 
à compter du 2 juillet 1956, par prélèvement sur 
les disponibilités d'nn compre étranger argentin en 
francs, sauf dérogatj<ln acoordée par l'Office desJ, 
Changes. 

DGmaia•• 

Avis d'Adjudication aux ellchèreJo Publiques 

Il sera procédé le lundi 3 septembre 1956 à 9 
heures du matin en la salle des Audien~s du Tri
bunal du Cercle de Tsévié, à la venre aux enchères 
pUbliques au plus offrant et dernier enchérisseur 
des immeubles ci-aprè~ désignés constituant: 

Le liOlissement du Centre Commercial de Tsévié. 

Seize lots p orlant les numéros 1 - 3 - 4 - 5 
6 - 7 - 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 16 - 17 
1&- 19 - 20. 

Le prix principal et les frals accessoires seront 
payables à la Cals~e du Re~veurdes _Domaines à 
Lomé; ou par l'intermédiaire du Commandant de 
Cercle, dans les huit jours qui suivront la notification 
de l'adjudication. 

Le Cahier des Charges alnsi que le plan de lotis
sement peuvent être consultés au Bureau des Domal
nes il Lomé et au Bureau du Cercle de Tsévjé, 

Lomé, le 12 mai 1956 

Le Receveur du Domainel;' 
M. DAIL'IO!S 

(1) Les facilités prévues au présent Avia De. IOnt p(1S applica
bles aux a,'oirs en francs figurant àU erédit des COtnptN étrangers 
hongrois en franC'$ (Avis n" 280 Titre l, par~ A (l:nstruedon 
aux Intermédi.aires n° 630). 

, 
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Avis de demande d'immatriculation 
au livre IOllcier du 

, 
7erritoire du 7aga 

Toule. personnea intéressées sont adm/8ea à former OP" 
pOSItion a LlX presentes Immatr'cuhUions ès malr'lll du con" 
• erwateur eousslgné, d.na le datai de troiS mots à compter
de l'affichage dee présent. avis, qut aura lieu Incesa.ft'lment 
19':"1 l'at.ldIUire du fribunat eh,li d_ Lome. 

Suivant réquisition, IlO 2,823, déposée le 7 mai 
1956, le sieur Firmin C, Akpaki né à Dadja (cert
de d'Atakpamé) vers 1926, profession de Géomètn:i 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non inlerd,t 
jouissant tle ses droits civils selon son statut person" 	 nel indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculaticn au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble l'1l!~al, ('onsislanl en 
un terrmn en friche avant la forme d'nn polygone 
irrégulier, d'une conten~nœ t"tale de 12 ares, ,15 cas. 
situé à Ùlmé - Tok<lin, Cercle de Lomé, et !>orIl<', 
~u nord par un projet de l'Ue, au Sud et il. l'Est pUf' 
Kossidjein Zankoll, et à l'Ouest par Kos,idjeiu Zan
kou et Hoka Konoil' 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,' 
fi sa connaissance" grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. aduels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2,824, déposée le 9 mai 
1956, le sieur Guinhouya K. Edouard né à Gan;é
Seva (Cercle de Tsévié) le 12 janvier 1927, profçsslon 
d' Informier, demeurant et dmnicilié il Lomé -
Tokoin, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et op tant 
ponr la légishttion française, demande l'immatricu
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain non bâti, eOllsistant en un terrain 
en forme d'un pant.1g~ne irrégulier, d'une oonte-, 
nance 'rotale de 9 are~, 09 cas, situé il Tséwéi 
Cercle de Tsévié, et borné au Nord par FebmJ 
Grégoil'e, au Snd et à l'Est par Maman Aztaklo et 
à l'Ouest par Sokpa Ahlidja. 
Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'eSl; 

il sa connaissance, grevé d'aucuns droits Olt éharges 
l'ée'ls, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 2,825, déposée le 12 mai 
1956, les <.lames Usé Ama Quist et Esméralder Amavi 
Quist nées à PaUmé vers HilS et 1920, profession de 
Revendeuses, demeurant et domiciliées à Acera (ac
tufillement à PaHmé), majeUJ'es non interdites jouis
r,ant de I.eurs droits civils selon leur statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, 
denw.ndeut l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Tol\O, d'un immeuble snburbain non 
bâti consistant en un terrain en forme d'un carré, 
(l'u';'. aontenance t..ltale 00 36 ares, 01 ca, ,situé à 
Palimé, Cercle de Klouto, C<!nnu stIUS le nom de 
Kpél!Olo, et borné au Nord pa,r GasPl!rd T, Abbey 1 
à l.'Est par la route Palimé-Mtsahohoe, an Snd par 
Yao Ahoro et à t'Ouest par Ekl~u Abodi. 

Ellles déclarent que ledit immeuble leur appartient 
et n'<'st, à leur connaissanœ, grevé d'aucuns droits 
ou charges ~ée1s, actuels ou éventuels, 

LJ C>Jn:servateur cl, la Propriété foncière; 
!If, DARNOIS 

Avis de bornage 

TOutes personnes intèressefe aOl'lt invl1ÊE& è )' asslSlEr 
ou é .'y faire reprtsenler par un mandataire nanti d"un. 
POI,IVOlr régulier • 

Le Inndi 4 juin 19:;6, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage l!011lradietoÎl'e d'nn immeuble situé à 
Lomé, Cercle (te Ùlmé, consistant en un te.'min 
urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère il'ré
!(ulier, d'une aontenanœ de 5 Dres, 43 cas, con11U 
sons le nom tle quarlier nO 1 bis, et !>orné ù j'E~t~ 
à l'Ouest et au Sud par les Héritiers Eulalie Amorin 
et au Nord par la rue Pasteur BaÇl:a, dont l'imma
ù'icnlation a été demandée par le sieur Boniface 'j', 
Dovi, Agent d'Affaires, Géomètl'e e! Dessinateur à 
Ùlmé, mandataire de la dame Eumee Dov', reveu
d€\lse à Lomé, suivant réquisition du 29 décembre 
1955, nO 2.76Y, 

Le lundi 4 juin 1956, à li heures, Il sera proeédé 
au bornage c<lntradietoire d'un immeuble sitné à 
Lomé, Cercle de Lomé,oonsistant en un terrain Ul'
l,mn bâti ayant la forme d'nn quadrilatère irréguliel', 
d'une oontenanœ de 5 ures, 53 cas, connu sous 
le nom de quartier nO 1 bis et oorné à l'Est, 
au Nord et à l'Ouest par les Héritiers Eulalie 
Amorin ,et au Sud par la rue des Cocotiers, d~nt l'im
matricnlati~n a été demandée par la dame Lucia 
Kavi"an revendeuse à Ùlmé, snivant réquismou du_ 0 , 

29 décembre 1955, no 2.770, 

Le lundi 4 juin 1956, à 10 heures, il sera procédé 
au borna!(e contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé - Nyékonakpœ, Cercie de Lomé, consi,tallt 
en un terrain urbain bâti ayant la forme d'un 
quadrilatèrC irrégulier, d'une conwna.nce de 5 arcs, 
49 cas connu 'sons le nom de quartier na 1 his, l1lI 
borné à'l'Ouest, à 1"Est et au Nord par les Héri!liers 
Eulalie Amorin et au Sud p'ar la rue tles coootiersi 
dont l'immatriculation a été demandée par III dlllUe 
Vietoria Toulivi Agguey, revendeuse 11 Lomé, suivant 
réquisition du 29 déce:mbre,!95~, no 2,771. 

Le mardi 5 juin 1956, 11 81leures, il sera procédé a~l 
borna!!e contradictoire d'1)n immeuble ~itué à .Lome: 
Cercle de Lomé, consistant en un terram urbam non 
bâti avant la forme d'un quadrilatère irrégulier: 
d'une ;":mlenanee de 6 ares; 75 cas, connn >;ous le 
nom de Nyékonakpoé, et borné an :-.ford par Théo
phile Kada, au Sud par la rue B1agogee, à l'F.sl pa" 
Jean Label et à l'Est par Alphonse Adegnon, dont 
'Pimmatrieulation Il été demandée par le steur Daniel 
Kokou Agba\'ito, maÇJOn à Lomé, quartier Nyéko
kpoé, suivant réquisition du 3 ianvier 1956, no 
2,772. 

Le mercredi 6 jui:n 1956; à 9 llJE\unlS, U sera procédé 
au bornage conll'Ildictoire d'un immeuJjle situé à 
Baguida (Taomagni), Cercle de Lomé; consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un 
polYl\One irrégulier complanté de coootiers en pleine 
production; d'une oontenancC de 1 ha, 37 ares, 94 cas, 
connu sous le nom de Bllguida (Tanmagni), et borné 
au Nord par Ku1ékpoto Adénon et Assan Edob. à 

• 
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l'Est par Ayigah Ndanou et ~iessan Oho, au Sud 
par Hermann Dadzic et à l'Ouest par une lagune, 
<lont l'immatriculaLion a été demandée par le sieur 
Augustin M. Dadzie, PropriéLaire à Lomé .- Amou
Hvé, suivant réquisition du 11 janvier 1956, nO 2.773. 

Le mercredi 6 juin. 1956, à 10 heures, il sera 
procédé au IxJrnage contradictoire d'un immenble 
situé à Baguida, Cercle de Lomé, consistallt en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté dc cocotiers en production, d'une 
oontenance de 96 ares, 72 cas, connu sous le nom' 
de Tanmagni, et borné au Nord par Augustin M. 
Dadzie, à l'Est par Adanlessomé Mihin&o et Ayigah 
Ndanou, au Sud par Adanlessomé 1Hhinsü et à 
l'Ouest par une lagune, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Hennann Dadzie, pro
priétaire à Lomé - Amoutivé, suivant réquisition du 
Il janvier 1956, nO 2.774. 

L3 Conservatellr de la PropI1iéié foncière, 
M. DARNOIS 

NECROLOGIE 

Le Commissaire de la République au Togo a le 
regret de faire part du décès de M. Walla Rol/ert,1 
Commis conLractuel, ancien délégué de l'Assemblée 
Territoriale dn Togo, survenn il Lama-Kara, le 13 
mai 1956. 

FIDUCIAIRE DU BEIlIIi 
Société à Responsabilité Limitée 
ail Capital de 1.530.000 frallcs C.F.A. 

De l'acte cOllBtitutif sous seing privé de la Société 
il Responsabilité Limitée «Fiduciaire du Bénin» ,en 
date du 7 mai 1956 dont deux originaux ont été 
déposés le 22 mai 1956 au Greffe du TribwIaI de 
Première Instance de Lomé, il est extrait et publié 
ce qui suit; conformément au décret du 15 décembre 
1928, modüié par le décret du 20 juillet 1939 relatif 
il la publicité des sociétés : 

Entre les soussignés: 
10) Mr. Michel Vincent Comptable domicilié 11 

Lomé (Togo), Rue Vauban. 
2° Mr. Henri I~ier Comptable domicilié 11 Cotonou 

(Dahomey), Carre nO 3. 
il a été 'convenu ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER: FormatioIi. 
Il est formé entre MOllBieur Vincent Michel et 

. Monsieur Igier Henri une société il RespollBabilité 
Limitée qui sera régie par. la loi du 7 mars 1925, 
par les decrets-lois des 30 octobre 1935 et 14 juin 
,1938 par les lois qui pourront être promulguées et pa.r 
les pr~nts statuts. 

ART. 2: Objet. 
Cette société a pour objet la création ,et l'exploi

tation d''!.,! ~abin~t comptable av~c expertise et toutes 

affaires se rapportant à cette activité, la représen
ta,tion d'assuranCes de toutes nat.ures et tou~ ,autre~ 
activités se rapportant à ces branches. 

ART. 3: Dénomination. 

La raison sociale de cette société sera: Fiduciair~ 
du Bénin. 

ART. 4: Durée. 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix 
neut ans "qui ont conunenc€ à courir rétroactivem,ent 
le premier mai 1956. 

ART. 5: Siège social. '" 
Le siège social est fixé à Lomé (Togo) Rue Vauban. 

ART. 6: Apports en nature. 

Mr. Vincent Michel fait apport en nature il la· 
Société de la partie incorporeHe du cabinet comp
table qu'il expfoite actuellement à Lomé (Togo) qui 
comprend: 

10) La clientèle et l'achalandage attachés au fonds. 
Le tout d'une valeur de Un million C.F.A. 1.000.000 

2°) Le mobilier, l'agencement de bureau 
d'une valeur de Cent quatre vingt mille 
Francs C.F.A. ,180.000 

Un million cent quatre vingt mille Francs 
C.F.A. 	 1'.180.000 C.F.A. 

Apports en espèces. 
Mr. 19ier Henri fait apport à la société de la 

somme en espèces de Frs. C.F.A. Trois cent cin
quante mille 350.000 C.F.A. 

ART. 7: Capitai social. 
Le capital social est fixé à la somme de: Ua 

million cinq cent trente mille Francs C.F.A. 
Il est divisé en 153 parts de dix mille Francs 

C.F.A. 	 chacune. 
Mr. Vincent Michel: 118 parts. 
Mr. Igier Henri: 35 parts. 

1 ART. 15: Administration. 
La société est administrée par un gérant nommé 

par les associés. Mr. 19ier Henri est nommé gérant 
statuaire. 

Le gérant à la signature sociale. 
Il a les pouv<>irs les plus étendus pour agir au 

nom de la Société et pour faire toutes opérations 
se rattachant à son objet. Mais les emprunts autre gU'l 
les crédits de han~, les achats, échanges et ventes 
de fonds de commerec et d'immeubles, les hypo-, 
thèques, la fondation des Sociétés; tous apports à 
faire à des sociétés constituées ou à constit..er aillBi 
que ,toute frise d·intérêt d;tns Qes sociétés doiven~ 
être autorises par une décision des a!l.'loci,t\s. 

Pour exlrail el menlion, 
Le Gér,'Illt 

H. IGIER. ' 
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AVIS DE PERTE ..! COri:fOrmêiiiènt 1\ l'ortieTè 99 àu Jêe-rëtûli '2' jïïrr..: 

.... 

let 1906, avia est donné au publie, de la perte dl.\ Ti-
Avi~ est donné au publitl de la perte de la copi<; tre Fonc;ier nO 579 du Territoire du Togo apporte

.du titre foncier n" 1099 du Territoire du Togo, ,ap" naut 11 Monsieur Kuakl.\vi Léon. 
parte1Wlt à la feue Eulalie Amorin; née Octavian<i 
Olympio; (Pour deuxième insertion) 

Pour première insertion conformément il l'article 
99 du dêeret du 24 juillet 1906 • 

•• 
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